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En sa seance du 22 mars 1965, le Parlement europeen a adopte une resolution prevoyant que, 
comme les annees precedentes, les resultats de l'examen des rapports generaux sur l'activite des 
Communautes seraient groupes en un seul rapport elabore sur la base des avis des commissions 
competentes. Le 24 mars 1965, le Parlement europeen a decide d'inclure le rapport politique de la 
Haute Autorite dans l'examen du treizieme rapport general d'activite de la C.E.C.A. 

Le Parlement europeen a nomme M. Gaston Thorn rapporteur general sur le treizieme rapport 
general d'activite de la C.E.C.A. au cours de sa seance du 22 mars 1965. 

Dix commissions ant elabore un avis sur les parties du treizieme rapport general relevant de 
leur competence. Ces avis ant ete adoptes au cours des reunions suivantes : 

- commission politique, rapporteur: M. Dehousse, 10 mUJi 1965 a Strasbourg; 
- commission du commerce exterieur, rapporteur: M. Carcaterra, 30 avril 1965 d Bruxelles; 
- commission du rnarche interieur, rapporteur : M. Deringer, 13 mai 1965 a Strasbourg; 
- commission sociale, rapporteur: M. Petre, 3 mai 1965 a Bruxelles; 
- commission economique et financiere, rapporteur: M. Kapteyn, 13 mai 1965 a Strasbourg; 
- commission pour la cooperation avec des pays en voie de developpement, rapporteur : 

M. Armengaud, 4 mai 1965 a Bruxelles ; 
- commission des transports, rapporteur : M. Bech, 27 avril 1965 a Bruxelles ; 
- commission de l'energie, rapporteur: M. Bausch, 6 mai 1965 d Bruxelles; 
- commission de la recherche et de la culture, rapporteur: M. Friedensburg, 21 avril 1965 

a Bruxelles ; 
- commission de la protection sanitaire, rapporteur : M. Bergmann, 28 avril 1965 d Bruxelles. 

Au cours d'une reunion tenue a Strasbourg le 12 mai 1965, le rapporteur general a soumis son 
projet de rapport et la proposition de resolution aux redacteurs des avis. 

Conformement a la resolution du 22 mars 1965, le comite des presidents a approuve, en sa 
reunion du 25 mai 1965 a Bruxelles, le depot sur le bureau du Parlement du rapport de M. Thorn 
sur le treizieme rapport d'activite de la C.E.C.A. et sur le rapport politique de la Haute Autorite 
de la C.E.C.A. 

Etaient presents : MM. Duvieusart, president du Parlement europeen, Fohrmann, Furler, 
Vendroux, Kreyssig, Brunhes, vice-presidents du Parlement europeen, Drouot L'Hermine, au nom 
du groupe de l'union democratique europeenne, Mme Elsner, MM. Terrenoire, Storch, Vals, presi
dents de commission, De Block, vice-president de commission. 
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RAPPORT 

sur le treizieme rapport general d'activite de Ia C.E.C.A. et sur Ie rapport 
politique de Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A. 

Rapporteur general : M. Gaston Thorn 

Monsieu1· le President, 

INTRODUCTION 

1. Cette annee est sans doute la derniere ou 
le Parlement europeen a l'occasion de discuter 
un rapport general de la Haute Autorite de la 
C.E.C.A. sur un exercice entier. Les gouverne
ments se sont mis d'accord sur la fusion des 
executifs et des Conseils des Communautes euro
peennes et, dans la mesure ou la ratification de 
l'accord avec les Parlements nationaux s'accom
plira dans le delai prevu, l'interlocuteur du Par
lement europeen sera, l'annee prochaine, l'exe
cutif fusionne. Que la Haute Autorite presente 
elle-meme un rapport pour la duree du mandat 
restant a courir ou qu'elle prefere laisser a l'exe
cutif commun le soin de rapporter sur son action 
pendant le reste de l'annee 1965, de toute fa<;on, 
nous arrivons au terme d'une etape de !'unifi
cation europeenne. Arrive a ce point, il n'est que 
naturel de reporter son regard en arriere et de 
tenter· de donner une appreciation d'ensemble 
sur cette periode si importante de la construction 
europeenne. Aussi, votre rapporteur estime-t-il 
opportun d'ebaucher a la suite de l'analyse des 
evenements de cette derniere annee, qui font 
l'objet du treizieme rapport general, un bilan in
terimaire de l'action de la Communaute. 

2. Il semble en outre indique d'etudier dans 
le present rapport les principaux problemes que 
pose la fusion des executifs et celle des Commu
nautes. A elle seule la fusion des executifs revet 
deja un interet considerable pour l'avenir de 
l'Europe, mais la fusion des traites sera bien plus 
importante encore et plus riche de consequen
ces. Le Parlement europeen a pour tache et pour 
mission de faire connaitre clairement et en temps 
utile sa position sur ces vastes developpements. 
D'ailleurs, certaines de ses commissions ont deja 
amorce l'etude des incidences de la fusion des 
executifs sur certains domaines de la politique 
communautaire et formule les exigeiices politi
ques qui s'imposent. Cette analyse des incidences 
de la fusion sera sans aucun doute poursuivie 

et permettra de faire connaitre aux gouverne
ments et aux institutions de la Communaute et 
non en dernier lieu a l'opinion publique avec 
toute la precision souhaitable la position du Par
lement europeen. Sans vouloir anticiper sur cet 
expose, votre rapporteur estime utile de donner 
dans ce rapport un releve des questions primor
diales posees par la fusion, dans la mesure ou la 
situation actuelle permet de les cerner. En agis
sant ainsi, il ne fait que suivre l'exemple de son 
predecesseur, M. Nederhorst, qui, dans son rap
port sur le douzieme rapport general de la 
C.E.C.A. (1), a deja pris position, et il faut l'en 
remercier, sur de nombreux problemes se rap
portant a la fusion. En outre, il tient compte du 
fait que la grande majorite des commissions du 
Parlement ont aborde les problemes de la fusion 
dans leurs avis sur le treizieme rapport general. 

3. Une heureuse initiative de la Haute Auto
rite facilite l'amenagement du present rapport 
sous cette forme. Ainsi qu'elle s'etait engagee a 
le faire l'annee derniere vis-a-vis du Parlement 
europeen, la Haute Autorite a presente recem
ment un rapport politique (2) dans lequel elle 
fait part de !'experience acquise par la premiere 
Communaute europeenne depuis le debut de son 
activite et expose dans ses grandes lignes son 
programme d'action pour le proche avenir. Le 
moment de la presentation d'un tel rapport a ete 
bien choisi et repond aux intentions du Parle
ment europeen. A la veille de la fusion des exe
cutifs et dans la perspective de la fusion des 
Communautes, il est non seulement utile mais 
encore indispensable de rassembler les experien
ces faites par la Communaute europeenne du 
charbon et de l'acier en matiere de politique 
communautaire et d'en tirer l~s enseignements 
qui s'imposent. Lors de la fusion des traites il 
s'agira en effet, comme le dit fort justement la 
Haute Autorite dans son rapport politique (3), de 
faire la synthese de !'experience acquise jus-

(1) Cf. doc. 44, 1964-1965. 
(2) Cf. doc. 140, 1964-1965. 
(3) Cf. premiere partie, paragraphe 8. 
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qu'ici par les trois Communautes. Il faut done 
remercier la Haute Autorite du rapport qu'elle 
a elabore, et dont les differentes parties seront 
etudiees dans divers chapitres du present rap
port. 

4. On peut egalement se feliciter de !'esprit 
dans lequel, dans la deuxieme partie de son rap
port politique, la Haute Autorite a traite de son· 
programme de travail pour les prochains temps. 
On a en effet parfois pu craindre que la fusion 
des executifs ne puisse niomentanement para
lyser le processus europeen, les differentes insti
tutions pouvant etre amenees, dans l'attente de 
la fusion, a ne pas prendre de nouvelle initiative. 
Or, le programme d'action de la Haute Autorite 
nous revele que celle-ci est resolue non seule
ment a poursuivre energiquement son action -
et cela, comme par le passe, en etroite collabo
ration avec les executifs des autres Commu
nautes - mais aussi a aider le nouvel executif 
a prendre un bon depart grace a !'heritage 
qu'elle lui transmet. 

5. L'activite de la Haute Autorite pendant 
l'annee ecoulee, dont il sera traite en detail dans 
la premiere partie du present rapport, a egale
ment ete nourrie de la volonte de faire avancer 
!'unification europeenne dans tous les domaines 
relevant de la C.E.C.A. en mettant en reuvre 
tous les moyens disponibles. Les efforts de la 
Haute Autorite ont ete couronnes de nombreux 
succes. Malheureusement, il s'est confirme une 
fois de plus pendant cette periode que les pou
voirs des institutions communautaires sont in
suffisants dans bien des domaines. C'est amsi 
que de graves lacunes, par exemple a propos de 
la politique energetique commune, n'ont pu 
etre comblees davantage durant l'annee der
niere. Il incombe a la Haute Autorite et, apres 
elle, a l'executif unifie de rechercher toutes les 
possibilites d'amener Ies Etats membres a pren
dre des decisions communes dans les domaines 
en cause. Cela vaut aussi tout particulierement 
pour les secteurs dans lesquels la lettre du traite 
n'impose aux Etats membres que peu ou pas 
d'obligations. Il serait funeste pour la Commu
naute si les Etats membres adoptaient pour ma
xime un minimalisme qui se refuse a aller au 
dela de l'accomplissement des obligations decou
lant du traite. Aucun traite ne peut contenir des 
dispositions app'licables a toutes les situations 
et a tous les developpements, et cela encore 
moins lorsqu'il s'agit d'une entreprise aussi 
complexe que celle de !'integration de six econo
mies nationales ou de grands secteurs de ces 
economies. Une adaptation souple aux change
ments de la situation et une volonte politique 
de progres communautaire, l'une et l'autre orien
tees suivant les objectifs du traite, voila les con-
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ditions indispensables au succes final de !'inte
gration. 

6. Le present rapport a ete elabore selon la 
procedure prevue par la resolution adoptee par 
le Parlement europeen le 22 mars 1965 pour la 
discussion des rapports generaux des executifs, 
et qui est suivie depuis plusieurs annees deja. 
Cette annee toutefois, conformement a la deci
sion prise par le Parlement europeen le 24 mars 
1965, le rapport sur le treizieme rapport general 
devait comporter de surcroit l'examen du rap
port politique de la Haute Autorite. 

Tout comme les annees precedentes, les com
missions interessees ont fait connaitre leur avis 
sur le rapport general. Etaient charges de la 
redaction des avis : 

- pour la commission politique, M. Dehousse, 

pour la commission du commerce exterieur, 
M. Carcaterra, 

- pour la commission pour la cooperation avec 
des pays en voie de developpement, M. Ar
mengaud, 

- pour la commission de l'energie, M. Bousch, 

- pour la commission de la recherche et de la 
culture, M. Friedensburg, 

- pour la commission de la protection sanitaire, 
M. Bergmann, 

- pour la commission sociale, M. Petre, 

- pour la commission du marche interieur, 
M. Deringer, 

- pour la commission economique et financiere, 
M. Kapteyn, 

- pour la commission des transports, M. Bech. 

Votre rapporteur tient a remercier cordiale
ment les redacteurs des avis qu'ils ont elabores 
ainsi que de l'aide et des conseils qu'ils lui ont 
prodigues. Il est conscient de ce que !'elabora
tion du present rapport n'aurait pas ete possible 
sans la collaboration des commissions et en par
ticulier des redacteurs des avis. Il remercie en 
outre les services du secretariat general du Par
lement europeen de leur precieux et devoue con
cours. Enfin, il ne voudrait pas manquer de 
remercier tout particulierement la Haute Au
torite et ses services qui, aussi bien pendant les 
reunions de commission qu'au cours de conver
sations personnelles, ont bien voulu fournir tous 
les renseignements indispensables. 



PREMIERE PARTIE 

L' ACTIVITE DE LA C.E.C.A. DURANT LA PERI ODE DE REFERENCE 

Chapitre I 

Les problt~mes de l'energie 

A- La situation sur le marche de l'energie 

a) L'evolution de la consommation d'energie 

7. Les problemes du marche de l'energie et 
de la politique energetique ont ete au centre des 
preoccupations de la Communaute au cours de 
la periode couverte par le rapport ; l'opinion 
publique a suivi avec une vive attention les 
efforts deployes par les institutions communau
taires et les gouvernements pour definir une po
litique energetique. 

L'annee 1964 a ete marquee, pour l'ensemble 
de la Communaute, par une expansion econo
mique relativement rapide, ce qui a entraine 
evidemment une augmentation appreciable de la 
consommation d'energie. 

Cette evolution a ete favorisee en particulier 
par l'accroissement sensible du rythme d'activi
te de certaines branches d'industrie fortes con
sommatrices d'energie. La reprise a ete parti
culierement nette dans l'industrie siderurgique, 
ou l'accroissement de la production d'acier et de 
fonte a ete de 12 %. Par ailleurs, l'activite a ete 
soutenue dans l'industrie chimique et dans l'in
dustrie des materiaux de construction. 

Au cours de la periode couverte par le rap
port, les conditions climatiques ont ete proches 

de la normale, tandis que les conditions d'hy
draulicite etaient inferieures a la moyenne. 

L'effet combine des differents facteurs 
enumeres ci-dessus a entraine un accroissement 
de la consommation d'energie de 3,6 Ofo la fai
sant passer a 580 millions de tee. Il apparalt 
done que le mouvement ascendant de la consom
mation d'energie est plus rapide qu'on ne l'avait 
prevu dans l'etude sur les perspectives energe
tiques a long terme de la Communaute. Dans 
cette etude, il avait ete admis que la consom
mation totale d'energie de la Communaute ne 
depasserait le cap des 570 millions de tee qu'en 
1965. 

b) La part.des differentes sources d'energie dans 
la consommation totale 

8. Les differentes sources d'energie ont par
ticipe dans des proportions tres variables a la 
couverture de ces besoins accrus. L'evolution 
structurelle du marche de l'energie en faveur du 
petrole et au detriment du charbon s'est pour
suivie. La part des produits petroliers dans la 
couverture des besoins totaux a ete de 41 %. Par 
contre, la consommation de houille a regresse 
non seulement en termes relatifs, mais aussi en 
quantites absolues. 

Le tableau ci-apres indique !'evolution des 
besoins totaux d'energie et de leur couverture 
par les differentes sources d'energie. 

I 
Consommation en quantites absolues I 

(millions de tee) 
Repartition en 

0/o 

I 1963 I (pn~~~~le) I (pre~~~ons) I 
Houille 

Lignite 

Petrole (1) 

Gaz nature! 

Electricite primaire 

Total (2) 

(1) Dont earburants 
(millions de tonnes) 
(millions de tee) 

254 

37 

207 

19 

44 

561 

I 
243 235 

38 39 I 

238 264 

20 23 

40 45 

I 
580 

I 
607 I 

1963 1964 1965 
43 48 53 
62 69 76 

1963 
I 

1964 I 1965 
(probable) (previsions) 

45 42 39 

7 7 7 

37 41 43 

3 3 4 

8 7 7 

100 
I 

100 
I 

100 

(2) Le total peut differer de la somme des pastes par suite d'arrondissements. 
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Cette evolution se caracterise par un nouveau 
recul de toutes les sources d'energie communau
taires dans l'approvisionnement propre de la 
Communaute. L'accroissement de 19 millions de 
tee de la consommation d'energie enregistre en 
1964 n'a pu etre couvert que pour 6 millions de 
tee par la production communautaire. Les im-. 
portations nettes ont ete d'environ 280 mil
lions de tee, soit environ 48 Ofo de la consom
mation. 

c) Les conditions de l'offre 

9. Les hydrocarbures ont continue a exercer 
en 1964 une forte pression concurrentielle sur le 
marche de l'energie de la Communaute. Certains 
investissements tres importants dans le secteur 
du raffinage ont eu une influence particuliere. 
Les productions additionnelles des nouvelles ins
tallations de raffinage, notamment en Alle
magne du Sud, ont pese sur le marche et ont 
provoque une baisse d'environ 25 Ofo des prix des 
fuels legers. 

Par contre, le gaz naturel neerlandais n'est 
pas encore apparu sur le marche. D'importants 
investissements ont cependant ete effectues et 
en particulier 500 kilometres de conduites ont 
ete poses. La part du gaz naturel neerlandais ira 
done croissant au cours des annees a venir. 

Le charbon americain importe, dont les prix 
ont subi quelques fluctuations minimes en fonc
tion du mouvement des frets maritimes, peut 
etre offert a l'heure actuelle dans la Commu
naute a des conditions plus avantageuses que le 
charbon communautaire. 

10. Sous !'influence de ces facteurs,lasituation 
du charbon communautaire s'est a nouveau 
aggravee. Alors que les prix d'importants pro
duits concurrents ont baisse, les mines de la 
Communaute ont du faire face a une nouvelle 
augmentation non negligeable de leurs couts de 
production. Dans les principaux bassins de la 
Communaute, !'augmentation des salaires a ete 
de l'ordre de 7 Ofo, et n'a pas pu etre compensee 
par les accroissements de la productivite, ou en 
tout cas, n'a pas pu l'etre pleinement. Les mines 
n'ont pu compenser integralement la hausse des 
couts par des hausses de prix, car il en serait 
resulte un risque d'acceleration des processus 
de substitution. Dans ces conditions, la situation 
financiere des mines demeure critique dans la 
plupart des bassins. Cette question sera reprise 
en detail au chapitre II. 

d) Les perspectives pour 1965 

11. D'apres les previsions de la Haute Autorite, 
la consommation ·interieure totale d'energie sera 
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de 607 millions de tee en 1965 et l'emploi total 
d'environ 710 millions de tee. Une fois de plus, 
la production d'energie de la Communaute ne 
participera que faiblement a l'accroissement; 
!'augmentation de la production pourrait etre 
de 5 millions de tee. Les mines de houille de la 
Communaute n'interviendront pas dans cet 
accroissement, deja minime en soi. On prevoit 
plutot que la part du charbon communautaire ne 
sera que de 219 millions de tee, ce qui represente 
une diminution de 4,5 millions de tee. Enfin, le 
developpement de la production de gaz allemand 
et les premieres livraisons de gaz neerlandais 
entraineront une augmentation de 3 millions de 
tee de la production de gaz naturel, la production 
totale du gaz passant a 23 millions de tee. Dans 
!'ensemble, il faut prevoir des importations net
tes d'energie de l'ordre de 305 millions de tee. 
Dans ces conditions, la part de l'energie importee 
representera pour la premiere fois plus de 50 Ofo 

de la consommation interieure (48 Ofo en 1964). 

Les perspectives restent done defavorables 
pour les charbonnages de la Communaute. Il 
n'est pas certain que !'ensemble de la production 
communautaire puisse etre ecoule en 196Q. La 
Haute Autorite prevoit un excedent de 8 mil
lions de tonnes environ. Il convient cependant 
de noter, a ce propos, que les previsions des 
autorites de la Republique federale sont plus 
optimistes; ces autorites escomptent, en effet, 
que la demande de charbon sera plus elevee. 
L'evolution reelle dependra pour une part non 
negligeable de facteurs qui ne sont pas encore 
connus, notamment des conditions climatiques 
et d'hydraulicite. Il n'est cependant pas douteux 
que, provisoirement, les tendances structurelles 
a une diminution de la part du charbon com
munautaire dans l'approvisionnement en energie 
de la Communaute se maintiendront. 

Quai qu'il en soit, l'economie energetique de 
la Communaute se trouve, en 1965, a un tournant 
de son histoire en ce sens que, pour la premiere 
fois, la part du petrole depassera celle du char
bon et que, pour la premiere fois, l'Europe 
couvrira plus de la moitie de ses besoins d'ener
gie par des importations. 

B - Les mesures de politique energetique 

a) La situation au debut de 1964 

12. Il faut considerer les efforts entrepris en 
vue de definir une politique energetique com
mune en fonction de la situation sur le marche 
de l'energie telle qu'elle a ete decrite ala section 
A ci-dessus. Il decoule manifestement de cette 
description qu'on ne saurait trop insister sur 
l'urgence de la mise au point d'une politique 
energetique commune. On ne peut done que 



regretter qu'aucune decision sur les principes 
d'une politique energetique commune. n'avait 
encore pu etre prise au debut de 1964 en depit des 
nombreux efforts de la Haute Autorite. Dans sa 
resolution du 22 janvier 1964, le Parlement euro
peen a deplore cette situation eta vigoureusement 
critique le manque de volonte politique du Con
seil de prendre une decision constructive en ce 
qui concerne la politique energetique commune. 
Dans le meme esprit, M. Nederhorst, rapporteur 
general du Parlement europeen sur le douzieme 
rapport general sur l'activite de la C.E.C.A., a 
souligne avec force les graves consequences du 
defaut de politique energetique commune. M. 
Nederhorst a notamment insist€ sur le fait que 
les gouvernements des differents Etats membres 
avaient pris en faveur de leurs charbonnages 
des mesures ayant un caractere national de plus 
en plus marque et toujours plus contraires a une 
politique energetique commune. 

b) Les decisions en matiere de politique energe
tique au niveau communautaire 

13. On peut dire qu'une evolution favorable 
est intervenue dans ce domaine au cours de la 
periode couverte par le rapport. En depit de 
toutes les difficultes et forte de l'attitude nette 
du Parlement europeen, la Haute Autorite a 
repris !'initiative immediatement apres la session 
infructueuse du Conseil du 2 decembre 1963, et 
elabore de nouvelles propositions. C'est un succes 
de la Haute Autorite que cette initiative ait 
abouti a une premiere decision des gouverne
ments dans la voie de la definition d'une poli
tique energetique commune : le 21 avril 1964, 
les gouvernements ont pu s'entendre sur le 
protocole d'accord concernant les questions 
energetiques. 

14. Ce protocole d'accord merite d'etre salue 
comme la premiere expression d'une volonte 
politique d'aboutir a une politique energetique 
commune. Cependant, il serait dangereux, comme 
le Parlement europeen l'a note dans sa resolution 
du 14 mai 1964, de surestimer la portee du pro
tocole. En effet, celui-ci n'est malheureusement 
pas un programme clair de ce que sera la poli
tique energetique commune. Il consiste essentiel
lement dans des declarations d'intention des gou
vernements ; la seule mesure vraiment concrete 
qu'il prevoit, au paragraphe 11, c'est !'institution 
d'un regime communautaire d'aides des Etats 
en faveur des charbonnages. 

Dans son avis sur le treizieme rapport gene
ral (1), la commission de l'energie regrette que 
les gouvernements n'aient pas pu etablir un 

(1) Cf. l'avis de la commission de l'energie, PE 13.813/rev. 

calendrier bien arrete pour la mise en ceuvre 
d'une politique energetique commune. Par 
contre, la commission a pris acte avec satisfac
tion des declarations que la Haute Autorite a 
faites dans son rapport general (1) et explicitees 
devant la commission, a savoir que si le proto
cole d'accord reserve une attention particuliere 
a la situation actuelle dans le domaine du char
bon, il comporte egalement des engagements 
pris par les gouvernements au sujet des autres 
produits energetiques. 

Il faut relever plus particulierement que les 
gouvernements ont affirm€ dans le protocole 
leur volonte de poursuivre leurs efforts pour 
elaborer et mettre en ceuvre une politique com
mune de l'energie dans le cadre de la decision 
sur la fusion des Communautes. Cette declara
tion implique !'engagement des gouvernements 
de realiser l'accord sur la politique energetique 
commune au plus tard au moment de la fusion 
des Communautes. 

15. Si l'on veut porter un jugement d'ensemble 
sur le protocole, il faut tenir egalement compte 
du fait qu'il s'agit la d'une decision concernant 
un domaine dans lequel les traites instituant les 
Communautes n'imposent aucune obligation 
ferme aux Etats membres. L'importance du pro
tocole reside done dans le fait qu'il a cree dans 
le domaine de l'economie energetique une situa
tion qui, politiquement, ne differe pas fonda
mentalement de celle qui resulte, pour certains 
autres secteurs, des dispositions des traites ins
tituant les Communautes. En effet, les disposi
tions du traite, notamment celles du trait€ de 
la C.E.E., ne constituent pour certains domaines 
qu'un cadre relativement souple, dans lequel 
doivent s'inscrire des initiatives concretes des 
institutions communautaires. Si cette comparai
son fait apparaltre la portee reelle du protocole 
d'accord, elle montre, en revanche, toutle chemin 
que la Communaute doit encore parcourir pour 
parvenir a un marche commun de l'energie. Il 
s'agit maintenant de meubler sans tarder, par 
des decisions concretes, le cadre trace par le 
protocole d'accord. 

16. Dans le domaine de la politique charbon
niere, le protocole d'accord permet de prendre 
certaines mesures immediates. C'est un fait dont 
il faut se feliciter, car la situation sur le march€ 
du charbon appelle d'urgence des mesures ener
giques et les :Etats ont deja commence a prendre, 
en faveur de leurs charbonnages, un certain 
nombre de mesures d'aide divergentes. Faisant 
usage de la possibilite que lui donnait le proto
cole d'accordde 1964, la Haute Autorite a elabore 
une proposition relative a un regime communau-

(1) Cf. paragraphe 95. 
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taire d'interventions des Etats membres en 
faveur de l'industrie houillere. Apres avoir 
obtenu !'indispensable accord unanime du Con
seil, elle a pu prendre cette decision le 17 fevrier 
1965 (1). 

17. La decision constitue un progres dans la 
voie de I' adaptation des mines de la Communaute 
a une situation qui s'est radicalement modifiee. 
En effet, cette situation fait peser sur l'industrie 
houillere des charges anormales sous forme de 
prestations sociales et des charges exceptionnel
les decoulant des efforts de rationalisation im
poses aux entreprises. Dans ces conditions, le 
soutien de l'industrie houillere est conforme aux 
objectifs du traite de Paris. Cependant, si l'on 
ne veut pas courir le risque d'un effritement de 
la Communaute dans le secteur charbonnier, 
l'aide indispensable ne doit pas etre assuree par 
des mesures prises par les Etats en dehors du 
cadre du traite. Il etait done urgent d'inserer 
les aides des Etats dans un systeme communau
taire. 

18. Selon la Haute Autorite, l'etablissement 
d'un systeme communautaire d'aides n'implique 
pas necessairement que son financement doive 
etre assure par des ressources communautaires. 
A son avis, on peut garantir le caractere com
munautaire du systeme en fixant des criteres 
communautaires d'octroi des aides, en prevoyant 
que l'octroi d'une aide sera subordonne a une 
autorisation prealable de la Haute Autorite et, 
enfin, en donnant a la Haute Autorite un pou
voir de controle suffisant. 

On peut certes se rallier a ce point de vue 
de la Haute Autorite. Cependant, il est certain 
que le caractere communautaire du systeme 
serait bien plus net si les fonds necessaires a 
l'octroi d'aides etaient fournis par la Commu
naute et geres par les institutions de la Com
munaute. Mais cela impliquerait que les gou
vernements se mettent prealablement d'accord 
sur les objectifs du regime communautaire, 
c'est-a-dire, pratiquement, sur une partie im
portante de la politique commune de l'energie. 
D'ailleurs, la Communaute n'a peut-etre pas 
encore la cohesion ni la maturite politique que 
presupposerait !'institution d'un tel regime. Il 
etait done conforme a une ligne de conduite 
politique realiste de faire au mains ce qu'il etait 
possible de faire a l'heure actuelle et de creer 
un mecanisme qui permette de coordonner et 
d'harmoniser les differentes interventions des 
Etats. Aussi la commission de l'energie a-t-elle 
approuve en principe la decision du 17 fevrier 
1965. Sur sa proposition, le Parlement europeen 
s'est egalement felicite de cette decision, dans la 
resolution qu'il a adoptee le 23 mars 1965. 

(1) J.O. no 31 du 25 fevrier 1965. 

6 

19. En resume la periode couverte par le rap
port se caracterise done par certains progres 
dans le sens d'une politique energetique com
mune. Il n'en reste pas mains que la Commu
naute est encore loin d'avoir adopte une doctrine 
generale en ce qui concerne le secteur de l'ener
gie. La place que doit prendre le charbon dans le 
marche commun par rapport aux autres sources 
d'energie n'a pas encore ete definie, elle non 
plus. Aussi convient-il de s'attacher plus que 
jamais a definir une politique energetique 
commune. Le dynamisme et l'esprit d'initiative 
de la Haute Autorite et des deux autres executifs 
joueront a cet egard un role tres important. 
Une politique energetique commune est un ele
ment essentiel du marche commun ; sa mise en 
ceuvre est done une necessite imperieuse. 

Il faut poursuivre resolument cet objectif 
politique, en depit des difficultes bien connues, 
des grosses difficultes dont on fait si souvent 
etat, auxquelles se heurte la realisation d'une 
politique energetique commune. La commission 
du marche interieur tient a souligner a ce propos 
que la Communaute ne pourra se dispenser 
indefiniment de prendre position sur la question 
de savoir s'il convient d'accorder a l'energie 
communautaire, c'est-a-dire avant tout au char
bon communautaire, une preference analogue a 
celle prevue, par exemple, dans le cadre de la 
C.E.E., pour les produits agricoles de la Commu
naute, et sur la question de la nature de cette 
preference. Dans cet ordre d'idees, il conviendra 
de repondre a la question du maintien d'une 
production minimale de charbon communautaire, 
posee par la commission de l'energie. Il s'agira 
de determiner si la production communautaire 
actuelle, exprimee en chiffres absolus, doit etre 
consideree comme production minimale. Il s'agira 
en outre de definir le degre d'auto-approvision
nement que doit atteindre la Communaute. L'im
portance de ces decisions se passe de tout com
mentaire pour peu qu'on soit attentif a des pro
blemes tels que celui de !'incidence du prix de 
l'energie sur les prix de revient des entreprises 
ou celui de la securite des approvisionnements a 
moyen et a long terme (1). En depit de ces diffi
cultes, il faudra bien que !'organisation du 
marche de l'energie finisse par faire l'objet de 
decisions politi:ques. Il est certain qu'il ne s'agit 
pas, en !'occurrence, d'un de ces problemes qui 
se resolvent ou se desamorcent d'eux-memes si 
on les laisse murir, pour ne pas dire si on les 
ignore, suffisamment longtemps. Les institutions 
de la Communaute et les gouvernements doivent 
done etre invites expressement a prendre toutes 
leurs responsabilites. 

(1) La commission du marche interieur signale que, d'apres 
les dernieres estimations, les reserves mondiales d'ener
gie sont constituees pour 16 °/o environ par du petrole 
et du gaz naturel et pour 84 °/o par du charbon et d'au
tres combustil1les solides. 



Chapi tre II 

Le marche commun du charbon et de l'acier 

A - Le marche commun du charbon 

a) L' evolution du marche 

20. Apres une evolution, pour diverses rai
sons, tres favorable au charbon de la C.E.C.A. en 
1963, le marche s'est de nouveau deteriore en 
1964. A la suite d'un hiver extremement rigou
reux, la demande s'etait fortement accrue durant 
les premiers mois de l'annee 1963, alors que, 
tres clement, l'hiver 1963-1964 ne l'a guere 
stimulee. Aussi, l'an dernier, les difficultes 
structurelles qui depuis longtemps caracteri
saient le marche du charbon, ont ete remises en 
lumiere. La part des produits petroliers a con
tinue a progresser, tandis qu'une surproduction 
non negligeable faisait son apparition dans le 
secteur charbonnier. 

La production communautaire de charbon est 
passee de 225 millions de tonnes en 1963, annee 
de la greve dans les charbonnages franc;ais, a 
230 millions en 1964. Il s'y est ajoute 32 millions 
de tonnes de charbon d'importation, si bien que 
la quantite totale disponible s'est elevee a 262 
millions de tonnes. 

21. La production accrue s'est trouvee en face 
d'une demande en regression. La consommation 
dans la Communaute est tombee de 261 millions 
de tonnes en 1963 a 254 millions de tonnes en 
1964. La demande globale (consommation dans 
la Communaute, plus variation des stocks chez 
les consommateurs, plus exportations vers les 
pays tiers), qui en 1963 se chiffrait a 268 millions 
de tonnes, n'etait plus que de 256 millions de ton
nes en 1964. De ce fait, il a fallu stocker a la 
mine environ 6 millions de tonnes contre un 
destockage de 9 millions de tonnes en 1962 et en 
1963. 

Au surplus, l'an dernier, du charbon de haute 
qualite est reste invendu, tandis que naguere 
encore les stocks des mines consistaient en ma
jeure partie en bas-produits. 

La diminution de la consommation de char
bon est principalement due au recul de la de
mande dans le secteur domestique. 

La demande a augmente dans les cokeries et 
les centrales thermiques. Cet accroissement de la 
consommation dans les cokeries resulte de la 
conjoncture favorable qu'a connue l'industrie 
siderurgique. Cependant, dans ce secteur, on ne 
peut guere compter en 1965 sur une nouvelle 
augmentation importante de la consommation 
car, d'une part, !'expansion dans l'industrie de 
l'acier ne se poursuivra pas au meme rythme et, 

d'autre part, !'utilisation de coke dans les hauts 
fourneaux tend a diminuer. En revanche, la con
sommation de houille dans les centrales elec
triques pourrait continuer a offrir des perspec
•tives interessantes d'ecoulement. 

22. La deterioration des debouches n'est pas 
restee sans effet sur les prix. Au chapitre I nous 
avons vu que, dans leur politique des prix, les 
mines ont du tenir compte de la situation du 
marche et du danger d'une acceleration du pro
cessus de substitution. Neanmoins, les produc
teurs belges et allemands se sont vus contraints 
d'augmenter leurs tarifs en raison de l'accroisse
ment de leurs prix de revient. Les hausses ap
pliquees par les comptoirs de vente de la Ruhr 
se situaient, selon la categorie, entre 1,43 et 
8,16 Ofo par rapport aux anciens prix. 

b) Assainissement et rationalisation, evolution 
des couts et rentabilite 

23. Au cours de l'annee qui precede, l'industrie 
houillere de la Communaute a poursuivi ses ef
forts de rationalisation. On ne peut que s'en feli
citer car, compte tenu de la situation du marche 
et de la pression exercee par les produits concur
rents, il importe de proceder resolument a une 
rationalisation indispensable. Des progres consi
derables ont pu encore etre accomplis au point 
de vue de l'accroissement de la productivite. En 
1964, le rendement par homme/poste au fond est 
passe dans la Communaute a 2,3 tonnes en moy
enne, soit une augmentation d'environ 2,7 o;o. 
L'accroissement de la productivite a done ete 
plus faible qu'en 1963, annee ou il s'est eleve a 
4,6 Ofo. Cela s'explique sans doute par le fait 
qu'actuellement le degre de rationalisation at
teint par les charbonnages est en general tel que 
tout nouveau progres en est rendu plus difficile. 
De plus, les fluctuations de la main-d'ceuvre (1) 
n'ont pas manque d'avoir des consequences de
favorables. 

Du reste, la productivite differe touiours 
beaucoup d'un bassin a l'autre. Le rendement 
moyen par homme/poste au fond etait de 2,6 
tonnes dans la Republique federale, de 2,1 ton
nes aux Pays-Bas et de 1,8 tonne en Belgique. 
Meme a l'interieur d'un seul pays ou d'un seul 
bassin, les differences sont considerables. C'est 
ainsi que dans certaines mines on atteint deja 
un rendement moyen de plus de 5 tonnes par 
homme/poste. 

24. Au cours de l'annee 1964, le nombre de 
sieges en exploitation est tombe de 270 a 264. 
La production journaliere moyenne par s1ege 
s'est elevee a 3.310 tonnes. Si l'on considere 

(1) Pour plus de details, cf. chapitre VII, section B. 
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qu'en 1957 416 s1eges avaient encore une pro
duction journaliere moyenne de 2.085 tonnes, on 
mesure l'ampleur des travaux de rationalisation 
deja accomplis. A ce point de vue aussi, les 
ecarts entre les differents bassins de la Com
munaute sont considerables. Pendant les der
nieres annees, les efforts de rationalisation dans 
les charbonnages etaient surtout axes sur la me
canisation de l'abattage. En 1964, la part de la 
production que s'adjugeaient les exploitations 
entierement mecanisees atteignait deja 65 Ofo 
( contre 38 Ofo en 1960 ). A l'avenir, les efforts 
devront se concentrer principalement sur la me
canisation integrale du soutenement et sur la 
rationalisation de !'exploitation miniere dans son 
ensemble. 

25. Tout compte fait, on peut dire que les char
bonnages, malgre tous les sucd~s deja remportes 
se trouvent encore pleinement engages dans un 
processus fondamental de transformation. Il en 
resulte, bien entendu, pour eux des charges d'un 
poids exceptionnel. Il s'y est ajoute pendant 
l'annee de reference une nouvelle hausse des 
depenses courantes. Dans la Communaute, les 
couts de production ont progress€ en moyenne 
de 3,4 Ofo de 1962 a 1963, et de 1,5 Ofo de 1963 a 
1964. Cette augmentation est principalement due 
au rencherissement du cout de la main-d'reuvre ; 
cependant, pour les depenses de materiel egale
ment, la tendance a la hausse est manifeste. 

26. La penurie de mineurs a persiste en 1964 ; 
le nombre des travailleurs au fond a diminue de 
3,2 Ofo. 

27. La rentabilite des charbonnages s'est ame
lioree en 1963 et, selon des calculs provisoires, 
egalement en 1964. Cependant, aujourd'hui 
comme hier, elle est insuffisante, les recettes 
restant inferieures au cout de production y com
pris les amortissements et le service du capital. 
Cette constatation ne vaut evidemment que pour 
!'ensemble des mines, car dans certaines ex
ploitations, on le sait, la situation est fort satis
faisante. 

28. Nous avons deja dit au chapitre I qu'il ne 
saurait etre question de ne pas venir en aide 
aux charbonnages de la Communaute dans leurs 
difficultes actuelles. Conscients de cette neces-· 
site, les Etats membres ont adopte une serie de 
mesures en faveur de leur industrie houillere. 
Par sa decisiqn du 17 fevrier 1965, la Haute Au
torite tend a harmoniser ces actions et a les 
inserer dans un systeme communautaire. Mais 
elle se rend compte que d'autres mesures de
vront etre arretees pour assurer l'avenir des 
charbonnages. 
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La commission economique et financiere (1) 
souligne avec regret que les Etats membres 
n'ont pas encore defini une politique economique 
et sociale uniforme. A ce propos, elle rappelle en 
particulier la discussion sterile autour du statut 
du mineur et l'absence d'une politique energe
tique commune. Elle souligne en outre le fait 
que, pour la plus grande partie, les mesures de 
reconversion et de rationalisation des mines con
tinuent a etre prises a l'echelon national. Rien 
d'etonnant, dans ces conditions, si pour convertir 
et rationaliser l'industrie, et, en particulier, pour 
decider de la fermeture de mines, on ne s'inspire 
pas de criteres communautaires mais, au con
traire, de principes de politique economique na
tionale ou d'economie privee. 

Etant. donne que le charbon -est soumis de 
plus en plus a la concurrence d'autres sources 
d'energie qui ne relevent pas du traite de la 
C.E.C.A., la Communaute n'a plus guere d'in
fluence sur l'ecoulement du charbon. Les societes 
petrolieres ne sont pas assujetties aux prescrip
tions edictees par le traite en matiere de prix ; 
par consequent il ne suffit pas d'une politique 
des prix pour resoudre les problemes des char
bonnages. Seule la realisation d'une politique 
commune de l'energie fournira la cle de ces 
problemes. 

c) Les objectifs generaux 

29. Le traite instituant la C.E.C.A. fait obliga
tion a la Haute Autorite d'elaborer des objectifs 
generaux pour le charbon et l'acier. Dans ses 
derniers rapports generaux, l'executif de la 
C.E.C.A. a expose a plusieurs reprises les raisons 
pour lesquelles il n'a pas ete en mesure de s'y 
conformer. A l'occasion de la discussion, par la 
commission economique et financiere, du dou
zieme rapport general, la Haute Autorite avait 
cependant declare qu'il lui serait possible, apres 
!'adoption du protocole d'accord du 21 avril 1964, 
d'accelerer les travaux de maniere a pouvoir 
presenter les premiers elements des objectifs 
generaux <<charbon>> en automne 1964. Apparem
ment, la Haute Autorite n'a pu respecter ces 
delais. Dans le treizieme rapport general, elle 
exprime son intention de publier les objectifs 
generaux <<charbon>> dans le courant de l'annee 
1965 malgre les difficultes auxquelles elle doit 
faire face. Il est a esperer que ce projet sera 
effectivement realise. 

Le rapport general ne fournissant aucune 
indication concrete quant a !'orientation des nou
veaux objectifs generaux, il est a l'heure actuelle, 
impossible de donner un avis circonstancie. Il 
convient cependant de se feliciter de !'intention 

(1) Cf. avis de la commission economique et financiere, 
doc. PE 13.777/de£. 



de la Haute Autorite d'examiner les repercus
sions que !'adaptation et la rationalisation des 
charbonnages auront pour certaines regions et 
d'accorder, dans le cadre des objectifs generaux 
«charbon», une attention speciale aux proble
mes regionaux. 

Soulignons en outre qu'en definissant les ob
jectifs generaux on ne saurait s~ horner a pren
dre une vue a terme de quelques annees. Il s'agit 
au contraire de fixer de veritables objectifs po
litiques, pour la realisation desquels la Haute 
Autorite- en cooperation avec les services com
petents des Etats membres - devra user de toute 
son autorite et de tous les moyens dont elle 
dispose. 

B- Le marche commun de l'acier 

a) L'evolution du marche 

30. L'industrie communautaire de l'acier a 
connu un vigoureux regain d'activite en 1964. 
La production d'acier brut, qui stagnait les 
annees precedentes au niveau de 73 millions de 
tonnes, s'est elevee a 82,8 millions de tonnes. Son 
taux d'accroissement a ete ainsi deux fois plus 
important que celui de !'ensemble de la produc
tion industrielle. N'oublions cependant pas que 
depuis 1960 le rythme de croissance de l'industrie 
de l'acier etait, au fil de ces quatre ans, sen
siblement inferieur a celui de la production 
industrielle. De 1960 a 1964, celle-ci a augmente 
annuellement de 6,1 fl/o alors que la production 
·d'acier brut n'a progresse en moyenne que de 
3,1 Ofo par an. Cette evolution est imputable en 
partie a un flechissement des exportations nettes 
d'acier brut, mais en partie aussi au fait que la 
consommation d'acier a augmente plus lente
ment que la production industrielle. 

La production d'acier s'est accrue dans tous 
les pays de la Communaute, a !'exception de 
l'Italie. Cependant, certains ecarts apparaissent 
dans les taux d'accroissement. La baisse de pro
duction enregistree en Italie decoule de la 
situation economique generale de ce pays. Notons 
cependant que, d'apres les dernieres informa
tions, la production italienne accuse a son tour 
une forte reprise depuis les premiers mois de 
l'annee 1965. 

31. La consommation reelle de l'industrie de 
la Communaute est passee de 65,1 millions de 
tonnes d'acier brut en 1963 a 68,7 millions de 
tonnes en 1964. Sa progression n'est done pas 
allee de pair avec celle de la production et n'a 
que partiellement contribue a ranimer l'industrie 
de l'acier. D'autres facteurs d'expansion ont ete 
!'augmentation des exportations d'acier brut qui 
sont passees de 12 millions de tonnes en 1963 a 

13,9 millions de tonnes en 1964, un leger recul 
des importations d'acier ainsi que la reconstitu
tion des stocks chez les producteurs et les con
sommateurs. 

Dans son avis, la commission economique et 
financiere fait remarquer que !'augmentation des 
stocks chez les consommateurs peut avoir un 
effet retardateur sur !'expansion future. Nean
moins, les informations rec;ues sur le volume des 
commandes et sur la production au cours des 
premiers mois de 1965 sont encourageantes, sur
tout en ce qui concerne les commandes en pro
venance des pays tiers qui, en mars 1965, ont 
presque atteint le niveau exceptionnellement 
eleve des premiers mois de 1964. Toutefois, cette 
evolution est due en partie a des achats specu
latifs faits dans la perspective d'une greve even
tuelle dans l'industrie siderurgique americaine. 
Il n'est done pas certain que !'exportation restera 
a long terme un facteur important d'expansion 
pour l'industrie communautaire. En effet, l'offre 
demeurera abondante sur le marche mondial de 
l'acier en raison notamment de la construction 
d'acieries dans des pays jusqu'ici importateurs et 
de !'apparition de nouveaux exportateurs parmi 
les pays producteurs. De plus, !'institution par le 
gouvernement britannique d'une surtaxe a !'im
portation (1) freine les exportations de la Com
munaute. A cela s'ajoute !'existence de stocks 
dont !'importance pourrait depasser la normale. 

Il faut done escompter que, dans les annees 
a venir, l'industrie de l'acier aura de nouveau 
a faire face a certaines difficultes. 

32. La ventnation de la production d'acier 
par qualite s'est de nouveau modifiee durant 
la periode de reference. La part des aciers Tho
mas et Martin a diminue. Par contre, la produc
tion des aciers souffles a l'oxygene est passee de 
7,5 millions de tonnes en 1963 a 12 millions de 
tonnes en 1964. En depit de cette augmentation, 
seulement 18 Ofo de l'acier brut produit en 1964 
dans la Communaute ont ete produits a l'oxy
gene. La reconversion des usines en vue de !'uti
lisation de ce procede moderne est beaucoup 
plus avancee dans d'autres pays producteurs 
d'acier. 

En ce qui concerne la Communaute, on peut 
s'attendre a ce qu'en 1967 26 fl/o de la capacite de 
production soit basee sur le procede de fabrica
tion d'acier a l'oxygene. Ainsi le resultat prevu 
dans les objectifs generaux pour 1965 ne serait 
atteint qu'en 1967. En elaborant les objectifs 
generaux << acier >>, la Haute Autorite devra se pen
cher attentivement sur le probleme de la recon
version a ce nouveau procede. A cette occasion, 
il conviendra de tenir compte non seulement des 

(1) Cette surtaxe, d'abord de 15 'io, a entre temps ete re
duite a 10 °/o. 
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avantages de matiere technique qu'offrent celui
ci et ses diverses variantes, mais encore d'un cer
tain nombre d'autres facteurs. En particulier il 
importe d'E~tudier les repercussions probables 
d'un recours accru a ce procede sur le marche 
de la ferraille ainsi que sur !'utilisation des mine
rais communautaires. En outre, dans chaque 
entreprise, des calculs de rentabilite jouent un 
role non negligeable. On ne peut done 
qu'attendre avec interet les declarations que 
contiendront les objectifs generaux « acier >>, dont 
la publication doit avoir lieu cette annee, au 
sujet du procede de soufflage de l'acier a l'oxy
gene. Ces declarations fourniront un precieux 
point d'appui pour porter un jugement definitif 
sur la question. 

33. Pendant la periode de reference, les echan
ges intracommunautaires ont augmente presque 
au meme rythme que la production. Le taux 
d'interpenetration du marche a ainsi atteint 
22,7 0/o contre 23,4 0/o en 1963. 

34. En depit de !'augmentation considerable 
de la production, les entreprises de la Commu
naute n'ont pas eu de difficultes d'approvisionne
ment en matieres premieres. Certaines transfor
mations sont neanmoins intervenues. En ce qui 
concerne le minerai de fer, la production de la 
Communaute a pu etre maintenue a environ 77 
millions de tonnes, bien que les effectifs se soient 
reduits de 3.500 unites. L'extraction reste cepen
dant tres en dessous du niveau maximum de 
1960 (89,5 millions de tonnes). En regression en 
republiaue federale d'Allemagne, la production a 
par contre augmente en France, qui s'adjuge en 
1964 80 0/o de la production de minerai de fer 
de la Communaute. Alors que la production de la 
Communaute traversait une periode de stagna
tion, les importations de minerai de fer en pro- . 
venance de pays tiers se sont accrues de 33,2 °/o. 
Des 1964, les minerais indigenes n'intervenaient 
dans l'approvisionnement de l'industrie commu
nautaire de l'acier qu'a concurrence de 45 °/o. I1 
est a craindre que cette part s'amenuise encore 
au cours des prochaines annees. I1 est evident 
que cette evolution ne laisse pas d'etre preoc
cupante du point de vue de la securite de l'ap
provisionnement. Depuis quelques annees, la 
Haute Autorite envisage des mesures pouvant 
faciliter !'adaptation des mines de fer de la 
Communaute. Ainsi a-t-elle deja contribue au 
financement d'une serie de projets de recherche 
dans le secteur du minerai. Si, l'annee derniere, 
aucun nouveau credit n'a ete accorde dans ce do
maine (1), cette annee-ci, la Haute Autorite etu
die de nouveau l'octroi d'aides financieres. Elle 
s'efforce en outre a apporter un soutien aux 
mines en arretant certaines mesures dans le 

(1) Cf. chapitre VI, section B. 
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secteur des transports. C'est ainsi qu'en 1964, elle 
a autorise ou proroge certains tarifs speciaux 
pour le transports de minerais par chemin de fer. 

La commission economique et financiere fait 
cependant remarquer que les mesures prises 
dans le secteur des transports ne permettent 
pas a elles seules de resoudre les problemes des 
mines de fer. A long terme, la solution ne peut 
pas resider dans l'adoption de mesures protec
tionnistes en faveur des mines de fer de la Com
munaute mais seulement dans la prise de mesu
res de rationalisation capables d'assurer la com
petitivite de ces mines. 

La rationalisation des mines de fer, qui a 
deja donne des resultats appreciables (1), doit 
done etre poursuivie energiquement. Elle s'im
pose avec d'autant plus d'urgence qu'au cours 
des annees a venir un excedent de minerais 
riches provenant d'outre-mer continuera a peser 
sur le marche mondial. Les industries de la 
Communaute, avec leurs minerais relativement 
pauvres, devront fournir un effort soutenu pour 
s'adapter a cette evolution. Il y a done lieu de se 
feliciter des mesures de soutien prises a cet 
effet par la Haute Autorite. Il importe tout 
particulierement d'encourager davantage encore 
la recherche technique dans le secteur des mines 
de fer et de l'enrichissement du minerai (2

). 

35. Pendant la periode couverte par le rap
port, l'approvisionnement en ferraille de la Com
munaute n'a suscite aucune difficulte. Les im
portations en provenance des pays tiers se sont 
maintenues a peu pres au meme niveau que les 
annees precedentes. Les prix communautaires 
n'ont augmente que legerement alors que les 
prix americains ont subi une hausse con
siderable. En raison des besoins croissants de 
l'industrie de l'acier de la Communaute et de la 
hausse des prix de la ferraille, les gouverne
ments des Etats membres, en accord avec la 
Haute Autorite, ont remis en vigueur !'inter
diction d' exporter de la ferraille vers les pays 
tiers qui avait ete suspendue jusqu'au 31 mai 
1964. 

36. La liquidation des mecanismes de pere
quation de la ferraille, en particulier la re
cuperation des creances, a ete poursuivie durant 
la periode de reference. Au dire de la Haute 
Autorite, les travaux de mise au point des 
donnees definitives approchent de leur conclu
sion. Par contre, la recuperation de montants 
verses indument a certains negociants en fer
raille semble devoir se poursuivre pendant un 
certains temps encore. Il n'est pas possible 
d1emettre un avis circonstancie sur cette affaire, 
les indications fournies dans le rapport general 

(1) Cf. paragraphe 152 du rapport general. 
(2) Cf. chapitre VI, section B. 



etant une fois de plus fort insuffisantes. Deja 
l'annee precedente, M. Nederhorst avait critique 
ce manque d'information dans son rapport sur 
le douzieme rapport general(!). Aucune amelio
ration n'etant intervenue, force nous est de de
mander de nouveau avec insistance qe la 
Haute Autorite donne au Parlement europeen 
davantage de precisions sur la liquidation des 
mecanismes de perequation de la ferraille. 

37. La rentabilite des entreprises s'est ame
lioree l'annee derniere. D'une part, la meilleure 
utilisation des capacites a conduit a une dimi
nution des couts, d'autre part, !'evolution des 
prix a ete favorable a l'industrie de l'acier. Dans 
l'ensemble, les prix de bareme officiels sont 
restes inchanges. L'amelioration de la situation 
consiste en ce que l'annee derniere les entrepri
ses ont pu, dans une assez large mesure, appli
quer entierement ou du moins avec une certaine 
approximation les prix de bareme. La diminu
tion des mesures d'alignement sur les offres de 
prix faites par des entreprises de pays tiers a 
ete tres nette. Les mesures prises par la Haute 
Autorite dans le domaine des importations en 
provenance de pays tiers ont sans aucun doute 
contribue a la stabilisation du marche de l'acier. 

b) Action de la Haute Autorite dans le domaine 
siderurgique 

38. Dans le douzieme rapport general, la 
Haute Autorite a expose les mesures qu'elle 
avait prises pour retablir l'equilibre sur le 
marche de l'acier. Ces mesures sont examinees 
et commentees en detail au chapitre V du pre
sent rapport. On peut constater qu'elles ont eu 
un effet stabilisateur sur le marche communau
taire de l'acier. 

39. Au nombre des mesures de la Haute Auto
rite visant le fonctionnement interne du marche 
commun, citons en particulier une initiative 
qu'elle a prise afin d'elargir ses pouvoirs dans le 
domaine du contr6le des prix. A ce point de vue, 
les attributions de la Haute Autorite sont insuffi
santes en ce sens qu'il ne lui est pas possible 
d'effectuer des contr6les aupres des entreprises 
qui ne sont pas directement soumises aux dispo
sitions du traite. Actuellement, elle ne peut pas 
dans tous les cas contr6ler si la reglementation 
du traite relative aux prix est respectee. Un 
comite cree par le Conseil de ministres etudie en 
ce moment, d'un commun accord avec la Haute 
Autorite, la possibilite d'instituer en matiere de 
contr6le une cooperation entre la Haute Auto
rite et les services competents des Etats 
membres. L'examen de cette importante question 
devrait etre accelere et aboutir le plus tot pos
sible a une decision. 

(1) Cf. doc. 44, 1964-1965. 

40. De plus, au cours de la periode de refe
rence, la Haute Autorite a verifie si certaines 
mesures fiscales prises par deux Etats membres 
dans le domaine de !'importation et de !'expor
tation de produits de la C.E.C.A. etaient compa
tibles avec le traite. Il est absolument indispen~ 
sable que la Haute Autorite continue a surveiller 
la situation et a faire en sorte que les echanges 
intracommunautaires ne soient pas entraves par 
des charges fiscales injustifiees. Cependant, seul 
un demantelement des barrieres fiscales a l'inte
rieur de la Communaute permettrait de trouver 
une solution definitive et a tous egards satisfai
sante a ce probleme. Il s'agit la d'un des domai
nes ou une integration partielle se heurte aux 
frontieres resultant de l'etroitesse meme du 
cadre du traite. 

41. Afin d'en promouvoir la consommation, la 
Haute Autorite a organise l'an dernier un con
gres de l'acier, qui s'est tenu a Luxembourg du 
28 au 30 octobre 1964. Ce congres, auquel ont 
participe plus de 1200 architectes, techniciens, 
hommes de .science, representants des autorites, 
des producteurs et des utilisateurs d'acier, a 
donne bon nombre de resultats interessants que 
la Haute Autorite a exposes en detail aux para
graphes 192 a 197 de son rapport. Il convient de 
la feliciter de cette initiative. Les effets psycho
logiques et politiques qui resultent d'une telle 
action d'une institution des Communautes euro
peennes ne sont pas moins importants que ses 
resultats techniques et economiques. On n'en 
veut pour preuve que l'accueil tres positif que les 
milieux interesses ont reserve. au congres et les 
echos qu'il eveille encore aujourd'hui dans la 
presse specialisee. 

c) Les objectifs generaux 

42. La Haute Autorite presentera cette annee 
encore un nouveau memorandum sur les objec
tifs generaux « acier » portant sur l'annee 1970. 
Elle envisage d'etablir les previsions des besoins 
d'acier par une methode sectorielle. 

Dans l'avis qu'elle a exprime (1), la commis
sion economique et financiere marque explicite
ment ,son accord sur ce procede. D'apres les in
formations que la Haute Autorite fournit dans 
son treizieme rapport general, l'industrie de 
l'acier pourrait, entre 1965 et 1970, connaitre une 
evolution un peu moins favorable que jusqu'a 
maintenant. L'expansion industrielle pourrait 
se ralentir quelque peu, alors que les secteurs 

(1) Cf. doc. PE 13.777/def. 
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de grande consommation ne continueront vrai
semblablement pas a se developper au meme 
rythme. De plus, en rai:son de !'evolution tech
nique, on doit s'attendre a une nouvelle regres
sion de la consommation specifique d'acier. Pour 
diverses raisons il est malaise d'etablir une pre
vision des exportations d'acier de la Commu
naute jusqu'en 1970. En cooperation avec des 
experts des six pays, la Haute Autorite s'efforce 
de 'mieux circonscrire les faeteurs qui, en l'es
pece, ont une influence decisive. Un examen de 
la situation d'ensemble permet de conclure que, 
dans les prochaines annees, il importeTa moins 
pour l'industrie siderurgique de la Communaute 
de veiller a un accroissement rapide de ses capa
cites que de rationaliser et de moderniser sa pro
duction. 

43. Dans son rapport politique, la Haute Auto
rite affirme que les objectifs generaux font 
partie integrante de la politique industrielle de 
la Communaute. On peut se rallier a cette con
ception. Les objectifs generaux constituent un 
point de repere pour les entreprises et le cadre 
de l'action de la Haute Autorite dans lequel 
s'inscrivent les mesures a prendre, notamment 
dans les secteurs de la recherche et des investis
sements. 

Etant donne les incertitudes qui pesent sur 
l'ecoulement de l'acier, et plus particulierement 
sur les exportations, il importe d'adapter chaque 
annee les objectifs generaux aux circonstances 
nouvelles. L' obligation de declarer les program
mes d'investissements revetant une certaine im
portance ainsi que les enquetes menees chaque 
annee par la Haute Autorite dans le domaine 
des investissements permettent a celle-ci de 
disposer d'une excellente base pour entreprendre 
cette adaptation. Les objectifs generaux doivent 
favoriser en particulier une orientation des 
capacites vers un accroissement de la producti
vite. Ils constituent le fondement de la politique 
economique a moyen terme. La commission 
economique et financiere insiste en particulier 
sur le fait que les objectifs generaux n'ont pas 
un caractere obligatoire et n'entravent d'au
cune fac;on la Iiberte d'action des chefs d'entre
prise. Les objectifs generaux representent done 
un element essentiel de notre systeme economi
que liberal. Apres la fusion des executifs, comme 
le souligne encore la commission economique et 
financiere, il s'agira, dans le cadre de la politi
que economique a moyen terme, «de poursuivre 
la politique de la C.E.C.A. dans le domaine de 
la fixation des objectifs generaux et des declara:.. 
tions d'investissements des entreprises, ainsi 
qu'en matiere de prets aux industries du charbon 
et de l'acier, et d'examiner si ces mesures doivent 
etre etendues a d'autres secteurs de l'economie». 
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Chapitre III 

La politique de concurrence 

A - Considerations generales 

44. Lors de la discussion de son douzieme 
rapport general, I'annee passee, la Haute Auto
rite s'etait vu reprocher de n'avoir pas expose 
une conception d'ensemble de sa politique dans 
le domaine des ententes et des concentrations (1). 
Or, sur ce plan, on constate avec satisfaction 
qu'une grande amelioration est intervenue pen
dant la periode couverte par le rapport. Dans 
le bulletin de la C.E.C.A. n° 47, la Haute Auto
rite a donne un expose detaille de sa politique 
en ce domaine. Par aiUeurs, elle a abondamment 
informe la commission du marche interieur et 
procede avec elle a un echange de vues appro
fondi sur ces problemes. Enfin, il est prevu que 
le membre de la Haute Autorite competent en 
la matiere fasse un expose sur la politique de 
concurrence de la C.E.C.A. devant l'assemblee 
pleniere du Parlement europeen. 

La commission du marche interieur envisage 
de presenter a breve echeance un rapport special 
sur les questions relatives a la polHique de con
currence. Dans ces conditions, votre rapporteur 
estime logique de se limiter, dans le cadre de ce 
rapport, a une breve esquisse des problemes et 
a l'examen de I'activite pratique deployee par 
la Haute Autorite au cours de la periode cou
verte par le rapport. 

B- Ententes 

45. Le plus important probleme dont la Haute 
Autorite ait ete saisie ces derniers temps dans 
ce domaine concerne, comme chacun sait, la 
creation de deux comptoirs de vente des char
bons de la Ruhr. Par son arret du 15 juillet 1964, 
la Cour de justice des Communautes europeennes 
a rejete le recours forme par un Etat membre 
contre l'autorisation des comptoirs de vente. La 
creation des deux comptoirs trouve ainsi une 
confirmation juridique. 

La Haute Autorite a pour tache de contr6ler 
constamment si l'activite des comptoirs est con
forme aux prescriptions du traite. Comme on le 
sait, elle a charge le professeur Miiller-Armack de 
ce contr6le. Dans son rapport general, elle de
clare qu'elle attend un rapport d'ensemble sur 
cette premiere periode d'activite du contr6le. 

(1) Rapport general de M. Nederhorst, doc. 44, 1964-1965, 
paragraphe 71 ; resolution du Parlement europeen rela
tive au douzieme rapport general, paragraphe 14 ; J.O. 
no 109 du 9 juillet 1964. 



Pareillement, M. Leon Daum pours).lit le con
tr<He de l'activite de l'A.T.I.C. a la demande de 
la Haute Autorite. Il en rend compte reguliere
ment a la Haute Autorite. On ne peut que se 
feliciter de ce que la Haute Autorite ait pu 
charger de cette importante activite ,des person
nalites comme MM. Mtiller-Armack .et Daum. 
Il est cependant regrettable que le rapport gene
ral ne dise pratiquement rien des resultats des 
contr6les effectues. Dans ces conditions, le Par
lement europeen n'est pas en mesure de prendre 
position dans cette importante affaire. 

46. La commission du marche interieur (1) fait 
ob'server a ce sujet qu'a la suite de !'arret pre
cite de la Cour de justice relatif aux deux comp
toirs de vente de la Ruhr, u· existe desormais 
certains criteres en ce qui concerne la politique 
de la Haute Autorite en matiere d'ententes. Dans 
!'arret du 15 juillet 1964, la Cour de justice a 
constate notamment que dans un marche oligo
polistique, caracterise de surcroit par une trans
parence des prix, une certaine immobilite des 
prix est presque inevitable quand bien meme les 
unites economiques se trouvent en concurrence. 
En outre, le degre de concurrence exige par le 
traite peut se modifier en fonction des conditions 
du marche. 

Un facteur essentiel a cet egard est le fait 
que le charbon est expose a la concurrence des 
autres produits et que les consommateurs ont 
par consequent la possibilite de se tourner le cas 
echeant vers des produits de substitution. Par 
ailleurs, les incidences d'une entente sont fonc
tion des dimensions du marche et des unites eco
nomiques concurrentes sur le marche; l'ampleur 
de !'entente ne revet d'importance qu'en relation 
avec ces differents facteurs. Pour l'avenir imme
diat, la commission du marche interieur recom
mande de ne pas remettre sans cesse en cause 
le resultat ainsi acquis, mais de porter plut6t 
!'attention sur l'activite pratique des comptoirs 
et sur les resultats du contr6le exerce sur cette 
activite. Il faudrait done commencer par mettre 
a profit les resultats. Comme le fait observer la 
commission du marche interieur, !'evolution con
tinue des structures sur le marche de l'energie 
entraine egalement avec e1le une constante mo
dification des criteres applicables aux comp
toirs de vente. 

41. Le rapport general indique en outre qu'une 
procedure est en cours devant la Cour de justice 
de Luxembourg a propos de la cooperation entre 
la Oberrheinische Kohlenunion (OKU) et la So
ciete rhenane d'exploitation et de manutention 
(Sorema). Pour pouvoir emettre · un avis en 
I'espece, il faut done attendre que !'arret soit 
rendu. 

(1) Cf. avis de la commission du marche interieur relatif 
au treizieme rapport general sur l"activite de la 
C.E.C.A., doc. PE 13.746, paragraphe 8. 

C - Concentrations. 

48. Au cours de la periode couverte par le 
rapport, la Haute Autorite a autorise un noinb're 
assez eleve de concentrations d'entreprises de 
la Communaute. II s'agit en partie d'operations 
de peu d'importance, mais en partie aussi d'ope
rations de grande envergure. Sur ces dernieres, 
le rapport de la Haute Autorite bien qu'assez 
explicite, est encore susceptible d'etre ameliore. 
En tout cas, il donne au moins un bon aperc;u 
de tous les elements devant etre pris en con
sideration lorsque Ia concentration envisagee 
revet une certaine ampleur. II faut souligner a 
ce propos que la Haute Autorite a use une nou
velle fois de la faculte de subordonner a cer
taines conditions l'autorisation de concentration. 
Ces conditions concernent les incompatibilites 
entre certains liens personnels. 

En principe, cette procedure a trouve !'ap
probation de la commission du marche interieur. 
Dans son avis, celle-ci declare en effet que la 
Haute Autorite doit, dans ses decisions relatives 
a des concentrations, tenir compte aussi de la 
structure d'ensemble de la branche d'industrie 
de l'Etat membre interesse, et dans les cas de 
differentes entreprises absolument distinctes les 
unes des autres, appliquer des criteres differents 
de ceux sur lesquels on se fonde lorsqu'existent 
entre elles de nombreux liens financiers, juri
diques ou personnels. 

Afin d'avoir une vue d'ensemble de la situa
tion qui existe en ce domaine, la commission du 
march€ interieur a demande a la Haute Autorite 
de presenter prochainement, si possible, un ta
bleau d'ensembie de la structure des industries 
communautaires et de tenir particulierement 
compte des liens personnels et financiers entre 
entreprises. Elle lui a en outre demande de ne 
pas perdre de vue le fait que les entreprises 
appartenant a l'Etat, tout en etant juridiquement 
distinctes, sont a considerer comme fusionnees 
du point de vue de la politique de marche, etant 
donne qu'elles sont soumises en derniere analyse 
a un meme contr6le des pouvoirs publics. 

49. Dans les decisions sur les concentrations 
d'entreprises, la question de la dimension optima 
des entreprises joue un role de plus en plus im
portant. Ces derniers temps, des voix s'elevent 
de plus en plus nombreuses dans !'opinion pu
blique pour affirmer que le Marche commun 
doit disposer d'entreprises adaptees quant a 
leurs dimensions eta leur capital aux dimensions 
d'un marche de 180 millions d'habitants. A ce 
sujet, on se refere souvent a des entreprises de 
certains pays tiers, et notamment des Etats-Unis 
d' Amerique. 

Dans s'on avis, la commission du marche 
interieur examine egalement cette question. 
Elle insiste en particulier sur !'importance du 
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developpement technique, qui exige des unites 
de production plus grandes, etant donne que 
certaines installations modernes ne deviennent 
rentables qu'a partir d'un niveau de production 
assez eleve. C'est ainsi par exemple qu'un· train 
moderne a larges bandes produit a lui seul 2 a 
3 millions de tonnes d'acier lamine par an. Et 
comme l'interet de l'entreprise commande de ne 
pas faire reposer la capacite de l'entreprise sur 
une seule branche de production, ainsi par exem
ple l'acier lamine, la commission du marche 
interieur en conclut logiquement qu'une acierie 
integree devrait produire aujourd'hui plus de 
6 millions de tonnes d'acier par an pour at
teindre sa dimension optimale. La commission 
signale encore le· fait que par rapport aux im
portants groupes d'autres pays, les entreprises de 
la Communaute sont en moyenne relativement 
petites. 

Sans aucun doute, il faut se feliciter de ce 
que }'opinion publique abandonne peu a peu 
l'idee, naguere largement repandue, qu'il faille 
se mefier d'une grande entreprise, du fait meme 
qu'elle est grande. Pour !'appreciation des dimen
sions des entreprises la naissance d'un marche 
plus vaste pose des criteres nouveaux. 

De meme, le probleme de la recherche joue un 
role important ; les petites entreprises ne sont 
pas toujours en mesure d'affecter a des projets 
de recherche les moyens considerables que re
clame le developpement de la technique mo
derne. Encore faut-il dire que dans ce domaine 
des possibilites restent offertes aux petites et 
moyennes entreprises, qui ne sont pas encore 
suffisamment utilisees en Europe. Votre rappor
teur pense en particulier a la recherche pour
suivie en commun par plusieurs entreprises et a 
une cooperation plus etroite avec les universites 
et les instituts scientifiques. Aux Etats-Unis, 
des formules et des procedures ont ete trouvees 
dans ce domaine, et elles ont abouti a des resul
tats tres concluants. 

50. Etant donne !'importance des questions 
abordees ici pour l'avenir de l'economie euro
peenne, il faut en tout cas se feliciter que dans 
son rapport politique (1) la Haute Autorite ait 
manifeste !'intention de poursuivre ses efforts 
deja tres importants en faveur d'une analyse de 
la structure des marches et permettant de re
cueillir des elements susceptibles d'etre utilises 
pour trancher la question concernant la dimen
sion optima des entreprises. 

D - Les prescriptions sur les prix 

51. Au cours de la periode faisant l'objet du 
present rapport, la Haute Autorite s'est egale-

(1) Cf. deuxieme partie, paragraphe 9. 
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ment assuree par des contr6les permanents au
pres des entreprises que les dispositions du traite 
et les reglements d'application pris en vertu de 
celui-ci etaient convenablement respectes. Elle 
a en particulier veille au respect des dispositions 
sur les prix. Dans certains cas, elle a ete con
trainte de prendre des sanctions contre des 
entreprises. 

A propos de la reglementation en matiere de 
prix, la commission du marche interieur s'est 
demande si le regime des prix prevu a l'article 60 
du traite contribuait reellement a la stabilisation 
du marche de l'acier. D'apres la conception de
fendue par la Haute Autonte devant la com
mission, il n'est pas possible de porter un juge
ment absolu sur la signification, au regard de 
la politique economique, de !'article 60, car elle 
depend de !'orientation du marche. 

La commission s'est egalement demande si 
les experiences faites jusqu'a present avec le 
systeme de la C.E.C.A. militaient en faveur d'une 
reprise de ce systeme dans le nouveau traite 
lors de la fusion des Communautes. La commis
sion du marche interieur estime dans son avis 
que de nombreuses objections subsistent a l'en
contre d'une solution de ce genre dans la mesure 
ou les prescriptions sur les prix contenues dans. 
le traite de la C.E.C.A. ne peuvent en aucun cas 
s'appliquer a !'ensemble de l'industrie des biens 
de consommation. C'est pourquoi le systeme des 
prix de la C.E.C.A. ne pourrait etre repris dans 
le traite unifie que pour d·es secteurs econo
miques determines ayant un caractere parti
culier. Ce probleme sera reexamine en detail 
dans le cadre de la preparation du traite unifie. 

Chapitre IV 

La politique suivie en matiere de transports 

A- Publicite des prix et conditions de transport 

52. On sait que le troisieme alinea de !'ar
ticle 70_ du_ traite instituant la C.E.CA. prescrit 
la pubhcatwn des tarifs et conditions de trans
port appliques aux transports de charbon et 
d'~cier. L'importance de cette disposition du 
pomt de vue de la conception generale du traite 
est incontestable. La publicite des prix constitue 
un instrument decisif pour la realisation d'autres 
objectifs du traite, particulierement en ce qui 
concerne !'interdiction des discriminations et 
!'application des prescriptions de !'article 60 en 
matiere de prix. Aussi faut-il considerer comme 
p_reoccupant le fait que, jusqu'a present, le prin
cipe de la publicite des prix n'a rec;u qu'une 
application tres fragmentaire. 

Depuis des annees, la Haute Autorite s'efforce 
de remedier a cet etat de choses regrettable. On 



se rappellera qu'elle avait deja tente de resoudre 
ce probleme en prenant, en mars 1959, sa deci
sion n° 18-59 (1). Apres !'invalidation de cette 
decision par la Cour de justice, sur recpurs des 
gouvernements neerlandais et italien, qui invo
quaient la violation de prescriptions formelles 
essentielles (2), apres !'adoption par la Haute 
Autorite de la recommandation n° 1-61 (3) et le 
rejet d'un nouveau recours par la Cour de jus
tice (le 12 juillet 1962) (4), on aurait pu esperer, 
apres avoir perdu plus de trois ans en proce
dures, arriver, a bref delai, a garantir la trans
parence du marche des transports. Ces espoirs 
ont ete de~;us ; le probleme de la publicite des 
prix n'est toujours pas resolu. 

Les Etats membres ne se soumettent qu'avec 
reticence aux obligations que leur impose la 
recommandation n° 1-61 deja citee. Au cours de 
negociations avec les Etats membres, qui se sont 
poursuivies sans interruption pendant la periode 
couverte par le rapport, la Haute Autorite s'est 
encore efforcee de vaincre les resistances aux
quelles elle se heurte. Il semble que certains 
progres aient ete enregistres au cours de ces 
negociations, sans cependant qu'on ait abouti a 
une decision definitive. 

Dans son avis, la commission des transports 
deplore cette situation (5). 

53. En particulier, il y a lieu de faire observer 
a cet egard qu'en Italie, au Luxembourg et en 
Belgique !'execution de la recommandation 
n° 1-61 exige le recours a une procedure legis
lative necessitant des delais relativement longs. 
Certains resultats ont cependant ete obtenus. 

Ainsi, le Parlement italien a adopte, en 1964, 
une loi imposant aux transporteurs routiers 
!'obligation de publication prealable - avec une 
marge d'incertitude limitee - de leurs prix et 
conditions de transport. 

En ce qui concerne la procedure en cours au 
grand-duche de Luxembourg, un projet de loi sur 
les transports routiers avait fait l'objet d'un pre
mier vote de la Chambre des deputes le 18 no
vembre 1964, mais a la suite de !'attitude prise 
par le Conseil d'Etat, un second vote etait 
devenu necessaire. La Chambre des deputes du 

(1) Cf. J.O. du 7 mars 1959. 

(2) Cf. affaires n•• 20-59 et 25-59, « Recueil de la jurispru
dence de la Cour », vol. VI, p. 681 et 743. 

(3) Cf. J.O. du 9 mars 1961. 

(4) Cf. affaire n• 9-61, << Recueil de la jurisprudence de la 
Cour », vol. VIII, p. 433. 

(5) Cf. avis de la commission des transports, doc. PE 
13.709/de£. 

Luxembourg a confirme le premier vpte de ce 
projet de loi le 30 mars de cette annee (1). 

En republique federa.le d' Allemagne et en 
France, il reste a trouver une solution au pro
bleme des transports routiers effectues sur des 
distances moyennes. La Haute Autorite estime 
indispensable la publication des tarifs pour tous 
les transports effectues au dela de 50 km, alors 
qu'en Allemagne et en France les transports sur 
les distances allant jusqu'a 100 et 150 km echap
pent au domaine d'application des baremes des 
transport routiers. Il existedonc une lacune dans 
le systeme de publicite des prix pour les dis
tances moyennes comprises entre 50 et 150 km. 

54. Ce sont les negociations avec les Pays-Bas 
qui se revelent les plus delicates, car, dans ce 
pays, une tres grande partie des transports de 
marchandises sont effectues sur la base de con
trats dont les prix et conditions ne sont pas 
publies. Le rapport general de la Haute Auto
rite rend compte (2) de ces negociations avec le 
gouvernement neerlandais. Il en ressort qu'il a 
ete possible de se mettre d'accord, dans une cer
taine mesure, sur un systeme de publicite tres 
differencie. Il apparait que la Haute Autorite a 
!'intention de permettre les mesures envisagees 
pendant une periode probatoire, sous certaines 
conditions et sous certaines reserves. Au nombre 
de ces conditions, retenons notamment qu'en ce 
qui concerne les transports ferroviaires, les con
ventions non publiees ne seront admises que si 
elles sont justifiees par la concurrence effective 
d'un autre moyen de transport. En outre, la 
Haute Autorite entend n'admettre ce systeme 
de publicite qu'a titre experimental. Pour satis
faire aux prescriptions formelles definies par la 
Cour de justice, la recommandation n° 1-61 ne 
vise que la publicite des prix et non la forma
tion des prix et conditions de transport, .ce qui 
constitue une difficulte sur le plan de la proce
dure. Aussi la Haute Autorite reserve-t-elle sa 
position, notamment en ce qui concerne la regle 
de non-discrimination, l'etablissement de tarifs 
directs internationaux et !'harmonisation des 
prix et conditions de transport. 

La commission des transports estime ces 
reserves justifiees et insiste surtout sur la neces-

(1) Cf. Chambre des deputes, projet de loi sur les trans
ports routiers n• 896, y compris les amendements 896 1 
a 896,3 du 18 decembre 1961. Avis du Conseil d'~tat ~· 
896,4 du 1er octobre 1963, et n• 896,5 du 6 mars 1964. Rap
port de M. Bech, n• 896,6 du 20 avril 1964. L'attitude 
negative du Conseil d'~tat a l'egard du projet gouver
ne~ental ne visait d'ailleurs pas les dispositions qui 
ava1ent ete inserees dans projet de loi cpnforme·ment 
aux obligations decoulant des traites communautaires. 
Elle etait plutilt motivee par les doutes que le Conseil 
nourrissait tant du point de vue de la politique econo
mique que de celui du droit constitutionnel, quant a 
l'opportunite d'autres mesures prevues par le projet 
et notamment !'institution de !'obligation de demander 
une autorisation avant d'executer un transport en trafic 
international. · 

(2) Cf. paragraphe 236 a 241. 
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site d'une application correcte du systeme de 
publicite envisage par les Pays-Bas. 

A elles seules, les reserves formulees par la 
Haute Autorite permettent de conclure qu'il 
existe de serieux doutes quant a la compatibilite 
de la solution envisagee avec le traite. Il faut se 
demander serieusement si, en s'effon;ant de par
venir a un compromis, on ne s'est pas deja trop 
ecarte des dispositions du traite et des arrets de 
la Cour de justice qui ne permettent pas d'equi
voque. Seuls les resultats obtenus permettront 
de porter un jugement definitif sur le systeme 
envisage. En raison du caractere complexe et 
novateur de certaines des mesures envisagees, 
personne, a l'heure actuelle, n'est encore a 
meme d'en prevoir les repercussions. 

Le Parlement europeen souhaite que sa com
mission des transports soit mise en mesure de 
suivre de pres !'evolution de la situation. 

55. En ce qui concerne les transports interna
tionaux, la Haute Autorite declare que des con
tacts devront etre organises sur le plan multi
lateral en vue de degager - pour reprendre 
les termes de la Haute Autorite (paragraphe 244) 
- des solutions a «certains problemes » tels 
ceux relatifs aux transports rhenans, aux trans
ports sur les voies d'eau a l'ouest du Rhin et 
aux transports routiers internationaux. 

Certains Etats membres souhaitent l'instaura
tion de tarifs directs internationaux applicables 
aux transports routiers, tarifs dans le cadre des
quels le probleme de la publicite des prix se trou
verait automatiquement resolu. La commission 
des transports a exprime le souhait d'etre infor
mee en detail du deroulement des travaux dans 
ce domaine. 

56. En resume, il apparait qu'en depit de 
certains progres, on est encore loin d'une solu
tion satisfaisante du probleme de la publicite 
des prix. La Haute Autorite elle-meme declare 
a ce propos que }'execution complete de la 
recommandation n° 1-61 necessitera encore une 
action continue pendant une periode assez lon
gue. Comme la commission des transports le 
declare dans son avis, il serait souhaitable et 
urgent que cette periode ne s'etende pas une 
fois de plus sur des annees. Il s'agit, en !'occur
rence, de !'application d'une disposition du 
traite clairement libellee et clairement inter
pretee par la Cour de justice. Dans ces condi
tions tout nouveau retard considerable serait 
intolerable. I1 incombe a la Haute Autorite de 
contraindre les Etats interesses ·au respect de 
leurs engagements, en recourant a tous les 
moyens que le traite met a sa disposition. 
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B- Mesures tarifaires speciales 

57: Dans le domaine des mesures tarifaires 
speciales, on est a la veille d'importantes deci
sions. En particulier, la Haute Autorite doit 
entreprendre l'etude des tarifs dits « de con
currence potentielle >>, applicables ·en Sarre, qui 
suscitent des problemes nouveaux. 

58. Durant la periode couverte par le rapport, 
une seule decision nouvelle a ete prise, celle 
autorisant !'application d'un tarif special aux 
transports de minerai de fer de la mine de 
Damme vers la Ruhr. L'autorisation concernant 
la convention tarifaire S.N.C.F.- Usinor, por
tant egalement sur le transport de minerai de 
fer, a ete prorogee. Ces deux tarifs ont ete auto
rises au titre de tarifs destines a permettre le 
maintien d'un trafic dans !'interet du transpor
teur. Toutefois, la Haute Autorite a donne a la 
notion de !'interet que revet le maintien d'un 
trafic, une signification plutot dictee par des 
considerations de politique sociale et regionale. 
Il est manifeste qu'au regard de son attitude 
anterieure, la Haute Autorite a revise sa poli
tique dans ce domaine. 

Cependant, il convient de veiller attentive
ment a ce que la mise en ceuvre de cette poli
tique ne puisse donner lieu a aucune distorsion 
des conditions de concurrence. On peut en effet 
resumer la portee des prescriptions du traite 
en matiere de transports en disant qu'il faut 
eviter toute distorsion des conditions de concur
rence. Lors du debat en commission des trans
ports, la Haute Autorite a expressement souligne 
que, precisement, elle tient rigoureusement 
compte de cet imperatif chaque fois qu'il s'agit 
d'autoriser des mesures tarifaires speciales. 

59. Il va de soi que les considerations qui 
precedent s'appliquent egalement aux transports 
routiers, la Haute Autorite ayant commence 
l'etude des tarifs speciaux appliques dans les 
pays ou il existe des tarifs de transports rou
tiers. Ace jour, deux baremes fran~;ais des tarifs 
appliques aux transports routiers ont ete ·in
terdits. 

C -=- La navigation rhenane 

60. Durant la periode couverte par le rapport, 
les problemes de la navigation rhenane sont 
restes au premier plan des preoccupations. C'est 
ainsi qu'il a ete procede a des negociations sur 
!'application ou la revision de }'accord du Peters
berg, qui remonte a 1957; on sait que cet accord 
prevoit }'adaptation continue du niveau des frets 
appliques aux transports interieurs au niveau des 
frets librement etablis pour les transports inter-



nationaux (1). 11 convient de rappeler que, jusqu'a 
present, cet accord n'a pas ete applique et que, 
de ce fait, le gouvernement federal a entame, 
en 1960, des negociations en vue de son adapta
tion a la situation actuelle (2). Ces negociations 
n'ont pas encore abouti. La commission centrale 
pour la navigation sur le Rhin, qui a egalement 
ete consultee, a fait connaitre au mois d'octobre 
1964, les resultats de la conference economique 
de la navigation sur le Rhin. Celle-ci se pro
nonce pour 1'<< organisation de !'ensemble de la 
profession, a sa propre diligence», qui permet
trait la constitution d'un marche unique de la 
navigation ·du Rhin. Elle estime que cette proce
dure assurerait une formation uniforme des frets, 
car aucune differenciation ne pourrait se faire 
entre les transports internes et les transports 
internationaux. Cet avis de la conference econo
mique contient incontestablement des proposi
tions interessantes et devrait done faire !'objet 
d'un examen approfondi de la part de la Haute 
Autorite. Quoi qu'il en soit, ainsi que la Haute 
Autorite l'a justement fait remarquer en reunion 
de la commission des transports, les prescrip
tions du traite exigent non seulement que soit 
eliminee toute discrimination entre transports 
internes et transports internationaux, mais aussi 
que soit assuree la publicite des frets. 

61. Semblant faire preuve d'optimisme, la 
Haute Autorite estime ( paragraphe 258 ) que 
cela est realisable sans adaptation de l'acte de 
Mannheim, du fait que la connaissance des prix 
et des conditions de transports appliques sur le 
Rhin pour le charbon et l'acier ne constitue 
pas une entrave a la liberte de la navigation, 
ni une violation du principe de l'egalite de 
traitement au sens de !'article 4 de l'acte de 
Mannheim. 

Le Parlement europeen, quant a lui, a sou
ligne a plusieurs reprises qu'il faudrait definir 
un regime uniforme pour !'ensemble des voies 
de navigation interieure europeennes, a !'inclu
sion des voies d'eau a l'ouest du Rhin, de la 
Moselle et des canaux allemands, ce qui implique 
vraisemblablement la necessite d'adapter l'acte 
de Mannheim aux exigences de l'heure et 
d'etendre son champ d'application a toutes les 

' voies d'eau. 

62. En resume, il s'en faut de beaucoup que 
les objectifs du traite dans le secteur des trans
ports soient atte~ts. La Haute Autorite declare 
dans son rapport politique (3) qu'elle se propose 
de prendre d'autres mesures en vue d'atteindre 
ces objectifs. 11 faut particulierement se feliciter 
de ce qu'elle se declare resolue a mettre en 

(1) Cf. J.D. du t•• fevrier 1958. 
(2) Douzieme rapport general, paragraphe 277. 
(3) Cf. deuxieme partie, paragraphe 10. 

ceuvre tous les moyens juridiques que lui four
nit le traite pour assurer la transparence du 
marche des transports. Ce n'est qu'a cette con
dition que la Haute Autorite pourra s'attaquer a 
!'elimination des discriminations qui subsistent. 

63. L'etablissement de tarifs directs interna
tionaux en matiere de transports routiers cons
titue un autre probleme dont la solution in
combe a la Haute Autorite. En effet, les trans
ports internationaux entre les Etats qui appli
quent un tarif de transports routiers et qui se 
reclament du principe de la territorialite se 
heurtent a une tarification scindee, du fait que, 
dans chaque pays, c'est le tarif national qui doit 
etre applique. Des negociations bilaterales sont 
en cours a ce sujet entre l'Allemagne et la 
France. 11 appartient a la Haute Autorite de 
veiller a ce que les prescriptions du traite ne 
soient pas perdues de vue au cours de ces nego
ciations. 11 n'est pas encore possible de dire 
quelles conclusions tireront de ces negociations 
les pays qui se reclament du principe de natio
nalite, dont !'application n'entraine pas une 
tarification scindee. 

64. La Haute Autorite devra poursuivre son 
action en collaboration etroite avec la Commis
sion de la C.E.E., principalement au sein du 
groupe de travail interexecutifs. En cette ma
tiere egalement, il faut esperer que la fusion des 
executifs facilitera la solution des problemes, 
encore qu'il serait illusoire d'imaginer qu'elle 
puisse, a elle seule, apporter la solution des pro
blemes techniques. 

65. Les differents systemes des traites de Rome 
et de Paris resteront en vigueur jusqu'a la fusion 
des Communautes; le dualisme qu'ils impliquent 
subsistera done provisoirement sur le marche 
des transports. Pour la fraction de la periode 
transitoire qui reste a courir, cette situation 
n'aura pas necessairement des effets negatifs; 
au contraire, elle pourra egalement avoir des 
effets utiles, pour peu que l'on parvienne a tirer 
profit de !'experience acquise dans !'application 
des dispositions du traite instituant la C.E.C.A. 
pour arr~ter les dispositions a prendre dans le 
cadre du traite unique futur. D'ailleurs, la ques
tion de savoir quelles sont les dispositions du 
traite de Paris et celles du traite instituant la 
C.E.E qu'il convient de reprendre dans le nou
veau traite se posera au cours des travaux preli
minaires ala fusion des Communautes, et i1 n'est 
pas exclu que l'on se decide a maintenir une cer
taine differenciation entre les prescriptions 
regissant les transports de produits carboside
rurgiques et les dispositions applicables aux 
transports en general; en effet, les prescriptions 
strictes du traite instituant la C.E.C.A., qui ne 
sont pas incompatibles avec celles du traite insti-
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tuant la C.E.E., mais qui, au contraire, vont plus 
loin que celles-ci; ont ete arretees en fonction 
de l'ensemble du systeme des prix de la C.E.C.A. 
et elles ne peuvent subir de modifications essen
tielles en dehors de ce systeme. 

L'experience acquise en treize ans par la 
Haute Autorite pourrait se reveler tres utile 
lorsqu'il s'agira de prendre des decisions a cet 
egard. 

Chapitre V 

Les relations exterieures de Ia Communaute 

A - Les relations exterieures en general 

66. Le traite instituant la C.E.C.A ne confere 
a la Comrriunaute que des pouvoirs tres limites 
en matiere de politique commerciale; d'une 
maniere generale, celle-ci continue a relever de 
la competence des Etats membres. L'experience 
a montre qu'il y a la une grave lacune du traite. 
En effet, la politique commerciale est trop etroi
tement liee a !'organisation du marche interieur 
pour qu'on puisse l'en dissocier. 

D'ailleurs, le developpement de la Commu
naute economique europeenne fait apparaitre de 
plus en plus clairement cette lacune du traite 
instituant la C.E.C.A. Le traite de la C.E.E. pre
voit une politique commerciale de la Commu
naute. n serait inconcevable que les relations 
exterieures restent indefiniment l'apanage des 
Etats membres en ce qui concerne les produits 
C.E.C.A., alors que pour tous les autres secteurs 
~de l'economie, elles sont definies au niveau 
communautaire. 

67. La Haute Autorite en est parfaitement 
consciente. Les Etats membres reconnaissent eux 
aussi, en principe, la necessite d'une politique 
commerciale commune. Au paragraphe 5 du 
protocole d'accord relatif aux problemes de 
l'energie, en date du 21 avril 1964, ils ont d'ail
leurs affirme leur volonte de poursuivre leurs 
efforts en vue d'elaborer une politique commer
ciale commune pour Ies differentes sources 
d'energie. Cependant, il faut bien constater qu'il 
y a loin de cette declaration de principe aux 
mesures politiques concretes a prendre. 

Actuellement, il subsiste des differences con
siderables entre les systemes tarifaires et les 
politiques commerciales appliques par les diffe
rents Etats membres dans le secteur du charbon. 
Dans son rapport politique (1), la Haute Autorite 
exprime l'espoir que les consultations entre les 
six gouvernements prevues a l'article 10 du 

(1) Cf. deuxieme partie, paragraphe 4. 

protocole d'accord permettront de progresser 
dans la voie d'une coordination des politiques 
d'importation du charbon. 

68. Cet espoir n'est certes pas injustifie, mais 
sa realisation suppose que les gouvernements 
fassent preuve de la ferme volonte politique de 
mettre en CEuvre le protocole d'accord. Pour la 
premiere fois, les gouvernements se sont enga
ges, dans le protocole d'accord - et c'est ce qui 
donne a ce document l'essentiel de son impor
tance - a definir une politique energetique com
mune et partant une politique commerciale 
applicable au secteur de l'energie (1). C'est la un 
progres considerable, car la Communaute ne 
peut se soustraire a la necessite d'une politique 
energetique commune. Une politique commer
dale commune dans le secteur de l'energie im
plique I' existence d'une doctrine generale quanta 
la politique energetique de la Communaute. 
C'est dans cette interpenetration des problemes, 
qui 'caracterise particulierement le secteur de 
l'energie, que reside la difficulte. Mais c'est en 
cela que reside egalement la chance de la Com
munaute, car l'insuffisance des mesures par
tielles ressort de la nature meme des choses et le 
dynamisme du processus d'integration econo
mique appelle des solutions d'ensemble au niveau 
_communautaire. Cela n'exclut absolument pas la 
possibilite de prendre, si elles se revelaient ne
cessaires et applicables, certaines mesures de 
transition ou d'urgence ayant le caractere de 
mesures de politique commerciale; mais, a longue 
echeance, les problemes ne peuvent etre resolus 
que sur la base d'une doctrine generale. 

69. La politique en matiere de commerce exte
rieur des produits siderurgiques a ete caracte
risee, ces temps derniers, - et elle s'est distin
guee en cela de la situation dans le secteur du 
charbon - par une serie de mesures communau
taires concretes qui se sont traduites par une 
1:1.niformisation partielle de la situation dans la 
Communaute. Confrontee avec la situation diffi
cile dans laquelle se trouvait l'industrie siderur
gique de la Communaute, la Haute Autorite a 
fait resolument usage des pouvoirs tres limites 
dont elle dispose en matiere de politique commer
ciale et a pris une serie de mesures. Ces mesures 
sont bien connues; il s'agit: 

- de la recommandation n° 1-64 du 15 janvier 
1964 relative a un relevement de la protec
tion frappant les produits siderurgiques a la 
peripherie de la Communaute (1). A la suite 
de cette recommandation, les droits de douane 
appliques aux produits siderurgiques par les 
Etats membres ont ete portes au niveau des 
tarifs douaniers italiens (en moyenne de 90fo); 

(1) Cf. avis de la commission politique, doc. PE 13.889. 



- de la recommandation n° 2-64 du 15 janvier 
1964 (1) relative a !'introduction d'une protec
tion specifique frappant les importations de 
fonte de moulage ; cette recommandation 
prevoit !'application, jusqu'au 31 decembre 
1965, d'un droit specifique supplementaire 
d'au moins 7 unites de compte par tonne de 
fonte de moulage ; 

- des dispositions relatives a la limitation des 
importations de produits siderurgiques en 
provenance de pays a commerce d'Etat, com
pletees par une interdiction, contenue dans 
la decision n° 1-64 du 15 janvier 1965 (1), de 
l'alignement sur les offres de ces pays; ces 
dispositions ont ete prorogees, le 10 decembre 
1964, jusqu'a fin 1965. 

La Haute Autorite avait prevu, des le debut, 
d'accorder, dans certains cas particuliers, des 
derogations a !'obligation de majorer les tarifs 
douaniers. En 1964, elle a accorde une dizaine de 
derogations, justifiees par diverses raisons, par 
exemple pour des produits qui n'etaient pas 
fabriques dans la Communaute ou ne l'etaient 
qu'en quantites insuffisantes, pour des produits 
fournis par des societes meres etablies a l'exte
rieur de la Communaute a des filiales etablies 
dans la Communaute ou pour des produits fai
sant l'objet de contrats de livraison a long terme. 

70. Il est sans aucun doute heureux que la 
Haute Autorite ait reussi, en faisant resolument 
usage des pouvoirs dont elle dispose, a assurer 
une position uniforme de la Communaute dans 
un domaine ou sa competence est limitee. Du 
point de vue politique, !'initiative de la Haute 
Autorite peut done, a coup sur, etre consideree 
comme opportune (2). Du point de vue econo
mique, il convient d'exprimer un jugement plus 
nuance, car il s'agit de savoir si les mesures 
prises par la Haute Autorite etaient indispen
sables et s'il est necessaire de les maintenir. Pour 
repondre a cette question, il convient de poser 
en principe la necessite de pratiquer une po
litique commerciale non protectionniste, poli
tique que le Parlement europeen a toujours de
fendue et sur laquelle il a encore insiste dans sa 
resolution relative au douzieme rapport general 
de la C.E.C.A. 

71. Conformement a cette position de principe 
du Parlement europeen, certaines reserves ont 
ete formulees, lors de l'examen du treizieme rap
port general, au sujet des mesures tarifaires 
prises par la Haute Autorite. Ainsi, on a fait 
remarquer qu'une amelioration notable de la 

(1) Cf. J.O. no 8 du 22 janvier 1964. 
(2) Cf. avis de la commission politique (doc. PE 13.889) et 

de la commission du commerce exterieur (doc. PE 
13.842). 

situation sur le marche siderurgique etait inter
venue des avant l'entree en vigueur de ces 
mesures. 

La commission economique et financiere, 
quant a elle, est convaincue (1) que les mesures 
prises par la Haute Autorite ont contribue a 
stabiliser le marche siderurgique de la Commu
naute. Elle rappelle que certains pays tiers ont 
exerce, ces dernieres annees, un dumping de
guise sur le marche interieur de la Commu
naute, et que ce dumping a provoque une chute 
constante des prix et partant, une diminution 
des recettes des industries siderurgiques, du fait 
de l'alignement des prix des producteurs de la 
Communaute sur les offres des pays tiers. 

72. Certes, une augmentation et meme une 
uniformisation des droits de douane ne consti
tuent pas, a elles seules, une politique commer
ciale. Cependant, l'alignement des droits de 
douane des Etats membres sur un niveau com
mun represente incontestablement un element 
de politique commerciale commune. Les mesures 
prises par la Haute Autorite marquent done un 
progres dans la mise en ceuvre de cette poli
tique. D'autre part, il faut reconnaitre que dans 
certaines conditions, l'industrie siderurgique de 
la Communaute ne peut se dispenser de recourir 
a certaines mesures de protection douaniere. 
Aussi longtemps que ces mesures restent dans 
des limites raisonnables, on ne peut les qualifier 
de protectionnistes. Il faut egalement tenir 
compte du fait qu'en raison de ses nombreuses 
frontieres maritimes et des dispositions du traite 
C.E.C.A. relatives a la publicite des prix, la 
Communaute est tres exposee a la concurrence 
des pays tiers. Il est a signaler que meme apres 
!'application des mesures de la Haute Autorite, 
le taux des droits de douane vis-a-vis des pays 
tiers est encore inferieur aux taux appliques par 
d'autres producteurs importants et peut done 
encore etre considere comme modere. En con
clusion, on peut dire qu'eu egard a la situation 
sur le marche siderurgique tant communautaire 
que mondial, !'augmentation des tarifs douaniers 
se justifie. D'ailleurs le taux definitif des droits 
de douane doit etre debattu dans le cadre des 
negociations Kennedy. Comme le declare la 
Haute Autorite dans son rapport politique (2), il 
importe de transformer, a travers les nego
ciations Kennedy, cette unification des tarifs 
douaniers des Etats membres en un tarif defini
tivement unifie. Dans le cadre de ces nego
ciations, la Haute Autorite s'est assignee pour 
objectif, et on ne peut que l'en approuver, 

(1) Cf. avis de la commission economique et financiere 
(PE 13.777/def.) 

(2) Cf. deuxieme partie, paragraphe 3. 
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d'arriver a un rapprochement substantiel des 
mesures de protection en vigueur dans les prin
cipaux pays siderurgiques. 

73. Pour ce qui concerne l'acier, le commerce 
exterieur de la Communaute a evolue favorable
ment pendant l'annee ecoulee. Comme nous 
l'avons deja dit au chapitre II, les exportations 
ont augmente: elles sont passees de 12 millions 
de tonnes a 13,9 millions de tonnes, sans cepen
dant atteindre le niveau record de 1960, soit 14,4 
millions de tonnes. Les importations d'acier ont 
legerement diminue, passant de 4,2 millions de 
tonnes a 3,7 millions de tonnes. 

74. Le 26 octobre 1964, le gouvernement du 
Royaume-Uni a decide, dans le cadre de ses 
efforts pour ameliorer sa balance des paiements, 
de percevoir une taxe douaniere supplementaire 
de 15 Ofo sur les importations. Cette mesure 
frappe pour ainsi dire toutes les importations 
de produits siderurgiques en provenance de la 
Communaute. Il est regrettable qu'a cette occa
sion, le gouvernement du Royaume-Uni n'ait pas 
respecte !'obligation prevue a !'article 3 de 
l'accord de f957. En effet, aux termes de cette 
disposition, tout relevement de droits effectue 
par une partie contractante rend necessaire une 
consultation prealable du partenaire. 

75. En novembre 1964, la Haute Autorite a 
depose, au nom des Etats membres, les tarifs 
douaniers de base a prendre en consideration 
pour les negociations tarifaires organisees dans 
le cadre du G.A.T.T. Il est heureux que les Etats 
membres aient reussi a se mettre d'accord sur 
un tarif commun de negociation. Les Etats mem
bres ont demande a la Haute Autorite d'etre 
leur porte-parole lors de ces negociations. On ne 
peut egalement que se feliciter de cette decision. 
Il va de soi que la Haute Autorite devra colla
borer etroitement, pendant les negociations, 
avec la Commission de la C.E.E. qui, en vertu 
du traite de Rome, a mandat de negocier pour la 
C.E.E. Les negociations de la Communaute 
devront etre menees selon une conception d'en
semble englobant tous les produits, qu'ils re
levent du traite C.E.C.A. ou du traite C.E.E. 

La commission du commerce exterieur (1) fait 
remarquer que les negociations du G.A.T.T. por
teront egalement sur !'existence d'obstacles au 
commerce dits « paratarifaires », dont le Parle
ment europeen a deja souligne !'importance. La 
commission souhaite que la Haute Autorite pre
cise sa position en la matiere, eu egard notam-

(1) Cf. avis de Ia commission du commerce exterieur, doc. 
PE 13.842. 
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ment a la necessite de maintenir et de proroger 
les recommandations n°s 1-64 et 2-64 dont il a 
deja ete question plus haut. 

76. Durant la periode de reference, la Haute 
Autorite s'est efforcee de consolider et de deve
lopper ses relations avec les pays tiers et les 
organisations internationales. A noter en parti
culier qu'elle a cree un bureau de liaison en 
Amerique latine. Le siege de ce bureau a ete 
fixe a Santiago du Chili en raison des differen
tes organisations latino-americaines, notamment 
la commission economique des. Nations unies 
pour l' Amerique latine (C.E.P.A.L.) et l'Institut 
latino-americain du fer et de l'acier (I.L.A.F.A.) 
qui y ont deja etabli leur siege. On ne peut que 
louer la Haute Autorite de ses efforts tendant 
en quelque sorte a institutionaliser ses relations 
avec !'Amerique latine. Il est egalement utile 
que la Haute Autorite s'efforce avant tout de 
resserrer ses liens avec les organisations inter
nationales existantes. 

B - Les relations avec les pays en voie de deve
loppement 

77. La Haute Autorite etait representee a la 
reunion constitutive de la Conference parlemen
taire de !'association entre la Communaute eco
nomique europeenne et les Etats africains et 
malgache associes qui s'est tenue a Dakar du 
8 au 11 decembre 1964. Il convient de rappeler 
a ce propos qu'a cette occasion, la Conference 
parlementaire de !'association a exprime le vceu 
de voir la C.E.C.A. participer pleinement a !'as
sociation renouvelee et poursuivre son activite 
en matiere de prospection et d'etude des condi
tions d'utilisation des gisements et de formation 
des cadres. 

78. Malheureusement pendant la periode que 
couvre le rapport, la Haute Autorite n'a pas 
estime etre en mesure d'exercer une grande 
activite dans ce secteur, notamment parce que 
les projets qui lui etaient soumis ne presentaient 
pas un interet economique suffisant. Aucune 
information recente n'est done donnee dans le 
rapport general sur la poursuite des travaux de 
prospection en Afrique Occidentale. Il est vrai 
que selon une communication de la Haute Auto
rite un credit de 220.000 unites de compte a ete 
prevu a cet effet. La commission pour la co
operation avec des pays en voie de developpe
ment s'en felicite. Elle remarque cependant 
que certaines entreprises d'Amerique du Nord 
s'occupent beaucoup plus activement de la pros
pection de gisements de minerai de fer en Afri
que et qu'elles se sont deja assure des reserves 



importantes (1). Par ailleurs, la comm1sswn fait 
remarquer a ce sujet, qu'il ne faut pas se preoc
cuper des prospections a effectuer en Afrique 
uniquement en fonction de l'interet que pre
sente pour la Communaute la mise en valeur 
de reserves de matieres premieres, mais qu'il 
faut y voir avant tout·une contribution au deve
loppement des pays interesses. L'Europe des Six 
assume des responsabilites particulieres a l'egard 
d'un certain nombre de pays en voie de deve
loppement; il serait regrettable que la C.E.C.A. 
reste a l'ecart de cet effort. 

D'autre part, il est souhaitable - et la com
mission pour la cooperation avec des pays en 
voie de developpement renouvelle ainsi la sug
gestion qu'elle a deja formulee a !'occasion de 
l'examen du douzieme rapport general~ que la 
Haute Autorite prenne des initiatives dans le 
domaine de la formation professionnelle et tech
nique des cadres des pays associes a la C.E.E. 

C'est pourquoi la commission se rejouit de la 
decision recente prise par la Haute Autorite 
d'offrir des stages de formation 12.rofessionnelle 
a des ressortissants des pays africains associes 
a la Communaute. Ces pays devraient etre invi
tes a designer, le plus tot possible, des stagiaires 
qualifies ayant deja eu une certaine formation 
professionnelle. 

Chapi tre VI 

Investissements et recherche technique 

A - Les investissements 

79. Conformement a l'article 54 du traite insti
tuant la C.E.C.A., il incombe a la Haute Autorite 
de favoriser « un developpement coordonne des 
investissements ». Elle s'efforce d'y parvenir par 
toute une serie de mesures. La definition des 
object'ifs generaux charbon et acier est une con
dition prealable essentielle de cette action. En 
outre, par les enquetes auxquelles elle procede 
chaque annee, la Haute Autorite fournit une vue 
d'ensemble des projets d'investissements des 
entreprises. D'autre part, dans la mesure ou il 
s'agit de programmes d'investissements d'une 
certaine ampleur, la Haute Autorite en obtient 
communication prelable et elle peut formuler 
a l'adresse des entreprises un avis sur leurs pro
grammes. Elle peut enfin concourir au finance
ment des investissements. Ce bref resume mon
tre que la definition d'objectifs generaux est la 
condition fondamentale d'une action efficace de 
la Haute Autorite dans le domaine de !'orienta
tion des investissements. Les mesures a prendre 

(1) Cf. avis de la commission pour la cooperation avec des 
pays en voie de developpement, PE 13.841. 

par la Haute Autorite dans des cas particuliers 
exigent l'etablissement de criteres dont elle 
puisse s'inspirer; ces criteres sont fournis par les 
objectifs generaux. 

80. Les investissements effectifs des entre
prises de la C.E.C.A. ont a nouveau atteint un 
niveau relativement eleve au cours de la periode 
couverte par le rapport. Par comparaison avec 
1963; annee record au cours de laquelle les 
industries de la Communaute ont investi environ 
1,8 milliard d'unites de compte, on note, il est 
vrai, un certain ~ecul. Toutefois, si l'on en croit 
les chiffres provisoires, qui ne different pas trop 
des resultats definitifs, les investissements ope
res en 1964 s'eleveraient a quelque 1,6. milliard 
d'unites de compte. Avec environ 1,2 milliard 
d'unites de compte, l'industrie de l'acier s'est 
attribue une fois de plus la part du lion ; pour 
les charbonnages et les mines de fer, les resul
tats atteignaient respectivement 344 et 29 mil
~ions d'unites de compte. La tendance tres nette 
a un deplacement du poids des investissements 
operes dans les industries de la C.E.C.A. sur 
l'industrie siderurgique s'est done maintenue au 
cours de la periode couverte par le rapport. 

Si les investissements effectues dans la Com
munaute ont atteint un niveau relativement 
satisfaisant dans !'ensemble, il faut cependant 
considerer qu'aux Etats-Unis par exemple l'in
dustrie siderurgique investit environ le double 
de credits par travailleur. Cela provient, il est 
vrai, du fait que dans l'industrie siderurgique 
americaine, la productivite est considerablement 
plus elevee et que par consequent la proportion 
de l'effectif employe par unite de production y 
est beaucoup plus faible. Ce retard dans la pro
ductivite montre pleinement !'interet que revet 
la poursuite des investissements tendant a ratio
naliser l'industrie siderurgique de la Commu
na\].te. 

81. II semble que tout au long de ces annees, 
les pays de la Communaute, a !'exception de 
l'Italie et, dans une moindre mesure, egalement 
de la France, n'a:ient pas eprouve de difficulte 
particuliere a se procurer sur le marche des 
capitaux les fonds d'emprunt dont ils avaient be
soin. II faut certes retenir que le marche des 
capitaux ne fournit qu'une partie des fonds 
necessaires aux investissements. Les entreprises 
doivent etre en mesure de financer une part 
considerable de leurs depenses sur leurs capi
taux propres. Bien entendu, les possibilites dont 
elles disposent dans ce domaine dependent en 
grande partie de leur productivite. Par conse
quent, si leur situation se deteriore a ce point de 
vue, les possibilites d'investissement en seront 
defavorablement affectees. Ace propos la Haute 
Autorite a attire ·!'attention de la commission 
economique et financiere sur le fait qu'en gene-
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ral, lorsque la situation est favorable du point 
de vue de l'emploi et de la rentabilite, les inves
tissements sont importants tandis qu'ils regres
sent en periodes de recession, par suite d'une 
deterioration des possibilites d'autofinancement. 
Or, c'est precisement en periode de recession que 
des investissements s'imposent aux fins d'une 
rationalisation. D'autre part, des investissements 
importants ayant pour but une extension des 
installations peuvent, en periode de prosperite 
marquee, conduire a la creation de surcapacites. 
II etait done significatif, des lors, qu'en 1963 les 
declarations d'investissements faites par les 
entreprises a la Haute Autorite - ces declara
tions n'etant faites, il est vrai, repetons-le, que 
pour les projets d'investissements d'une certaine 
importance- soient tombees au niveau tres bas 
de 203 millions d'unites de compte. En 1964, elles 
ont heureusement porte sur un montant global 
de 544 millions d'unites de compte ; le redresse
ment de la situation financiere des entreprises 
durant la periode couverte par le rapport a sans 
aucun doute contribue a cette amelioration. 

Ainsi que le souligne la commission econo
mique et financiere dans l'avis qu'elle a for
mule (1), aujourd'hui comme hier, il est tres im
portant que l'industr~e miniere et siderurgique 
de la Communaute investisse dans une mesure 
suffisante. En raison des developpements que 
connaitra probablement la demande et la situa
tion concurrentielle sur le marche mondial, il 
importera avant tout d'intensifier les efforts de 
modernisation des installations et d'accroisse
ment de la productivite. Cette remarque s'appli
que aussi bien a l'industrie siderurgique qu'aux 
charbonnages. 

Pour ce qui est de l'industrie siderurgique, la 
Haute Autorite met en relief le fait que les 
efforts doivent porter en particulier sur la pre
paration des charges destinees aux hauts four
neaux, la production selon le procede a !'oxygene 
ainsi que la rationalisation et la specialisation de 
la production. 

82. La Haute Autorite a poursuivi sa politique 
d'investissements durant la periode couverte par 
le rapport en usant des moyens qui se trouvaient 
a sa disposition. C'est ainsi qu'elle a emis douze. 
avis particuliers sur des programmes d'investis
sements nouveaux. Trois de ces avis interessaient 
les charbonnages et neuf l'industrie siderurgi
que. Nous savons que les avis formules par la 
Haute Autorite ne sont pas obligatoires pour les 
entreprises auxquelles ils s'adressent; ils ne peu
vent done pas etre consideres comme des me
sures dirigistes. Mais ils offrent aux entreprises 
des references precieuses pour les decisions 
qu'elles ont a prendre. 

(1) Cf. avis de la commission economique et financiere, 
doc. PE 13.777/de£. 
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83. Les prets consentis par la Haute Autorite 
ont atteint, a la fin de l'annee 1964, un montant, 
global de 580 millions d'unites de compte. Sur ce 
montant, 442,3 millions d'unites de compte ont 
ete consacres a des investissements industriels ; 
les autres prets ont ete accordes pour la cons
truction de logements destines aux ouvriers, 
pour la readaption, pour la recherche technique 
et pour differents projets. 

84. En 1964, la Haute Autorite a emis sept 
emprunts qui ont rapporte la somme considerable 
de 127,8 millions d'unites de compte. Comme 
elle disposait encore de fonds supplementaires 
provenant d'emprunts anterieurs qui n'avaient 
pas ete distribues et des fonds provenant du rem
boursement anticipe de prets anterieurs, les cre
dits disponibles pour l'octroi de prets aux entre
prises s'elevaient au total a 149,4 millions d'uni
tes de compte. Sur ce montant, la Haute Auto
rite a consacre, en 1964, 105,5 millions d'unites 
de compte a des projets industriels. Elle a con
centre son concours sur ceux de ces projets qui 
correspondaient aux priorites qu'elle avait eta
blies. C'est ainsi que, dans les charbonnages, elle 
a encourage les installations destinees a accroitre · 
la productivite et a abaisser les prix de revient, 
les centrales minieres et les installations de 
chauffage a distance. Dans l'industrie siderurgi
que, les aides aux investissements sont allees 
entre autres aux installations de preparation des 
charges, au developpement de la production 
d'acier souffle a l'oxygene pur et a des installa
tions de coulee continue. 

85. Les interets demandes par la Haute Auto
rite se situent actuellement entre 5,75 °/o et 6,50 °/o. 
Ils SOnt done inferieUrS de l a 3 °/o aU COUt de 
l'argent sur les marches des capitaux. La com,. 
mission economique et financiere souligne que 
ce taux d'interet avantageux n'est pas l'une des 
moindres-raisons de l'interet porte par les entre
prises aux prets de la Haute Autorite. Les entre
prises communautaires profitent en ce doi:naine 
de ce que la Haute Autorite est a meme de jouer 
le role d'une sorte de service de «clearing» entre 
differents marches et capitaux pratiquant des 
taux d'interet differents. 

86. Dans son rapport politique (1), la Haute 
Autorite rappelle que bien que les credits qu'elle 
accorde depuis dix ans aient atteint le montant 
considerable d'environ 1/2 milliard d'unites de 
compte, ils ne constituent guere que 5 % du mon
tant total affecte aux investissements par les 
industries communautaires durant cette periode. 
Lors de la discussion du rapport general devant 
la commission economique et financiere, elle a, 
il est vrai, souligne que les entreprises ne font 

(') Cf. premiere partie, paragraphe 11. 



appel au marche des capitaux que pour une 
partie de leurs depenses d'investissements, tandis 
qu'elles financent l'autre partie par des ressour
ces propres. On est done amene a considerer le 
montant des prets consentis par la Haute Auto
rite non pas tellement en rapport avec !'en
semble des depenses d'investissements, mais plu
t6t en le comparant avec la partie de ces inves
tissements qui est couverte par des fonds pro
venant du marche des capitaux. La part de la 
Haute Autorite dans ce financement est d'en
viron 10 0/o, ce qui n'est pas negligeable. Comme 
]'aide aux investissements de la Haute Autorite 
n'est demandee en general que pour le finance
ment complementaire, son importance econorpi
que est dans !'ensemble plus grande qu'on ne 
pourrait le supposer en ne considerant que le 
montant a:bsolu des prets qu'eUe accortde. Le 
financement des investissements constitue done 
un des instruments importants dont dispose la 
Haute Autorite dans le domaine de la politique 
industrielle. Il faudra tenir dument compte de 
ce fait -en raison egalement de son importance 
sur le plan de la politique regionale - dans les 
negociations sur la fusion des Communautes. 

La politique d'investissement de la Haute 
Autorite acquiert un prix tout particulier si l'on 
tient compte du fait que la situation sur les mar
ches des capitaux de la Communaute n'evolue 
pas a un rythme aussi rapide que !'integration 
economique. C'est un point que le President de 
la Haute Autorite a particulierement mis en 
lumiere en presentant le treizieme rapport gene
ral au Parlement europeen. En effet, depuis un 
certain temps, la situation sur les marches des 
capitaux de la Communaute est caracterisee par 
une penurie croissante de capitaux et une aug
mentation continue des couts du capital. Lors 
des negociations sur la fusion des traites, il sera 
indispensable d'examiner dans cette perspective 
les problemes du financement industriel en 
general et la politique des institutions commu
nautaires :dans ce domaine et d'en til'er les con
clusions qui s'imposent. 

B - La recherche technique 

87. C'est a juste titre que, dans son rapport 
politique (1), la Haute Autorite place son action 
en matiere de recherche et son activite en ma
tiere d'investissements dans le contexte general 
d'une politique industrielle communautaire. La 
politique de recherche doit, elle aussi, se fonder 
sur une conception d'ensemble de la recherche 
dans la Communaute, afin de pouvoir contribuer 
efficacement a !'orientation eta !'encouragement 
de tous les projets de recherche en cours dans 
les pays de la Communaute. 

(1) Cf. premiere partie, .paragraphe 10. 

88. En 1964, la Haute Autorite a consacre a la 
recherche pres de 5,6 millions d'unites de compte, 
dont plus de 4,9 millions au secteur charbon et 
quelque 06, million a celui de l'acier. La dotation 
totale po\).r la recherche technique a ainsi atteint, 
a la fin de 1964, 37 millions d'unites de compte. 
L'augmentation de la part des recherches interes
sant le charbon repond a un vreu formule par la 
commission de la recherche et de la culture en 
raison de la situation de crise de l'economie char
bonniere. Dans son avis sur le treizieme rapport 
general (1), la commission en prend acte avec 
satisfaction. 

En outre, au cours de la periode couverte par 
le rapport, la Haute Autorite a accorde 1,8 mil
lion d'unites de compte au titre de la lutte contre 
les fumees rousses des convertisseurs et decide 
de lancer differents programmes de recherche en 
matiere de medecine et de securite du travail (2). 
La realisation de ces programmes demandera 
au cours des prochaines annees l'octroi de cre
dits totalisant la somme de 15 millions d'unites 
de compte. 

89. Sur les 37 millions d'unites de compte 
aoco11des, 19 millions, c'est-a-dire plus de 54 0/o, 
ont ete effectivement verses jusqu'a la fin de la 
periode faisant l'objet du rapport. Cela repre
sente un progres par rapport a l'annee 1963, ou 
la part des credits effectivement depenses n'avait 
represente que 48 Ofo de la dotation globale. 
D'apres les eclaircissements donnes par la Haute 
Autorite a la commission de la recherche et de 
la culture, le rapport entre credits accordes et 
sommes effectivement versees s'est encore ame
liore ces derniers temps. C'est la une evolution 
dont on doit se rejouir. 

Le caractere communautaire des recherches 
financees avec l'aide de la Haute Autorite re
sulte notamment de ce que les experts des divers 
pays, reunis au sein de la commission de re
cherche technique, doivent determiner ce qui est 
l'interet communautaire et de ce que tous les 
interesses dans la Communaute ont acces aux 
resultats des recherches. 

90. En matiere d'organisation des services de 
recherche, la Haute Autorite s'est efforcee egale
ment de repondre aux vreux formules ante-

. rieurement par la commission de la recherche et 
de la culture. Cette commission avait recom
mande a plusieurs reprises de creer un conseil 
de recherche charbon. La Haute Autorite a de
fere a ce desir dans une certaine mesure, en ere
ant, a cote de la commission de recherche tech
nique acier, qui existe deja depuis des annees, 
une commission de recherche technique charbon. 

(1) Cf. avis de la commission de la recherche et de la cul
ture, doc. PE 13.821/def, 

(2) Cf. chapitre VIII du present rapport. 
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Mais, dans !'interet d'un regroupement de 
toutes les taches de recherche dans le domaine 
du charbon, la commission de la recherche et de 
la culture recommande d'accorder a la commis
sion de recherche technique charbon, men-

\ tionnee ci-dessus, une competence qui s'etendrait 
si possible a taus les problemes techniques et 
economiques des charbonnages. Elle recom
mande en outre de prendre une mesure ana
logue pour les recherches portant sur les pro
blemes du minerai de fer. 

91. La Haute Autorite indique dans son rap
port que les representants des travailleurs au 
sein du Comite consultatif ont demande a parti
ciper a la discussion des projets de recherche qui 
prevoient le concours financier de la Haute 
Autorite. On ne peut que se feliciter de voir que 
la Haute Autorite a retenu le vreu exprime par 
les travailleurs et qu'elle a decide de creer une 
commission de contact comprenant des represen
tants des travailleurs et des ernployeurs et qui 
aura la possibilite de soumettre a la Haute Auto
rite des suggestions et des recommandations sur 
les projets de recherche. Compte tenu de !'inter
penetration des aspects techniques, economiques 
et sociaux de la recherche dans les industries de 
la Communaute, on peut s'attendre a une action 
fructueuse de cette commission de contact. 

92. Il y a lieu de noter avec satisfaction qu'au 
cours de l'annee 1964 la Haute Autorite a pour
suivi ses efforts pour diffuser largement les re
sultats des recherches qu'elle a financees. La 
commission de la recherche et de la culture re
commande •en mutre (1) de donner prochainement 
un apen;u systematique de !'ensemble des pro
jets de recherche encourages par la Haute Auto
rite durant les dix ans ou elle a pratique sa po
litique de recherche. Conformement au desir 
exprime par la commission de la recherche et de 
la culture, le rapport general devrait indiquer 
egalement dans queUe mesure la Haute Autorite 
a atte1nt les objectifs qu'elle s'etait fixes dans 
le domaine de la recherche et expliquer si les 
credits dont elle dispose sont suffisants et dans 
queUe mesure les recherches ont ete entreprises 
sur la base de demandes venant de I'exterieur 
ou de la propre initiative de la Haute Autorite. 
La commission n'a cesse de demander que la 
Haute Autorite prenne elle-meme !'initiative de 
developper des projets de recherche, notamment 
pour ce qui est de la recherche fondamentale .. 

93. En ce qui concerne les recherches dans le 
domaine des charbonnages, le secteur « tech-

(1) Cf. avis de la commission de la recherche et de la cul
ture, doc. PE 13.821/dH. 
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nique m1mere » a encore occupe une place par
ticuliere au cours de la periode couverte par le 
rapport. Cela ne surprend guere si l'on se re
presente !'importance que revet ce domaine de 
la recherche pour la rationalisation, l'augmenta":.. 
tion de la securite du travail et !'attenuation de 
l'aspect penible du travail du mineur. Les pro
jets encourages par la Haute Autorite ont porte 
sur les domaines les plus varies ; toute une serie 
de programmes de recherche ont pu etre menes 
a bonne fin ou poursuivis. La recherche appli
quee s'est concentree sur la mecanisation de 
l'abattage drt charbon. La commission de la re
cherche et de la culture souligne que ces projets 
de' recherche ont un caractere d'urgence particu
liere, si l'on veut ameliorer la capacite concur
rentielle des charbonnages de la Communaute. 
Elle se felicite en outre des essais d'abattage 
hydromecanique du charbon et de (( tir a froid». 
Ces procedes sont destines a remplacer le tir a 
l'explosif traditionnel. 

94. Les travaux effectues dans les secteurs 
valorisation et utilisation du charbon revetent, 
eux aussi, une importance considerable pour les 
charbonnages. Comme le souligne la commission 
de la recherche et de la culture, le charbon ne 
pourra re.sister a l'avance du fuel-oil dans cer-. 
tains secteurs que si l'on parvient a faciliter et 
a mecaniser son utilisation comme on l'a fait 
pour le fuel-oil. La Haute Autorite est egale
ment intervenue activement dans ces secteurs de 
la recherche. On ne peut guere surestimer !'im
portance a long terme du secteur (( utilisation du 
charbon», car, d'apres ce que nous savons actuel
lement, les reserves mondiales en huile minerale 
sont beaucoup plus limitees que celles en com
bustibles solid~s, surtout en charbon (1). 

95. Dans les secteurs de recherche que nous 
venons de mentionner, des efforts considerables 
ont egalement ete faits, au cours de ces der
nieres annees, dans des pays n'appartenant pas 
a la Communaute. Il est done du plus haut in
teret de connaitre le plus exactement possible 
les resultats qui y ont ete obtenus. Dans l'avis 
qu'elle a formule, la commission de la recherche 
et de la culture attire tout particulierement 
!'attention sur les travaux effectues en Grande
Bretagne, aux Etats-Unis et en Union sovie
tique. Il faut des lors se feliciter de ce que la 
Haute Autorite s'efforce, comme elle l'a declare 
devant la commission, d'etablir une collabora
tion etroite avec les services de recherche des 
pays tiers. Pour ce qui est des resultats obtenus 
dans les pays du bloc oriental, la Haute Autorite 
a pu, depuis le 1 er juillet 1960, mettre a la dispo
sition des entreprises de la Communaute 2.273 

(1) Cf. chapitre I du present rapport. 



articles publies par les pays de l'Est. La Haute 
Autorite devrait, dans le rapport general men
tionne, fournir des renseignements sur sa colla
boration avec les services de recherche de pays 
tiers. 

96. Dans le secteur « minerai de fer», un cer
tain nombre de programmes de recherche inte
ressants ont pu etre poursuivis au cours de 
l'annee derniere. Il faut mentionner notamment 
la construction d'une usine pilote pour le gril
lage magnetisant de minerais marchands, qui 
sera mise en service tres prochainement. 

Les travaux ont egalement ete poursuivis 
dans le domaine de l'enrichissement des mine
rais de fer, qui est tres important pour les mines 
de fer de la Communaute. La Haute Autorite 
estime, il est vrai, que ces efforts ont peu de 
chances d'aboutir bient6t a une utilisation pra
tique. La commission de la recherche et de la 
culture le regrette et suggere de demander aux 
Etats-Unis des informations plus precises sur les 
methodes qu'ils ont appliquees apparemment 
avec beaucoup de succes. 

D'autre part, et bien que les projet~ deja en 
cours sur Fexploitation du minerai de fer aient 
ete poursuivis au cours de l'annee derniere, on 
peut regretter que l'on n'ait pas accorde de nou
veaux credits. Compte tenu de la situation cri
tique dans laquelle se trouvent les mines de fer 
dans la Communaute en raison de la concur
rence de minerais d'importation plus riches, il 
est demande a la Haute Autorite d'epuiser toutes 
les possibilites pouvant aboutir a une ameliora
tion de la situation concurrentielle des mines 
de fer. 

97. Le rapport general ne contient aucune 
indication sur l'etat des travaux de prospection 
de minerai de fer en Afrique occidentale. Mais 
la Haute Autorite a fait savoir depuis lors que 
les travaux de recherche ont ete repris grace a 
un credit supplementaire de 220.000 unites de 
compte (1). 

98. Nous devons nous feliciter de l'activite 
deployee par la Haute Autorite dans le domaine 
de la recherche pour le secteur acier et de ses 
efforts de mise au point des normes europeennes 
pour les produits siderurgiques. 

99. La recherche est un des secteurs ou la 
Haute Autorite peut deployer une activit€ effi
cace grace aux ressources propres dont elle dis
pose. Ses possibilites et son experience dans ce 
domaine sont a porter a son actif et il est a 
souhaiter qu'elle en fasse apport a l'executif 

(1) Cf. chapitre v, section B, ctu present rapport. 

unique. Il importe en effet que son action ne 
soit pas interrompue ou reduite, ni avant ni 
apres la fusion des executifs. Il convient done 
d'approuver pleinement les declarations faites 
par la Haute Autorite dans scm rapport politi
que (1) ou elle manifeste sa ferme intention de 
poursuivre et de developper encore la politique 
de recherche communautaire. 

En presentant le treizieme rapport general 
au Parlement europeen, le president de la Haute 
Autorite a relate deux evenements recents qui 
sont d'un poids considerable pour la politique 
de recherche des Communautes. Il s'agit d'une 
part de la decision prise par les trois executifs 
sur proposition de la Haute Autorite et tendant 
a creer un groupe de travail interexecutifs pour 
les problemes de la recherche. D'autre part, le 
comite de politique economique a moyen terme 
de la C.E.E. a decide d'etudier egalement, dans 
le cadre de son activite, les problemes de la 
recherche. La Haute Autorite pretera son con
cours aux travaux que le comite de politique eco
nomique a moyen terme effectuera dans ce do
maine. On ne peut que se feliciter vivement de 
ces deux decisions qui sont de nature a favoriser 
la coordination de la politique de recherche et 
d'une maniere plus generale la mise au point 
d'une politique commune en la matiere. 

Chapi tre VII· 

La politique sociale 

A- Considerations generales 

100. La Haute Autorite a poursuivi en 1964 
ses efforts en fayeur d'une politique sociale 
active au niveau communautaire. L'action de la 
Haute Autorite dans ce domaine merite une 
mention particuliere car la Communaute doit 
suivre une politique homogene qui tienne compte 
de tous lers aspects des differents problemes. De 
plus en plus, chacun s'accorde a reconnaitre 
le rapport etroit qui existe entre problemes 
economiques et problemes .sociaux. A l'instar des 
gouvernements nationaux, la Communaute doit 
tirer les consequences de cette constatation. 

Dans le cas de la Communaute, il est encore 
un autre aspect a considerer : independamment 
des bouleversements d'ordre structure! que pro
voque en general le progres economique et 
technique, la constitution d'un marche elargi 
aboutit necessairement a des modifications sup
plementaires dans les structures economiques de 
la Communaute. Ces changements sont inevi
tables si la Communaute veut atteindre l'objec-

(t) Cf. cteuxieme partie, paragraphe 8. 
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tif vise a l'article 2 du traite, a savoir : contribuer 
au developpement des activites economiques, au 
developpement de l'emploi et au relevement du 
niveau de vie dans les Etats membres. Cepen
dant, ces transformations soulevent non seule
ment des problemes economiques mais aussi 
des problemes sociaux considerables. On ne 
saurait concevoir une politique economique et 
sociale moderne qui reporterait sur les travail
leurs tout le poids de developpements qu'a lui 
seul l'individu n'est pas en mesure d'inflechir. 
Une autre raison interdit a la Communaute de 
pratiquer une politique passive de ce genre : le 
prestige acquis par l'integration europeenne dans 
l'opinion publique, et notamment dans les mi
lieux interesses, se trouverait considerablement 
ebranle s'il pouvait etre etabli que la constitu
tion d'un marche elargi comporte des avantages 
pour l'economie dans son ensemble mais entraine 
en revanche des repercussions nefastes pour cer
taines couches de la societe. Il faut eviter la 
naissance, de mythes injustifies qu'il serait 
facile d'exploiter dans une propagande antieuro
peenne, en recourant par exemple au slogan 
bien connu de l'Europe des capitalistes. Pour 
prosperer, l'Europe a besoin de la participation 
et de l'accord de toutes les couches de la popu
lation. C'est pourquoi, il est du devoir des insti
tutions de la Communaute d'assumer toutes leurs 
responsabilites egalement dans le domaine social. 

101. On peut constater avec satisfaction que 
la politique de la Haute Autorite a consiste de 
tout temps a remplir cette tache. Le domaine 
social est precisement celui ou la Haute Auto
rite a pris de nombreuses et importantes initia
tives. Sous ce rapport, rappelons tout parti
culierement la politique de la Haute Autorite en 
matiere de readaptation et de reconversion, en 
matiere de formation professionnelle, de securite 
du travail, de medecine du travail et de loge
ments sociaux. Il est certain que dans la plupart 
des cas, si la Haute Autorite a pu mettre ces 
mesures sociales en ceuvre, c'est parce qu'elle 
dispose dans une proportion suffisante de res
sources financieres propres. Ici plus qu'ailleurs 
s'applique la constatation faite par la Haute 
Autorite dans son rapport politique (1), a savoir 
que l'autonomie financiere est une des pieces 
maftresses de toute la construction de la 
C.E.C.A. Nous reviendrons sur l'importance de 
l'autonomie financiere en general dans le cha
pitre de ce rapport qui traite des problemes de 
la fusion des executifs et des Communautes. 

B- L'evolution de I'emploi 

102. Le nombre des personnes occupees dans 
les industries de la C.E.C.A. a encore diminue 

(1) Cf. premiere partie, section C, paragraphe 14. 
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durant l'annee ecoulee. Il est passe de 1.372.600 
en 1963 a 1.360.500 au 30 septembre 1964, soit 
une diminution de 12.100 unites. Cependant, la 
reduction a ete moins forte que l'annee prece
dente. Il faut d'ailleurs remarquer qu'en 1964 
la diminution des effectifs a touche exclusive
ment les charbonnages et les mines de fer, 
alors que dans la siderurgie les effectifs ont 
augmente. Tous les bassins continuent a signaler 
un manque de mineurs du fond. Les mines de 
fer ont ete le plus touchees par la reduction des 
effectifs. Ce phenomene reflete les difficultes 
particulieres de cette branche de l'economie (1). 

103. La proportion des travailleurs non natio
naux dans l'effectif total de l'industrie de la 
C.E.C.A. s'est accrue entre le 30 septembre 1963 
et le 30 septembre 1964. On enregistre d'ailleurs 
aussi une augmentation des travailleurs non 
nationaux en chiffres absolus. Cette evolution 
est due essentiellement a l'afflux plus important 
de travailleurs en provenance des pays tiers 
alors que le nombre de travailleurs originaires 
de la Communaute a legerement diminue. Au 
30 septembre 1964, sur les 14,5% que represen
taient les travailleurs non nationaux dans l'effec
tif total, 8,5 % provenaient de pays tiers et 6 Ofo 
seulement des pays de la Communaute. Il faut 
attacher une attention toute particuliere a la 
constatation faite par la Haute Autorite dans 
son rapport general (2) et devant la commission 
sociale, a savoir que le nombre des Italiens em
ployes dans les industries de la C.E.C.A. d'au
tres pays de la Communaute a diminue. Ce 
phenomene concerne plus particulierement les 
travailleurs des charbonnages occupes au fond. 
La Haute Autorite est convaincue que cette 
regression s'explique essentiellement par le 
developpement economique de ce pays. 

La commission sociale affirme dans son 
avis (3) qu'il faudrait se feliciter de cette evolu
tion si elle representait effectivement le fruit du 
progres economique et social realise en Italie. 
Mais on s'est demande si a l'origine de cette 
evolution il n'y avait pas egalement un manque 
de coordination entre les bureaux de placement. 

104. La commission sociale s'est egalement 
preoccupee du probleme des cartes de travail 
C.E.C.A. Elle a pris note du nombre extreme
ment minime de cartes de travail delivrees entre 
le 1 er octobre et le 30 septembre 1964 (32 au 
total). Face a cette constatation, la Haute Auto
rite a souligne !'importance fondamentale de ces 
cartes de travail. Celle-ci merite d'etre recon
nue, mais la commission sociale est convaincue 
qu'il s'agit egalement de donner une plus grande 

(1) Cf. chapitre II, section B, du present rapport. 
(2) Cf. paragraphe 363. 
(3) Cf. doc. PE 13.844. 



utilite pratique a ces cartes. Dans le domaine de 
la libre circulation, la C.E.C.A. a pratiquement 
ete depassee par revolution qui est intervenue 
dans la C.E.E. et dans l'economie en general et 
par les vastes mouvements de main-d'reuvre 
qu'elle a declenches. 

105. Les fluctuations de la main-d'reuvre ont 
continue a etre tres importantes dans les in
dustries de la Communaute. De 1960 a 1963, on 
a enregistre 953.000 departs dont 442.000 departs 
volontaires. Ces chiffres traduisent bien l'am
pleur du probleme. Du reste les departs volon
taires ont moins touche l'industrie siderurgique 
que les charbonnages. Si les mouvements ont de 
tout temps ete importants dans les mines ; il 
n'en reste pas moins que l'ampleur actuelle 
prise par ces mouvements est extremement pre
occupante. 

106. Elle l'est d'autant plus si l'on tient compte 
egalement de la diminution du nombre des ap
prentis dans les industries de la Communaute. 
Pour la periode de 1954 a 1964, ce nombre est 
passe de 82.000 a 38.400. L'evolution dans les 
mines est particulierement serieuse, puisqu'en 
1964 le nombre des apprentis n'y etait plus que 
de 24.000 contre 70.200 en 1954. De septembre 
1963 a septembre 1964, le nombre des apprentis 
a legerement augmente dans les charbonnages et 
dans la siderurgie. L'importance de ces chiffres 
pour l'evolution des industries communautaires 
se passe de tout commentaire. Les fluctuations 
de la main-d'reuvre et la diminution du nombre 
des apprentis doivent etre combattues de fa!;On 
energique par des mesures appropriees. Il s'agit 
en !'occurrence, d'une part, d'arreter et de mettre 
en reuvre une conception claire en matiere de 
politique economique, notamment en ce qui con
cerne la place du charbon dans l'ensemble de 
l'economie energetique, et, d'autre part, de me
ner une politique sociale orientee vers des buts 
precis. Dans ce .domaine, imperatifs economiques 
et imperatifs sociaux ont un lien particuliere
ment net. 

C - La formation et le perfectionnement 
profession nels 

107. Les explications donnees a la section B 
montrent les difficultes qui resultent pour les 
entreprises de la tension sur le marche du tra
vail. Elles concernent d'ailleurs davantage l'as
pect quantitatif du probleme. Mais il est tout 
aussi important pour les entreprises de disposer 
d'un personnel hautement qualifie. Cette neces
site devient de plus en plus urgente etant donne 
le progres technique et la modernisation des 
methodes de production qui en resulte. Une for
mation et un perfectionnement professionnels 

approfondis sont done indispensables tant dans 
l'interet des entreprises et du progres econo
mique que pour des considerations d'ordre social. 

Les institutions de la Communaute ont le 
devoir d'accorder toute leur attention a un pro
bleme de cette envergure. Malheureusement la 
Haute Autorite ne dipose que de competences 
assez restreintes dans le domaine de la forma
tion et du perfectionnement. Elle a toutefois 
habilement exploite les possibilites que lui offre 
le traite, s'inspirant plus de l'e.sprit que de la 
lettre du traite. Dans le douzieme rapport gene
ral (1), la Haute Autorite a recapitule les con
ditions dans lesquelles elle peut agir dans le 
domaine de la formation professionnelle. D'apres 
ces indications, ses possibilites concernent essen
tiellement !'execution d'etudes, la publication de 
rapports, monographies etc., !'organisation de 
seminaires et de sessions d'etude, !'organisation 
de consultations des gouvernements et des entre
prises. La Haute Autorite peut aussi appuyer les 
entreprises dans la mise en reuvre de certaines 
mesures. 

108. La Haute Autorite dispose d'une possi
bilite d'intervention interessante dans la mesure 
ou elle peut accorder des credits pour la forma
tion. En 1963, la Haute Autorite avait pris, apres 
que le Conseil de ministres avait donne son 
accord, la decision d'apporter son concours finan
cier a la construction du centre de formation 
professionnel de Fameck. La Haute Autorite a 
pu accorder en 1964, en vertu de l'alinea 1 de 
l'article 54, un deuxieme credit pour la construc
tion du Centre a Salzgitter. On ne peut qu'ap
plaudir a cette orientation de la politique de la 
Haute Autorite. 

La commission sociale souligne dans son 
avis (2) que la Haute Autorite a tres sainement 
apprecie la situation en completant les investis
sements techniques par des « investissements 
intellectuels » et en leur apportant un encou
ragement financier. 

109. Par ailleurs, durant le periode couverte 
par le rapport, la Haute Autorite a poursuivi 
ses enquetes relatives a la structure et a la for
mation du personnel dans des secteurs de pro
duction qui sont parvenus au stade le plus 
avance de la technique. En outre elle a decide 
d'elaborer un manuel sur les procedes techniques 
recemment mis en reuvre dans les services de 
production. Ce manuel, destine aux ouvriers 
qualifies, aux chefs d'equipe, aux techniciens, aux 
agents de mairise et aux apprentis qui suivent 
des cours de specialisation aura un caractere 
communautaire, de .sorte qu'il pourra etre utilise 
dans toutes les usines siderugiques de la Com-

(1) Cf. paragraphe 381. 
(2) Cf. doc. PE 13.844/def. 
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munaute. La publication de ce manuel est in
contestablement une initiative utile ; outre l'uti
lite technique et pratique que ne manquent pas 
d'avoir de telles eritreprises, il convient d'en 
signaler les repercussions heureuses tant sur le 
plan psychologique que sur celui de }'integration. 

110. On ne peut que se feliciter done de ce 
que la Haute Autorite coopere tres etroitement 
avec la Commission de la C.E.E. dans le domaine 
de la formation professionnelle. On peut sup
poser que cette cooperation aidera considerable
ment a coordonner l'action prevue dans le.s deux 
traites apres la fusion. Dans l'ensemble, il faut 
constater avec satisfaction que les industries de 
la Communaute accordent une importance de 
plus en plus grande a la formation et au per
fectionnement professionnels et font des efforts 
dans ce sens. Il incombe aux institutions de la 
Communaute de jouer le role de stimulant dans 
ce domaine et de veiller a ce que les experiences 
faites dans certains pays de la Communaute 
soient mises a profit dans l'industrie de tous les 
autres pays. 

D - Readaptation et reconversion 

111. Dans son rapport politique (1), la Haute 
Autorite expose de fa~;on succincte sa conception 
d'ensemble dans le domaine de la readaptation 
et de la reconversion. A son sens, les dispositions 

. pn'!vues a cet effet par le traite constituent sans 
doute la plus originale des innovations apporte!=S 
a la politique socio-economique. Effectivement, 
les dispositions relatives a la readaptation et a 
la reconversion sont l'une des materialisations 
les plus importantes de l'idee selon laquelle les 
mesures de suppression et d'interdiction que 
neces.site une integration economique (elimina
tion des barrieres douanieres, etc.) doivent etre 
accompagnees de mesures positives. Une poli
tique efficace dans le domaine de la readap
tation et de la reconversion est en outre une 
expression de la solidarite communautaire. 

112. Les modalites principales de la politique 
de la Haute Autorite dans le domaine de la re
adaptation et de la reconversion ont ete exposees 
dans le douzieme rapport general (2). C'est pour
quai le treizieme rapport se borne a exposer les 
modifications intervenues dans l'intervalle. Ces 
modifications meritent d'etre saluees car elles 
vont dans le sens du progres social. C'est ainsi 
que les plafonds mensuels de remunerations 
d'apres lesquels sont calculees les allocations 
dans le cadre de la readaption ont ete sensible
ment releves dans trois pays de la Communaute. 
Ce resultat correspond a la politique suivie par 

(1) Cf. premiere partie, paragraphe 13. 
(2) Cf. paragraphes 303 a 306. 
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la Haute Autorite et expressement approuvee 
par la commission sociale du Parlement euro
peen, a savoir : garantir au travailleur licencie 
par le truchement d'allocations, un revenu aussi 
proche que possible de son dernier salaire. Une 
autre modification intervenue dans la periode 
couverte par le rapport concerne les aides accor
dees aux travailleurs qui suivent des cours de 
reeducation. Pour cette categorie de travailleurs, 
la France a introduit un systeme leur permettant 
de beneficier du regime de securite sociale qui 
leur est applicable meme pendant la duree de 
leur reeducation. 

La commission sociale se felicite de cette 
innovation d'autant plus qu'au cours de sa mis
sion d'etude sur les problemes de la reconversion 
elle a precisement constate que cette question de 
securite sociale preoccupait fortement les tra
vailleurs. 

113. Un aspect tres important de la politique 
de readaptation est le reemploi des ouvriers 
licencies. En matiere de readaptation et de re
conversion la politique tend tout entiere a aider 
l'ouvrier licencie a retrouver rapidement un 
emploi comparable a celui qu'il occupait. L'annee 
passee, la commission sociale et le Parlement 
europeen (1) avaient insiste aupres de la Haute 
Autorite pour qu'elle suive l'evolution des tra
vailleurs qui ont beneficie des mesures de rea
daptation et pour qu'elle informe le Parlement 
du resultat de ses etudes. Au cours de la periode 
couverte par le rapport, la Haute Autorite a fait 
des efforts en ce sens. C'est ainsi qu'elle a visite 
26 offices de l'emploi dans les regions ou des 
actions de readaptation sont en cours. Le trei
zieme rapport general donne des indications 
relativement detaillees sur le reemploi des tra
vailleurs. II ressort de ces indications que le 
reemploi est en general rapide. C'est la une 
consequence d'une situation economique qui con
tinue a rester bonne dans les differents pays de 
la Communaute. Cependant, deux cas soulevent 
des difficultes: celui des regions peu industriali
sees et celui des travailleurs ages ou physique
ment handicapes. Le premier met en evidence 
la necessite de completer les mesures de readap
tation par une politique regionale .et une poli
tique de reconversion concertees. Nous verrons 
plus loin quels ont ete les efforts deployes par la 
Haute Autorite dans ce sens. En ce qui concerne 
les travailleurs ages ou physiquement handi
capes, la Haute Autorite fait proceder actuelle
ment a une enquete dans les differents pays 
de la Communaute sur les divers aspects de ce 
probleme. En Belgique, la Haute Autorite, en 
collaboration avec le gouvernement, a pu mettre 
au point un systeme qui devrait faciliter le reem
ploi des travailleurs en cause. A la commission 

(1) Cf. resolution relative au douzieme rapport general, 
J.O. no 109 du 9 juillet 1964, paragraphe 28. 



sociale, la Haute Autorite a declare attacher une 
valeur particuliere au fait que de nombreux 
travailleurs ages ou physiquement handicapes 
desirent conserver une activite. Aider ces tra
vailleurs est incontestablement une tache impor
tante sur le plan social et humain. C'est pour
quoi il faut esperer que la Haute Autorite pour
suivra et developpera son activite dans ce do
maine. 

114. Le nombre total des mesures de readap
tation a ete important egalement au cours de la 
periode couverte par ce rapport. C'est ainsi que 
1,7 million d'unites de compte ont ete affectes a 
la readaptation de 9.437 travailleurs. L'annee 
precedente, il s'agissait de 4,3 millions d'unites 
de compte pour 23.661 travailleurs. Il serait sou
haitable que la Haute Autorite explique les 
causes de cette diminution. Une recapitulation de 
toutes les actions de readaptation auxquelles la 
Haute Autorite a decide de participer jusqu'au 
31 janvier ·1965 indique que des mesures ont ete 
prevues pour 188.943 travailleurs et que des cre
dits de 56,3 millions d'unites de compte ont ete 
offerts a cet effet. 

115. Comme il a deja ete signale plus haut, la 
reconversion constitue dans de nombreux cas le 
complement indispensable de la politique de 
readaptation. La reeducation est en effet inutile 
s'il n'est pas possible de creer le nombre de pla
ces voulu. Dans les regions qui sont en pleine 
e:x:pansion economique, les difficultes sont mi
neures ; en effet, il arrive souvent que les ou
vriers menaces de licenciement soient embauches 
par d'autres entreprises avant meme que le licen
ciement ne soit effectif. Par contre, et la Haute 
Autorite le signale tres justement dans son rap
port politique (1), la situation est tout autre dans 
les regions OU l'activite industrielle ·est plUS• 
faible. 

Dans ces regfons, une politique positive de 
reconversion industrielle s'impose, et !'action de 
reconversion doit etre consi:deree comme partie 
integrante de la politique regionale. Les institu
tions de la Communaute doivent assumer leur 
responsabilite dans !'elaboration de cette poli
tique. 

La comm1sswn sociale declare expressement 
dans son rapport qu'elle a eu !'occasion de con
stater,-lor:s des missions d'etudes qu'elle a effec
tuees, !'importance de plus en plus grande que 
revetent une politique regionale et une politique 
de reconversion bien articulees. De meme, la 
commission economique et financiere souligne 
qu'il importe de prevoir une politique regionale 
homogene dans la Communaute. Pour atteindre 
ce but, il est indispensable que la Communaute 

(1) Cf. deuxieme partie, paragraphe 6. 

dispose de ressources propres. Grace a des recet
tes propres, la Haute Autorite possede, dans le 
domaine de la politique regionale, des moyens 
d'action auxquels elle ne doit renoncer en aucun 
cas. Dans une autre perspective, qui merite 
egalement d'etre prise en consideration pour la 
mise au point de la politique regionale, il y 
aurait lieu, a !'occasion de la fusion des traites, 
d'envisager une harmonisation des dispositions 
du traite C.E.C.A. Il s'agit de !'interdiction fon
damentale qui est faite a I' article 4 c d'accorder 
des subventions. Lors de la fusion des traites, 
il itnportera de .creer pour le charbon et l'acier 
des possibilites semblables a celles offertes par 
!'article 92 du traite instituant la C.E.E. 

116. Au cours de la periode couverte par le 
rapport, la Haute Autorite a decide de participer 
a trois etudes sur le developpement regional et 
de financer cinq operations de reconve11sion pour 
une valeur de 17,9 millions d'unites de compte. 
Le nombre total des operations de reconversion 
soutenues par la Haute Autorite s'eleve ainsi a 
13 et le concours financier apporte sous forme 
de prets a 27 millions d'unites de compte. 

117. Dans son rapport politique (1), la Haute 
Autorite declare que dans le domaine de la re
conversion elle se propose de remplacer les 
interventions ad hoc par une politique plus 
systematique. Cette intention merite une men
tion particuliere. Il est rejouil)sant de constater 
par ailleurs que les gouvernements ont la vo
lonte manifeste de cooperer avec la Haute 
Autorite et que le cadre organique de cette co
operation a deja ete cree. La cooperation avec 
la Commission de la C.E.E., assuree par un 
groupe de travail commun aux deux executifs, 
est tout aussi indispensable. 

118. Il est important que la politique de re
conversion amorcee avec succes par la Haute 
Autorite ne subisse maintenant aucune inter
ruption. A la suite de certaines informations 
parues dans la presse, differents membres de la 
commission sociale ont craint qu'en attendant la 
fusion des executifs, aucune initiative ne soit 
plus prise dans le :domaine de la reconversion. 
Il faut esperer que ces craintes se reveleront 
injustifiees. En tout cas, le Parlement europeen 
ne saurait accepter que l'activite des institutions 
soit interrompue ou freinee sous pretexte de la 
fusion prochaine des executifs. Cela vaut egale
ment pour la politique de reconversion. Il va de 
soi que dans ce domaine egalement, les executifs 
sont tenus de cooperer etroitement pour garantir 
une coordination des toutes les mesures au 
niveau communautaire. Apres la fusion, il in
combera a l'Executif commun de mettre au point 

(1) Cf. deuxieme partie, paragraphe 6, 
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et d'appliquer une politique de reconversion ho
mogene pour J'ensemble de l'economie, en ex
ploitant toutes les possibilites offertes par les 
differents traites. L'executif commun devrait 
instituer a cet effet un service qui serait spe
ciJalement charge des questions de reconversion 
et le doter de moyens suffisants: 

E - Les salaires, la securite sociale et les 
conditions de travail 

119. L'annee precedente n'a apporte aucun 
progres fondamental dans le differend relatif 
au statut europeen du mineur. La Haute Auto
rite a pourtant continue a rechercher une solu
tion du probleme. Neanmoins, ses efforts ont 
echoue devant la resistance des gouvernements 
et des employeurs. Dans ces conditions, la ten
dance consiste maintenant a realiser progressive
ment des elements determines du statut du 
mineur. Les mineurs estiment qu'il conviendrait 
d'abord d'etendre a tous les pays de la Comu
naute le systeme de prime versee aux mineurs 
de la Republique f,ederale et d'accorder d'autre 
part une prime de fidelite pour recompenser de 
nombreuses annees de service dans ]a profession. 

120. Etant donne la situation actuelle, ces ten
tatives de reali:sation progressive sont }'expres
sion d'un esprit realiste et meritent de ce fait 
d'etre saluees. N'oublions pas que l'avenir de la 
mine ne sera assure que si l'on parvient a gag
ner des ouvriers qualifies a la profession de 
mineur et si l'on parvient a les maintenir dans 
cette profession. C'est pourquoi, prendre des 
mesures en faveur des mineurs devient a la 
longue une necessite non seulement du point 
de vue social mais aussi du point de vue des 
entreprises. 

121. L'evolution des salaires au cours de la 
periode cons1deree par le r:apport a ete carac
terisee par plusieurs augmentations sensibles. Le 
salaire horaire dans les mines de houille a ete 
augmente de 6,36 Ofo en Allemagne, de 6,67 Ofo en 
Belgique, de 9,04 °/o en France, de 16,78 Ofo 'en 
Italie et, aux Pays-Bas, de 14,37 %. Dans l'indus
trie siderurgique les taux d'accroissement sont 
les suivants: Allemagne 5,7 °/o, Belgique 9,7 Ofo, 
France 4,4 O/o, Italie 6,0 °/o, Luxembourg 6,2 °/o, 
Pays-Bas 18,6 %. Dans les mines de fer, les aug
mentations intervenues se situent entre 6,15 et 
32 %. D'une maniere generale, force est d'avouer 
que le salaire du mineur n'est plus un salaire de 
pointe; dans d'autres branches de l'industrie les 
ouvriers ont en partie depasse les mineurs sur le 
plan des salaires. Cette evolution est en contra
diction avec les promesses qui avaient ete faites 
aux mineurs. Compte tenu des inconvenients et 
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des risques inherents lies au metier de mineur, 
il importe de pratiquer une politique salariale 
dynamique dans les mines et cela pour deux rai
sons : d'une part, une telle politique correspond 
a la justice sociale ; d'autre part, elle constitue 
un prealable a la solution du brulant probleme 
de la main-d'ceuvre. 

122. Lors des debats qu'elle a consacres a ce 
sujet, la commission sociale a regrette que la 
Haute Autorite ne donne pas ou pas assez de 
renseignements sur !'evolution reelle des salaires 
et sur les rapports entre les salaires verses dans 
les industries de la C.E.C.A. et ceux verses dans 
les autres secteurs de l'industrie. II faut esperer 
que la Haute Autorite completera I' expose qu'elle 
. a presente sur ce point. 

123. Sur le plan de la securite sociale, plu
sieurs ameliorations sont intervenues au cours 
de la periode couverte par le rapport. II faut 
signaler que la decision relative a un systeme 
communautaire d'a~des en faveur de l'industrie 
houillere dont il est question au chapitre I 
ouvre egalement la possibiUte de mesures so
dales dans les Etats membres. Dans la perspec
tive de la fusion des traites, il faut souligner que 
l'action des Communautes doit tendre a une har
monisation dans le progres des legislations so
ciales en vigueur dans les pays de la Commu
naute. 

124. En ce qui concerne la duree du travail, 
peu de changements se sont produits durant la 
periode de reference. Le seul phenomene nota
ble s'est manifeste en Belgique ou la duree du 
travail a ete abgregee par suite de l'octroi, a 
compter du 15 mai 1964, de huit jours supple
mentaires de repos par an. La commission so
ciale prete une grande attention a !'evolution de 
la duree du travail ; elle a invite la Haute Auto
rite a suivre, egalement a long terme, le deve
loppement de la situation dans ce domaine et a 
tenir compte de diverses etudes sociologiques 
parues recemment. La Haute Autorite a promis 
de prendre ces suggestions en consideration. 

125. Abstraction faite des efforts accomplis en 
faveur du statut europeen du mineur, l'action 
de la Haute Autorite en matiere de salaire, de 
securite sociale et de conditions de travail, a 
consiste essentiellement, au cours de la periode 
couverte par le rapport, a mener des etudes et 
des enquetes, a reunir des groupes de travail et 
a publier des documents. La Haute Autorite s'est 
attachee plus particulierement a eclaircir cer
taines questions theoriques et pratiques tau
chant le salaire a la tache dans la s~derurgie. 

A ce propos, de concert avec la commission 
sociale, il importe de souligner que le salaire a la 
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tache ne repond que dans certaines conditions 
aux necessites du progres social. Il ne faut sur
tout pas que la remuneration a la tache abou
tisse a ce que 1a somme versee soit adaptee dans 
tous les cas aux fluctuations de la productivite, 
sur lesquelles le travailleur n'a pas toujours une 
influence. Somme toute, dans l'interet du pro
gres social, il faut se feliciter de !'evolution 
signalee par la Haute Autorite dans son rapport 
general, evolution qui va dans le sens d'une sta
bilite des revenus. Il serait necessaire d'obtenir 
davantage ,d'eclaircissements sur ce probleme 
pour pouvoir donner un avis definitif et complet. 

126. Dans la partie consacree a !'evolution de 
la .securite sociale, la Haute Autorite souligne 
un point (1) sur lequel votre rapporteur estime 
devoir prendre position. Il s'agit du fait sui
vant : les representants des gouvernements des 
deux pays qui sont les plus important.s produc
teurs de charbon de 1a Communaute ont refuse 
de participer a un examen, au sein de la commis
sion mixte, des conclusions auxquelles avait 
abouti le groupe de travail « mine » de la Con
ference europeenne sur la securite sociale. Pour 
justifier leur attitude, les deux gouvernements 
ont allegue que le traite de la C.E.C.A. n'habili
tait pas la Haute Autorite a prendre une initia
tive tendant a !'harmonisation des regimes de 
securite sociale. Votre rapporteur a deja in
dique dans !'introduction du present rapport 
qu'une integration europeenne ne saurait se 
concevoir a la longue si les partenaires se li
mitent a remplir les obligations precise.s qui 
decoulent du traite, sans jamais vouloir aller 
au-dela. Il estime que !'attitude des deux gou
vernements et, en !'occurrence, n'est pas a citer 
en exemple dans l'interet de la Communaute. 

F - Le Logement 

127. L'action de la Haute Autorite dans le 
domaine de la construction de logements 
ouvriers doit etre consideree comme l'une des 
entreprises les plus sympathiques et les plus 
heureuses de la C.E.C.A. Elle a pris une ampleur · 
considerable au fil des ans, comme le montre le 
fait que le 60.oooe logement finance avec le 
concours de la C.E.C.A. a pu etre acheve au 
cours de la periode couverte par le rapport. La 
Haute Autorite a ete en mesure de realiser cette 
activit€ considerable parce qu'elle disposait de 
ressources propres. 

L'activite de la Haute Autorite s'est concen
tree pendant l'annee precedente sur !'execution 
du cinquieme programme. Le financement de ce 
programme a pu etre assure a 90 °/o. Au 31 jan
vier 1965, le nombre des logements acheves, 

(1) Paragraphe 439 du treizieme rapport general. 

construits avec l'aide financiere de la C.E.C.A. 
etaient de 64.179 ; 17.482 etaient en construction 
et 5.649 a l'etude. A cette meme date, le.s fonds 
affectes a la construction de ces logements et 
provenant soit des ressources propres de la 
Haute Autorite, soit d'emprunts ou d'autres 
moyens mobilises a son initiative, s'elevaient au 
total a 230 millions d'unites de compte. 

A signaler une initiative interessante de la 
Haute Autorite. Au cours de l'annee passee, elle 
a pour la premiere fois affecte a un projet de 
construction de logements des moyens destines 
a la readaptation. Il s'agissait de mettre a la 
disposition d'un certain nombre de mineurs li
cencies qui avaient pu etre reembauches par une 
autre mine, des logements situes sur leur nou
veau lieu de travail. La construction de ces lo
gements rentre done bien dans le cadre general 
de 1a readaptation de ces travailleurs. 

128. Tout en louant l'activite deployee par la 
Haute Autorite dans le domaine du logement, 
certaines voix se sont elevees a la commission 
sociale pour suggerer une amelioration du sys
teme. On a souligne en particulier que les loge
ments construits avec l'aide de 1a Haute.Autorite 
etaient parfois trop lourdement greves par les 
interets et les frais bancaires. Il est vrai que la 
Haute Autorite accorde generalement ses prets 
au taux tres avantageux de 1 Ofo. Cependant 
comme .ses prets ne couvrent en moyenne qu'une 
partie des frais de construction et que les autres 
credits doivent etre acceptes a des taux d'interet 
beaucoup plus eleves, il en resulte frequemment 
un taux final qui pour nombre d'ouvriers re
presente une charge trop lourde. La Haute Auto
rite devra1t done chercher des moyens de reme
dier a cette situa,tion. Elle pourrait par exemple 
augmenter sa part dans le financement des frais 
totaux de construction et garantir de la sorte 
une incidence plus forte de son taux favorable 
sur le total des charges. Par ailleurs, d'aucuns 
ont craint que les autorites competentes des 
Etats membres ne puissent invoquer l'activite 
de financement de la Haute Autorite pour res
treindre leur propre initiative dans le secteur 
du logernent. La Haute Autorite doit faire en 
sorte que son activite dans le domaine du loge
ment vi,enne renforcer l'action des Etats et des 
autres collectivites et non pas se substituer par
tiellement a cette action. 

129. Un autre probleme merite egalement de 
retenir !'attention. 

La Haute Autorite signale que sur les 87.310 
logements a la construction desquels elle a prete 
son concours financier, 55.404 ont ete loues 
31.906 doivent etre acquis en propriete par le.s 
travailleur.s. La proportion des logements ac
quis par les ouvriers est done considerable. 
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Neanmoins, il faut se demander avec raison si 
elle ne pourrait pas etre accrue. Compte tenu 
de !'importance sociologique de la formation de 
la propriete dans de larges couches de la popu
lation, il convient d'inviter la Haute Autorite a 
intervenir energiquement pour que le plus grand 
nombre possible de logements construits avec 
son atde soit acquis en propriete. 

130. A l'avenir, la Haute Autorite poursuivra 
son activite grace a l'etablissement d'un sixieme 
programme de financement en faveur de loge
ments ouvriers. La commission sociale a de
mande a la Haute Autorite si elle a rencontre 
des difficultes lors de l'etablissement de ce 
sixieme programme. L'executif de la C.E.C.A. a 
repondu par" la negative et declare que les dis
cussions portaient uniquement sur le montant 
des sommes a affecter. Quoi qu'il en soit, les 
moyens financiers se situeront entre 20 et 24 
millions d'unites de compte. Il est necessaire que 
les moyens financiers soient adaptes a !'augmen
tation des cmlts de la construction pour assurer 
la construction d'un nombre suffisant ·de loge
ments. En tout cas, on peut noter avec satisfac
tion que la Haute Autorite est resolue a pour
suivre energiquement son action dans le do
maine du logement. L'execution du sixieme pro
gramme permettra de porter a 120.000 le nombre 
total de logements construits avec l'aide de la 
C.E.C.A. La fusion des executifs doit etre uti
lisee pour ebaucher et realiser une politique du 
logement commune aux trois Communautes 
europeennes. Outre les moyens importants dont 
disposent la C.E.C.A. a cet effet, on pourra re
courir au financement par l'intermediaire de la 
Banque europeenne d'investissements et du 
Fonds social de la C.E.E. 

Chapi tre VIII 

La politique dans le domaine de Ia protection 
sanitaire 

A - Observations generales 

131. L'action de aa Haute Autorite dims le 
domaine de la protection sanitaire constitue une 
partie importante de la politique economique et 
sociale de la Communaute. Nombre de mesures 
prises par la Communaute, par exemple en 
matiere de recherche, ont aussi bien des aspects 
economiques et techniques que des aspects d'or
dre social ou relevant de la securite et de l'hy
giene. De plus, il importe de veiller avec soin 
a ce que, precisement dans le cas des industries 
de la Communaute, la politique prevue en ma
tiere de protection sanitaire soit efficace ; en 
e:ffet, il est notoire que le nombre d'activites 
exposant a des risques d'accidents ou de mala-
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dies est relativement eleve dans les industries 
de la Communaute par rapport aux autres bran
ches de l'economie. 

Le chapitre precedent a appele !'attention 
sur !'importance economique croissante qu'une 
politique sociale claire revet pour les entre
prises, en raison des tensions sur le marche du 
travail. Des observations analogues s'appliquent 
au domaine de la protectien sanitaire. Dans le 
secteur minier en particulier, il importe de re
duire toujours davantage les risques lies au 
travail au fond grace a une action appropriee. 

132. La Haute Autorite a toujours eu cons
cience de cette situation et s'est efforcee d'ap
porter par son activiM une reponse a ces impor
tants problemes. A la verite, le traite ne lui 
confere aucun pouvoir lui permettimt de creer 
directement des regles de droit en ce domaine : 
il ne contient aucune disposition l'habilitant a 
Micter des reglements, a prendre des decisions 
ou a formuler des recommandations dans le 
domaine de la securite, de !'hygiene et de la 
medecine du travail. Mais la Haute Autorite 
di!spose d'autves moyens d'action. En particulier, 
elle peut accorder une aide financiere aux pro
jets de recherche tend ant a une. amelioration de 
la protection sanitaire des travailleurs. Elle 
peut egalement exercer une fonction consulta
tive, convoquer des groupes de travail ou d'e
tudes et organiser un echange d'experiences 
entre les pays et les entreprises de la Commu
naute. 

La Haute Autorite a fait usage de ces pos
sibilites egalement en 1964. En particulier, elle a 
affecte des credits a un certain nombre de 
nouveaux programmes de recherche. Les nou
veaux programmes de recherche arretes pen:.. 
dant la periode de reference necessiteront un 
montant total de 15,8 millions d'unites de compte. 
Le montant des credits approuves jusqu'ici 
pour des recherches dans le domaine de la pro
tection sanitaire s'eleve ainsi a 23,8 millions 
d'unites de compte. En outre, la Haute Auto-

. rite a sensiblement ameliore l'an dernier la 
diffusion des resultats des recherches dans les 
milieux interesses. 

B- Le cadre de l'organisation 

133. De ce point de vue, question des compe
tences de l'Organe permanent pour la securite 
dans l~s mines de houille est un des principaux 
problemes qui a retenu !'attention durant la 
periode de reference. En janvier 1964, la Haute 
Autorite a demande aux gouvernements d'eten
dre le champ d'activite de l'Organe permanent 
aux mines de fer, demande a laquelle la com
mission de la protection sanitaire donna tout son 



appui (1). De plus, la Haute Autorite s'est effor
cee, toujours avec l'appui de la commission de 
la protection sanitaire, d'etendre le champ d'ac
tivite de l'Organ~ permanent au domaine de 
l'hygiene et de la medecine du travail. Ces 
efforts sont parfaitement justifies ; la lutte 
contre les risques de maladie dans les industries 
de la Communaute revet tout autant d'impor
tance sinon plus que la lutte contre les acddents. 

Il est done regrettable que le Conseil special 
de ministres, au mepris des propositions de la 
Haute Autorite et des souhaits du Parlement 
europeen, se soit refuse, pendant la periode de 
reference, a etendre les competences de l'Organe 
permanent. Il s'agit la d'une question non neg
ligeable pour le bien-etre des travailleurs des 
industries de la Communaute ; il est done de
mande au Conseil special de ministres de reexa
miner son attitude (2). 

134. Dans son avis, la comm1ss10n de la pro
tection sanitaire regrette par ailleurs que, l'an
nee derniere, l'Organe permanent ait dfr pour
suivre son activite avec les memes effectifs que 
par le passe, sans mettre en ceuvre de nouveaux 
moyens d'action. Comme la commission de la 
protection sanitaire suit de pres ce probleme et 
qu'elle a obtenu, apres de difficiles negociations 
avec les gouvernements, un accroissemerit des 
moyens d'action de l'Organe permanent, elle 
insiste desormais pour que les nouveaux postes 
autorises soient occupes et les moyens d'action 
de l'Organe permanent ,efficacement renforces. 

Il faut egalement observer que !'information 
sur l'aotivite de l'Organe permanent laisse a 
desirer. Les informations contenues dans le 
treizieme rapport general sont tres parcimo
nieuses. De plus, depuis le mois de juin 1961, 
l'Organe permanent n'a plus elabore aucun rap
port d'activite, malgre !'obligation qui lui en est 
faite. A ce propos, la Haute Autorite invoque 
«des difficultes d'organisation et d'effectifs ». 

Elle a cependant fait savoir des janvier 1965 
que l'etablissement du rapport de l'Organe per
manent avait ete entrepris. Jusqu'ici le rapport 
annonce n'a cependant pas encore ete transmis 
au Parlerrient europeen. Il est necessaire d'exiger 
que ce rapport soit presente dans les meilleurs 
delais. 

135. Pendant la periode de reference, la Haute 
Autorite a cree la Commission generale de la se
curite du travail dans la stderurgie. La Commis
sion de la protection sanitaire se felicite de cette 

(1) Gf. avis de la commission de la protection sanitaire sur 
le treizieme rapport general sur l'activite de la 
C.E.C.A. doc. PE 13.725. 

(2) Cependant, la situation s'est partiellement amelioree 
apres la periode de reference, le Conseil special de 
ministres ayant, par decision en date du 11 mars 1965 
(J.O. no 46 du 22 mars 1965), etendu la competence de 
l'Organe permanent a !'hygiene du travail. 

decision de la Haute Autorite. La nouvelle com
mission aura pour tache de proceder reguliere
ment a un echange d'informations theoriques et 
d'experiences pratiques sur la prevention des 
accidents. Cet e.chanlge est d'autant plus neces
saire que les mesures de securite divergent for
tement de pays a pays et meme d'une entreprise 
a l'autre. La creation de la Commission generale 
permettra de faire beneficier l'ensemble de l'in
dustrie communautaire de !'experience acquise 
dans un pays ou dans certaines entreprises de la 
Communaute. La Commission generale se com
posera de personnalites representatives de l'in
dustrie et des syndicats de travailleurs. La Haute 
Autorite s'efforce a juste titre de favoriser, 
deja grace a la composition de la Commission 
generale, la prise en consideration, dans !'en
semble de l'industrie de la Communaute, des re
sultats obtenus. 

C - L'activite dans le domaine de la securite, 
de l'hygiene et de la medecine du travail 

136. Ainsi qu'on l'a deja mentionne brieve
ment au debut de ce chapitre, la Haute Autorite 
a pris des decisions relatives au financement de 
plusieurs programmes de recherche. Les recher
ches prevues ont trait notamment aux fumees 
musses, a la physiologie et a la psychologie du 
travail ainsi qu'a la lutte technique contre les 
poussieres dans les mines. Rien que pour ce der
nier programme, il ~est prevu un montant de 
6 millions d'unites de compte; les recherches en
globent tous les aspects de la lutte contre les 
poussieres dans les mines. L'importance de ces 
travaU:x du point de vue de la protection sani
taire est evidente. 

Il faut en outre signaler un certain nombre 
de recherches, dont le chapitre VI du present 
rapport donne un aper~u, et qui revetent egale
ment un interet du point de vue de la protection 
sanitaire. A telle enseigne, nous rappellerons les 
recherches relatives au developpement d'une me
thode de tir a frotd et a l'abattage hydromeca
nique du charbon. Des recherches de cette nature 
ont sans aucun doute pour effet, lorsqu'elles con
duisent a des resultats pratiques, d'accroitre la 
securite du mineur et de fac.iliter son travail. 
C'est ainsi que la methode de tir a frotd n'em
ploie pas d' explosifs, mais de l'air com prime en 
melange avec de l'eau. Le danger d'explosions 
est ainsi elimine, de meme que l'empoussierage. 
Outre son interet economique, la technique de 
l'abattage hydromecanique presente elle aussi 
d'autres avantages surtout en matiere de securite 
et d'hygiene du travail. Cette methode supprime 
le degagement de poussiere ; elle elimine aussi 
le danger d'explosions de grisou, en raison de 
l'absence de sources d'inflammation. 
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137. Les groupes de travail de l'Organe per
manent pour la securite dans les mines de 
houille ont presente des rapports .sur toute une 
serie de probletnes. L'Organe permanent a ap
prouve ces textes au cours des deux seances 
plenieres qu'il a tenues en 1964. Point n'e.st be
soin d'insister sur !'importance de ces travaux. 
Pendant la periode de reference, un groupe d'ex
perts de l'Organe permanent s'est rendu en Po
logue pour approfondir sur place differents pro
blemes de securite, notamment la question de la 
detection rapide des feux de mines. De tels con
tacts avec des services exterieurs a la Commu
naute correspondent aux suggestions que plu
sieurs commissions du Parlement europeen ont 
deja presentees a differentes reprises. 

138. De plus, les groupes de travail ont ela
bore d'autres textes qui seront soumis a l'Organe 
permanent. Ces etudes traitent notamment des 
problemes de la remuneration a la tache. L'inte
ret que les commissions competentes du Parle
ment portent aux problemes de la remuneration 
a la tache est connu. Il suffit de se referer au 
chapitre VII de ce rapport. 

139. Depuis 1962, un programme general de 
recherches sur les facteurs humains de la se
curite dans les industries de la C.E.C.A. est 
applique dans quatre mines de charbon, deux 
mines de fer et cinq usines siderurgiques. Ce 
programme est quasiment termine. On peut 
compter sur sa conclusion definitive au cours de 
l'annee 1965. Il a deja donne des resultats inte
ressants dont !'exploitation a permis de reduire 
sensiblement differents risques d'accidents. 

140. Au total, 37 recherches ont ete consacrees 
aux poussieres silicogenes et ont donne de nom
breux resultats. Les recherches ont surtout ete 
fructueuses dans le domaine de la lutte tech
nique contre les poussieres dans l'abattage et en 
dehovs de l'abattage, ainsi que dans celui de la 
mesure et de la determination de la nature des 
poussieres. Deux recherches ont egalement fourni 
des donnees sur l'importante question des rela
tions entre les conditions d'ambiance du travail 
au fond et le developpement des pneumoconio
ses. Les recherches subventionnees par la Haute 

· Autorite ont porte sur la protection des travail
leurs de l'industrie siderurgique et des habitants 
des villes industrielles contre les dangers des 
poussieres silicogenes. Il faut se feliciter de ce 
que la Haute Autorite ait consacre des projets de 
recherche au probleme des dangers que la pollu
tion de l'air presente pour la population, pro
bleme qui depuis quelque temps, comme chacun 
sait, preoccupe beaucoup l'opinion publique. 

Il faut noter a ce propos qu'une delegation de 
la commission de la protection sanitaire a· re
cemment pris part, a Dusseldorf, a un congres 
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sur la lutte contre la pollution atmospherique (1). 
Les tres interessants resultats de ce congres se
ront utiles a la commission pour la poursuite de 
1' ex amen de cette question. 

Le programme general de recherches sur les 
poussieres shlicogenes dans l'industrie de l'acier 
sera completement execute vers le milieu de 
1965. La Haute Autorite a l'intention de publier 
ensuite un rapport d'ensemble. Cette publication 
est attendue avec interet. 

141. Dans le domaine de la physiologie ~t de 
la pathologie du travail, !'exploitation des resul
tats obtenus grace aux travaux de recherche 
effectues de 1960 a 1963 se poursuit. La Haute 
Autorite a done ete en mesure de publier dans le 
rapport general des resultats de recherche non 
encore communiques. 

Une interessante initiative de la Haute Auto
rite a consiste a reunir un groupe de chercheur 
dont l'activite a amene les laboratoires de pneu
mologie a adopter, dans l'ensemble des pays de 
la Communaute, des methodes identiques pour 
certains diagnostics ainsi qu'une terminologie 
unifiee. Semblables initiatives, orientees vers 
une coordination et une harmonisation des me-

. thodes de travail des services competents des 
Etats membres, favorisent la cooperation et 
l'echange d'experiences et il y a done lieu de s'en 
feliciter. 

142. La commission de la protection sanitaire 
souligne !'importance d'une etude portant sur les 
incidences de l'etat sanitaire des tmvailleurs 
migrants sur celui des collectivites industrielles. 
Il importe d'accorder un interet particulier aux 
maladies contagieuses. La commission a pris con
naissance avec un interet particulier d'une com
munication de la Haute Autorite d'apres laquelle 
des travailleurs originaires de pays tiers, qui 
avaient emigre en Allemagne et en Belgique, ont 
ete reconnus porteur.s de vers intestinaux qui 
sont les agents de l'ankylostomiase. On sait qu'au 
debut du siecle de nombreux mineurs ont suc
combe a cette maladie. Depuis cette epoque, des 
procedes efficaces .avaient cependant ete decou
verts pour lutter contre cette maladie. Le danger 
de voir l'ankylostomiase reintroduite dans les 
pays de la Communaute par des travailleurs im
U?:igres est done tres preoccupant. Il est done 
urgent - et la commission de la protection sani
taire le souligne- que les Etats membres soient 
amenes a prendre des mesures communes et 
systematiques pour combattre cette maladie. 

143. Le domaine de la traumatologie et de la 
readaptation constitue un autre domaine de re-

(1) Cf. note du secretariat de la commission sur ce con
gres, doc. PE 13.737. 



cherche auquel la Haute Autorite dedie a juste 
titre son attention. Un nouveau programme de 
recherche fondamentale et de recherche ap
pliquee, consacre aux brulures et a leurs sequel
les, est en cours de preparation. 

En liaison avec le nouveau programme, la 
Haute Autorite rassemble une documentation sur 
les methodes relatives aux premiers soins et 
aux traitements d'urgence dont !'application est 
prevue dans les charbonnages. Une documenta
tion analogue doit aussi etre elaboree prochaine
ment pour l'industrie siderurgique. 

144. Dans le cadre de l'activite de la Commu
naute en matiere de protection sanitaire, la dif
fusion des resultats des recherches et des expe
riences revet une grande importance. Seule une 
vaste diffusion dans les milieux interessE's peut 
assurer une efficacite absolue de ractivite de la 
Communaute. Les efforts de la Haute Autorite 
en ce domaine s'orientent essentiellement dans 
deux directions. D'une part, les personnes char
gees de taches relevant de la protection sanitaire, 
ingenieurs d'exploitation, ingenieurs de securite, 
medecins du travail, etc. beneficient d'une infor
mation etendue. L'accent y est mis avant tout 
sur I' aspect pratique des connaissances diffusees. 
La publication a lieu, selon les cas, au moyen de 
brochures ou de vastes ouvrages. La Haute Auto
rite double cette information d'une information 
orale permanente s'effectuant a }'occasion de 
reunions de groupes de travail, de visites a 
Luxembourg, de journees regionales, de congres 
nationaux et internationaux. 

145. D'autre part, en dehors de cette informa
tion specialisee destinee aux praticiens, ractivite 
de la Haute Autorite comprend egalement rin
formation des organisations professionnelles. 
II s'agit essentiellement, en roccurrence, de vul
gariser 'ces connaissances. La diffusion de cel
les-ci a lieu, d'une part, au moyen de publica
tions ecrites, par exemple de documents destines 
aux journaux syndicaux et a la presse quoti
dienne ou de brochures de vulgarisation scienti
fique, d'autre part, par voie orale, a roccasion de 
visites a Luxembourg et de sessions d'etudes. 

146. Dans son annexe statistique, le rapport 
general renferme des indications precieuses sur 
la frequence des accidents et sur leur evolution 
dans les Etats membres. Ces tableaux font mal
heureusement apparaitre que la prevention des 
accidents dans les charbonnages n'a pas ete tres 
efficace jusqu'ici. La meme observation s'appli
que aux mines de fer de la Communaute. Il est 
vrai que rimportante catastrophe survenue en 
1963 a Lengede a considerablement assombri le 
tableau. On doit cependant en conclure que des 

efforts considerables restent a faire en ce do
maine. On note heureusement une regression 
constante des accidents dans l'industrie siderur
gique. Les accidents mortels les plus frequents 
se produisent aupres des hauts fourneaux et 
dans les acieries, tandis que la plupart des acci
dents provoquant des blessures surviennent dans 
les acieries et les laminoirs ainsi que dans les 
ateliers d'etamage, de galvanisation et de plom
bage. Il est demande a la Haute Autorite de tirer 
de ces statistiques les enseignements qui s'impo
sent et d'orienter en consequence ses mesures 
relatives a la prevention des accidents. 

La comm1sswn de la protection sanitaire 
rappelle qu'a l'occasion de la discussion du dou
zieme rapport general elle avait exprime le sou
hait de disposer de statistiques sur revolution 
des accidents depuis la creation de la C.E.C.A. 
Etant donne qu'il n'a pas encore ete defere a ce 
voeu, la commission parlementaire invite la 
Haute Autorite a pallier cette lacune. De plus, 
la commission espere que des statisques com
munautaires sur revolution des maladies pro
fe.ssionnelles pourront aussi etre presentees dans 
un proche avenir. 

147. En conclusion, la commiSSIOn de la pro
tection sanitaire exprime un jugement favorable 
sur ractivite de la Haute Autorite dans les do
maines de la securite, de rhygiene et de la me
decine du travail. Cepenidant, comme en te
moignent les statisHques concernant les acci
dents, des efforts considerables sont encore ne
cessaires. En outre, la corn.mission invite la 
Haute Autorite a preter a 1ravenir encore plus 
d'attention a ses suggestions. Elle mppelle a ce 
sujet le probleme non encore resolu de la repre
sentation des partenaires sociaux au comite 
restreint. Elle invite la Haute Autorite a donner 
suite dans les meilleurs delais a cette suggestion 
,ainsi qu'a ses autres propositions et a rinformer 
des difficultes eventuelles. 

148. La Haute Autorite donne dans son rap
port politique (1) un aper~u du programme de 
tnavail qu'elle se propose de realiser dans le do
maine de la protection sanitaire. De ce pro
gramme, il ressort que la Haute Autorite entend 
poursuivre resolument robjectif qu'elle s'est 
assigne dans ce domaine., Compte tenu de !'.im
portance des problemes que soulevent encore la 
securite et le bien-etre des travailleurs dans les 
industries de la C.E.C.A., on ne peut que se feli
citer de cette intention. 

(1) Cf. deuxieme partie, paragraphe 7. 
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DEUXI:i!:ME PARTIE 

L'ACTIVITt: DE LA C.E.C.A.- BILAN D'UNE INT"f:GRATION PARTIELLE 

Chapi tre IX 

La .C.E.C.A., premiere Communaute europeenne 

149. La Communaute europeenne du charbon 
et de l'acier a ete le premier jalon pose dans la 
voie de !'unification politique des peuples euro
peens. Des le debut, ses auteurs et !'opinion 
publique en Europe ont conc;u la Communaute 
non pas comme une realite isolee, repliee sur 
elle-meme, mais comme !'element moteur d'un 
mouvement politique d'une grande ampleur. La 
portee de !'integration de deux industries impor
tantes est deja considerable en soi; mais ce n'est 
qu'en situant ce processus dans le cadre plus 
large de tout le mouvement d'unification euro
peenne que l'on peut mesurer toute sa significa
tion. Dans ce cadre, il incombe a la C.E.C.A., 
conformement au preambule du traite de Paris, 
de contribuer a la construction de l'Europe « par 
des realisations concretes creant d'abond une 
solidarite de fait». 

Pour atteindre cet objectif, le traite a cree 
un systeme institutionnel d'un caractere 
nouveau. Ne serait-ce que dans la perspective de 
la fusion des traites, il nous semble utile d'ana
lyser brievement ce systeme. 

150. L'objectif, proclame dans le preambule, 
a savoir : realiser cette solidarite de fait entre 
les peuples europeens, est fonde sur la convic
tion que l'Europe ne peut etre unifiee politique
ment que si tous ses peuples parviennent a for
mer une veritable communaute de destin. Mais 
cette communaute ne pourra naitre que si les 
populations s'attachent de plus en plus a orga
niser leur vie en commun. Rien ne peut rem
placer l'effet d'integration qui nait d'une action 
commune concrete. L'Europe a besoin que ses 
peuples soient convaincus d'avoir accompli en
semble quelque chose de grand et d'etre oapables 
de mener a bien des entreprises encore plus 
grandes. II ne suffit pas de reconnaitre en theo
rie que la liberte et le bien-etre de l'Europe sont 
tributaires de son unification ; I' unite europeenne 
doit etre une realite, elle doit etre vecue. Le 
traite instituant la C.E.C.A. tire pour une large 
part son importance du fait qu'il a permis la 
premiere realite europeenne ainsi entendue. 

151. Non moins important est le systeJile insti
tutionnel dont le traite a dote la Communaute. 
n a ete l'objet de nombreuses discussions et il 
a fait couler beaucoup d'encre. Votre rapporteur 
n'a pas !'intention de retracer dans le detail cette 
controverse a laquelle participent d'eminents 
hommes politiques et des universitaires de nos 
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six pays. Mais nous pouvons constater une chose : 
a travers toute la discussion sur le.s caracteristi
ques propres de notre Communaute apparait, 
tel un fil conducteur, l'idee qu'il y a la quelque 
chose de fondamentalement nouveau et que done 
on ne peut pas faire entrer la Communaute dans 
une des categories traditionnelles du droit con
stitutionnel et international. En effet, la Com
munaute n'est pas un Etat, mais elle est plus 
qu'une organisation internationale ; Robert Schu
man, le peve de notre Communaute, l'a caracte
risee un jour en disant qu'elle se situe a mi
chemin entre l'ordre federal et l'ordre interna
tional. 

Le trait distinctif de la constitution com
munautaire son originalite est essentiellement 
!'existence d'institutions propres, disposant de 
competences limitees, mais reelles. Sur le plan 
des pouvoirs, la repartition des competences 
entre Etats membres, d'une part, et institutions 
communautaires, d'autre part, donne a la 'COn
stitution communautaire un caractere federal et 
elle se distingue par la nett-ement de tous les 
systemes qui ne connaissent que la cooperation 
internationale entre Etats. La Communaute est 
dotee d'institutions propres, independantes des 
Etats, auxquelles ont ete confies les pouvoirs 
legislatif, executif et judiciaire, ainsi que le con
trole parlementaire democ11atique. Les actes des 
institutions communautaires ont directement 
force obligatoire pour les entreprises relevant 
de leur juridiction, sans aucune ratification ni 
transformation de la part des autorites natio
nales. La Communaute dispose enfin de re.ssour
ces financieres propres, etant habilitee a perce
voir des prelevements sur les entreprises char
bonnieres et siderurgiques ; on est en droit de 
parler ici d'une fiscalite propre ; d'un premier 
impot europeen. 

152. Cette constitution, qui, dans son en
semble, represente une innovation dans les rela
tions entre :Etats, a souvent ete qualifiee de 
supranationale. Nous ne donnerons pas ici de de
finition theorique de cette notion, qu'on retrouve 
d'ailleurs dans le texte officiel du traite. II reste 
cependant que cette expression definit, au fond, 
ex;actement le systeme institutionnel de la 
C.E.C.A. La quintessence politique de ce systeme 
reside en effet dans. l'apport fait par Ies :Etats a 
la Communaute d'une partie de leurs droits sou
verains et dans !'abandon partiel de leur liberte 
d'action poliHque dans des domaines determines. 

153. Le Parlement europeen a depuis toujours 
exprime en toute clarte la conviction que la 
supranationalite ainsi conc;ue est une des condi
tions essentielles pour reussir !'unification de 
!'Europe. Une veritable Communaute europeenne 



presuppose que les Etats surmontent progres
sivement leur tendance a vouloir conserver in
tacte leur propre liberte d'action politique. Le 
traite instituant la C.E.C.A. est fonde sur cette 
conviction et les six pays la partageaient 
lorsqu'ils ont cree la Communaute. 

Depuis, cette conception n'a rien perdu de sa 
justesse, meme si, a bien des egards, le climat 
politique semble lui etre moins favorable au
jourd'hui qu'en 1950: Cela ne veut pas dire que, 
dans sa forme concrete, le traite de la C.E.C.A. 
soit absolument, a tous points de vues, !'expres
sion la plus fidele et la plus efficace de cette con
ception. La pratique a ati contraire, depuis 1952, 
m~s au jour certaines lacunes et faiblesses du 
traite. Le bilan de l'activite deployee par la 
C.E.C.A. depuis sa naissance, que votre rappor
teur s'efforcera de retracer dans les chapitres 
suivants, permettra de s'en rendre compte. Mais 
il montrera egalement ce que la C.E.C.A. a pu 
accomplir dans les domaines ou le traite a re
connu des ,competences reelles aux institutions 
communautaires ou impose des obligations con
cretes aux Etats membres. 

Chapitre X 

_ Le bilan de Ia C.E.C.A. apres 13 ans d'activite 

A - Action et resultats dans les differents 
secteurs 

154. Sous l'angle de la politique economique, 
l'objectif du traite de Paris consilste a etablir un 
marche commun du charbon et de l'acier. Les 
obstacles de toute nature susceptibles d'entraver 
a l'interieur de la Communaute les echanges de 
produits vises par le traite et qui les ont effec
tivement entraves avant la creation du marche 
commun, devaient done etre elimines. En outre, 
comme le traite part de l'~dee qu'a notre epoque 
une communaute economique ne saurait se fon
der uniquement sur des mesures («negatives») 
de desarmement douanier reposant sur des inter
dictions, il a prevu les elements d'une politique 
economique positive de la Communaute. 

155. La suppression des barrierE$ douanieres 
interieures se trouvait au premier plan des 
preoccupations de la Haute .Autorite au debut de 
l'activite de la Communaute. Cette suppression 
a pu etre realisee sans se heurter a des difficul
tes particulieres. A cet ega11d, les objectifs du 
traite ont done ete pleinement realises. 

156. Par contre, un ensemble de problemes 
n'est qu'imparfaitement resolu dans le secteur 
des taxes sur les produits echanges entre 1les pays 
de la Communaute. Le principe du prelevement 

des taxes indirectes en fonction du pays de desti
nation a pour consequence de laisser subsister les 
barrieres fiscales; il ne s'est done pas cree de 
veritable marche interieur dans la pleine accep
tion du terme. Circonscrite a deux industries 
de base, la Communaute du charbon et de l'acier 
n'etait toutefois pas en mesure de donn·er a ce 
probleme une solution absolument satis:fiaisante. 
Celle-ci supposerait en effet comme acquis le 
principe d'une harmonisation des regimes 
fLscaux en vigueur dans les Etats membres. En 
ce domaine, !'integration partielle se heurte done 
a une difficulte qui ne pourra etre surmontee 
que grace a une integration economique gene
rale. 

157. Conscients que la suppression des entra
ves au commerce crees par les Etats pourrait 
perdre tout ou partie de son efficacite a la suite 
de la structure du marche, a la suite d'accords 
entre entreprises ou de positions dominantes, 
les auteurs du traite ont etabli un systeme de 
regles de concurrence et charge la Haute Au
torite de sa mise en application. Ces regles ga
rantissent le degre minimum de concurrence qui 
est indispensable a la realisation des objectifs du 
traite : en particulier, la liberte. des eclranges a 
l'interieur de la Communaute, une production 
rationnelle, les prix les plus bas et l'absence de 
toute discrimination. On peut dire que, dans 
!'ensemble, ce systeme tel qu'il a ete applique 

· par la Haute Autorite a reussi. Les criteres que 
la Haute Autorite a appliques ont evidemment 
change avec !'evolution du marche et de la pro
duction et il ne fait cependant aucun doute. que 
la concurrence dans le marche commun a ete 
garantie dans la mesure indispensable. 

158. Dans le secteur des transports, dont 
!'importance est considerable pour les industries 
lourdes de la C.E.C.A., les objectifs du traite 
n'ont pu etre pleinement realises. Le traite sti
pule l'egalite de traitement des utilisateurs 
places dans les memes conditions, autrement dit 
il interdit toute discrimination. En vue de la rea
lisation de cet objectif, il prevoit la publication 
des baremes, prix et dispositions tarifaires appli
cables aux transports. Au cours des premieres 
annees de son activite, la Haute Autorite a pu 
enregistrer d'importants succes ; en particulier, 
elle est parvenue a supprimer les discrimi
nations en fonction du pays de provenance ou de 
destination des marchandises et a etablir des 
tarifs directs internationaux dans les transports 
par chemin de fer. Par contre, d'autres pro
blemes non moins importants, entre autres celui 
de la publication des tarifs, n'ont pu etre resolus 
jusqu'a present, en depit de tous les efforts de
ployes par la Haute Autorite (1). De -plus, mal-

(1) Cf. chapitre IV de ce rapport. . 
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heureusement, la competence de la Communaute 
en matiere de transports est extremement limi
tee ; abstraction faite des quelques pouvoirs con
cedes a l'executif de la C.E.C.A., la politique des 
transports, specialement celle des tarifs, releve 
toujours de la competence des Etats membres. 

159. De meme en ce qui concerne les relations 
exterieures, les attributions de la Communaute 
sont relativemente restreintes. La politique com
merciale reste entre les mains des Etats mem
bres; un tarif exterieur commun n'est pas 
prevu. On sait cependant comment la Haute 
Autorite a reussi dernierement, sur la base 
etroite du traite, a faire prendre des mesures 
douanieres uniformes pour la protection de l'in
dustrie siderurgique (1). De meme, il faut con
siderer comme un succes a mettre a l'actif de 
la Haute Autorite, le fait qu'elle peut inter
venir dans le Kennedy round en tant que porte
parole de la Communaute. 

160. Par ailleurs, il est regrettable que la 
Communaute se trouve encore tres eloignee de 
la definition d'une politique commerciale com
mune pour le charbon. Cette situation est in
timement liee sinon due a l'absence d'une poli
tique commune de l'energie. Heureusement, les 
efforts deployes patiemment par la Haute 
Autorite en ce domaine ont permis d'enregistrer 
recemment de premiers resultats (2). 

Ces resultats n'ont ete possib1es que parce 
que la Haute Autorite- en cooperation avec les 
autres executifs - a traite globalement les pro
blemes relatifs a l'{mergie et depasse le cadre 
devenu trop etroit, de !'integration partielle. En 
effet, a l'interieur de ce cadre - c'est la une 
evidence reconnue depuis longtemps - les pro
blemes de structure de l'industrie houillere de la 
Communaute ne sauraient etre resolus. L'evolu
tion, notamment le remplacement progressif du 
charbon par les produits petroliers et le gaz na
turel, a rendu caduque toute idee d'une integra
tion restreinte a une seule source d'ene11gie. 

161. Les possibilites de 1a Haute Autorite de 
poursuivre une politique tendant a favoriser le 
developpement des deux industries de la Com
munaute, se situent en premier lieu dans les 
domaines de l'aide et de !'orientation en matiere 
d'investissement, de la recherche scientifique et 
de la politique sociale. On sait avec quel succes 
la Haute Autorite a su exploiter les possibilites 
que lui donnent 'les dispositions du traite, et sur
tout ses ressources propres. Qu'il soit permis ici 
d'attirer tout particulierement !'attention sur la 
politique suivie en matiere de reconversion et de 

(1) Cf. chapitre V de ce rapport. 
(2) Cf. chapitre I de ce rapport. 
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readaptation, que la Haute Autorite (1) gualifie 
a juste raison comme la plus originale des inno
vations que le traite .a apportees a la politique 
socio-economique. La se trouvent donnes des 
elements d'une politique sociale et d'une poli
tique regionale europeenne que les executifs 
fusionnes, et dans la suite la Communaute 
unique, devront reprendre et developper. 

162. Il y a lieu de se demander quels effets 
l'activite de la Communaute a exerce sur les sec
teurs economiques integres, ,specialement sur les 
echanges entre les pays de la Communaute et 
sur !'evolution de la production et de la produc
tivite. 

163. Pour ce qui est des echanges intracommu
nautaires, on constate un accroissement notable ; 
au total, le taux d'interpenetration a l'interieur 
de la Communaute a augmente, dans une mesure 
differente, cela va de soi, selon les produits. 
Ainsi, !'evolution a contribue a cre,er cette soli
darite de fait des pays de la Communaute qui est 
exigee dans le preambule du traite. 

164. Il semble plus difficile de determiner !'in
fluence de la politique de la Communaute sur 
I' evolution de la production et de la productivite. 
Les progres realises dans ce domaine sont, eux 
aussi, importants : la production d'acier brut est 
passee de 42 millions de tonnes en 1952 a 
quelque 83 millions de tonnes en 1964 ; et il est 
significatif, en ce qui concerne l'evolution de la 
productivite, que des 1961 la production d'une 
tonne d'.acier brut exigeait 45 Ofo d'heures de 
travail de mains qu'en 1952. Dans les mines, le 
rendement par paste au fond est passe de 1.413 kg 
en 1953 a 2.335 kg en 1964. Une ombre a ce 
tabl,eau est la diminution enregistree dans 
!'extraction de charbon: sous la pression de la 
crise, elle est tom.bee de 237 millions de tonnes 
en 1955 a 228 millions de tonnes en 1964. Ab
straction faite de !'extraction de charbon, defavo
rablement influencee par les circonstances que 
l'on connait, !'impression generale est done tout 
a fait satisfa]sante. 

165. Il est difficile de dire quel a ete le role 
qu'a joue la creation de la Communaute dans 
cette evolution favorable, etant donne que per
sonne ne saurait dire quel eut ete le developpe
ment des industries de la Communaute si la 
C.E.C.A. n'avait pas ete creee. Des etudes spe
cialisees effectuees a partir de references nom
breuses (2) confirment en taus cas les effets favo
rables de !'integration sur !'evolution econo
mique, sans vouloir nier le role de la conjonc
ture internationale. 

(1) Cf. rapport politique, premiere partie, paragraphe 13. 
(2) Cf. rapport de la C.E.C.A. 1952-1962, p. 597 et s. 



B- Resume 

166. Il ressort des considerations precedentes, 
que la Communaute est parvenue a realiser le 
marche commun du charbon et de l'acier. Dans 
de nombreux domaines, elle a mene une politique 
economique dynamique et recueilli des succes 
considerables. Dans d'autres secteurs par contre, 
des problemes delicats restent a resoudre. En 
grande partie, il s'agit de problemes qui n'ont 
pu etre parfaitement maitrises dans les limites 
de !'integration partielle. L'integration econo
mique generale des six pays en facilitera done 
la solution. 

167. Avec le traite instituant la C.E.C.A., la 
Haute Autorite disposait sans doute d'un instru
ment qui permettait de realiser les progres ac
quis. Mais votre rapporteur estime opportun de 
rappeler, en ce moment, qu'en soi, un traite n'est 
pas une realite vivante .. C'est aux hommes qu'il 
revient de lui insuffler une vie a partir des 
regles juridiques et des finalites qu'il formule. 
Et c'est ainsi que si l'executif de la Communaute 
n'avait pas ete entraine par un elan europeen, 
la C.E.C.A. n'aurait pas atteint le point ou elle 
est actuelle;rnet parvenue. Depuis les annees 
heroYques, ou Jean Monnet exer<;ait la presi
dence, jusqu'a !'administration dynamique de 
son actuel president, M. Del Bo, c'est toute une 
periode pendant laquelle ont ete ecrites des 
pages importantes de !'unification europeenne. 

Chapi tre XI 

Le bilan politique 

168.. L'analyse succincte qui vient d'etre faite 
de I' evolution de la premiere Communaute euro
peenne au cours de ses treize annees d'activite 
a montre comment la Communaute a pu accom
plir les taches qui lui ont ete confiees ; elle a 
aussi mis en evidence les limites que la C.E.C.A. 
n'a pas encore ete en mesure de depasser jus
qu'ici. Pendant cette periode, la Communaute, 
passant par des hauts et des bas, a suivi dans 
!'ensemble un mouvement ascendant de sorte 
qu'aujourd'hui nous sommes en mesure de cons
tater avec satisfaction le succes de l' entreprise. 
Une evolution s'est produite sous nos yeux. 
Seule une analyse faite avec le recul du temps 
pourra pleinement reconnaltre la place de choix 
qui revient dans l'histoire de l'Europe contem
poraine a ces 13 annees d'activite de la C.E.C.A. 

L'importance de ce phenomene ne reside pas 
seulement, ni meme essentiellement, dans l'acti
vite que la C.E.C.A. a deployee dans le secteur 
relativement restreint qui est le sien, secteur 

nettement delimit€ et qui est meme apparu trop 
restreint a plus d'un titre. En effet, tout en 
reconnaissant le role des industries de base qui 
sont soumises a l'autorite de la C.E.C.A., on ne 
peut ignorer que le charbon et l'acier ne consti
tuent pas toute l'economie et que, rapportee a 
l'ensemble de l'activite industrielle, leur impor
tance relative a meme decru ces derniers temps. 
Nous ne pouvons ignorer davantage que les 
efforts tendant a << communautariser » !'en
semble de l'economie ne touchent qu'une partie 
du vaste domaine de la politique. Le Parlement 
europeen n'a cesse de souligner combien il im
portait d'etendre les efforts d'unification aux 
secteurs non economiques de la politique. 

De ces considerations, il ressort que le bilan 
politique de l'activite deployee jusqu'a ce jour 
par la C.E.C.A. devra faire principalement appa
raltre ce que cette activit€ a signifie pour !'uni
fication politique de l'Europe. 

A cet egard, votre rapporteur se rallie pleine
ment a l'opinion du president de la Haute Auto
rite qui a declare le 24 mars 1965 devant le 
Parlement europeen que la Communaute a ete 
creee essentiE!llement, non pour le charbon et 
l'acier, mais pour l'Europe. 

169. Sous cet angle, le succes de la C.E.GA. 
est incontestable: l'existence et l'action de la 
Communaute depuis 1952 ont contribue de fa<;on 
decisive a hater !'integration de l'Europe. 

La C.E.C.A., organisation supranationale de 
caractere constitutionnel, a offert pour la pre
miere fois aux Etats et aux peuples europeens la 
possibilite d'eprouver, en quelque sorte a l'aide 
d'un prototype, l'efficacite pratique d'un systeme 
ainsi con<;u. Il importait de savoir si et comment 
il serait possible de soustraire un important sec
teur de l'activite economique a la competence 
des Etats pour le placer sous l'autorite d'une 
Communaute dotee de pouvoirs appro:pries. Le 
fait que cet objectif figurait au Traite n'en garan
tissait pas pour autant la realisation, encore fal
lait-il se rapprocher progressivement de cet ob
jectif par un travail de longue haleine. Nous con
naissons des difficultes que la Communaute a 
rencontrees sur sa route. Face a des interets di
vergents, a des conceptions economiques diffe
rentes et a des situations de crise sectorielle illui 
a fallu reaffirmer sans cesse l'interet general de 
la Communaute. La Haute Autorite, soutenue par 
l'Assemblee commune et plus tard par le Par
lement europeen, a constamment eu conscience 
d'etre le representant et le garant de cet interet 
communautaire. Sans l'appui de l'opinion pu
blique europeenne, et sans la volonte politique 
des Etats membres de rester fideles au traite et 
de poursuivre l'reuvre d'unification, la Com
munaute n'aurait cependant pas connu les 
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succes qui furent les siens. L'action concertee 
de la Haute Autorite et du Conseil de ministres 
ou des differents gouvernements a ete l'une des 
raisons majeures pour lesquelles les objectifs 
du traite ont pu etre atteints dans les proportions 
decrites au chapitre IX. 

Certes, la Communaute n'a pas encore sur
monte toutes ses difficultes et elle doit encore 
faire face a des problemes primordiaux, qui sont 
restes jusqu'ici sans solution. Dans les discus
sions quotidiennes portant sur la Communaute, 
il est souvent moins question des succes enre
gistres que des problemes encore en suspens. 
C'est naturel et ce n'est pas sans raison puisque 
la tache des institutions communautaires est de 
faire progresser pas a pas !'unification euro
peenne. Et le desir de surmonter les difficultes 
qui existent encore fait parfois oublier les pro
gres deja accomplis. Mais il y a des occasions -
et votre rapporteur pense que le moment actuel 
en est une - ou il convient de considerer un 
instant le point de depart de notre entreprise 
et de mesurer le chemin parcouru. Aujourd'hui, 
si nous jetons un coup d'reil en arriere, nous 
constatons que les succes de la Communaute sont 
importants. Nous les devons. incontestablement 
en partie a la fa~on dont les problemes institu
tionnels ont ete regles dans le traite de Paris. 

170. Si l'on veut analyser objectivement les 
possibilites d'action offertes par la constitution 
de la Communaute, il faut egalement tenir 
compte de deux autres facteurs. D'une part, il 
est patent que l'action de la Communaute dans 
certains domaines n'a pas pu aboutir a une 
solution satisfaisante et definitive parce que 
!'integration partielle implique certaines limites. 
Le present rapport evoque plusiers fois cette 
question sur laquelle du reste la Haute Autorite 
a elle-meme deja pris position a maintes reprises. 
D'autre part, !'experience nous enseigne que la 
Communaute a en general enregistre des succes 
dans tous les cas ou le traite lui a ~ccorde des 
pouvoirs effectifs mais qu'elle a marque le pas 
par contre chaque fois que les moyens necessaires 
lui faisaient defaut. Ces deux cas ont un point 
commun: la methode communautaire propre 
ala C.E.C.A. n'a pas ou pas entierement pu leur 
etre appliquee, on ne peut done les invoquer pour 
demontrer l'inefficacite de cette methode. Au 
contraire, ils offrent une raison valable d'exiger 
que de veritable pouvoirs soient transferes aux 
institutions communautaires pour les domaines 
exclus jusqu'a present de la competence des 
Communautes. 

171. II n'en reste pas moins que le resultat 
global de treize annees d'integration dans le do
maine du charbon et de l'acier nous permet de 
constater que la structure institutionnelle de la 
C.E.C.A. n'a pas de~u les espoirs qui avaient ete 
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places en elle. A ce propros, il convient de citer, 
outre les resultats pratiques et tangibles qui 
ont ete obtenus, un phenomene peut-etre moins 
visible mais tout aussi important : le change
ment imperceptible dans la fa~on de penser de 
tous ceux qui prennent part au destin de la 
Communaute. Gouvernements nationaux, admi
nistrations nationales, producteurs, consomma
teurs et ouvriers se sont de plus en plus accou
tumes a !'existence d'une Communaute depassant 
le domaine national, aux devoirs qu'elle impose, 
aux droits et aux avantages qu'elle confere. Ils 
ont accepte le role qui leur est devolu dans le 
jeu des forces de la Communaute. La rencontre 
avec leurs partenaires des autres Etats membres 
et la confrontation permanente des dif£erents 
points de vue leur ont permis d'acquerir un 
meilleure connaissance d'autrui et de mieux 
comprendre les problemes de ces partenaires. De 
la sorte, chacun s'est senti plus enclin aux con
cessions, voire aux compromts. Le sentiment d'ap
partenir a une meme Communaute, creee pour 
le bien de tous, et d'y avoir les memes droits 
et les memes obligations, a facilite cette evo
lution. C'est ainsi que s'est developpe imper
ceptiblement cet esprit communautaire tant de 
fois invoque dans les discussions officielles, sans 
lequel !'integration europeenne ne pourrait pas 
subsister a la longue. Si nous avons eu maintes 
occasions de deplorer !'absence de cet esprit, 
nous avons obtenu aussi maintes preuves con
vaincantes de son efficacite. 

172. L'opinion publique a suivi le developpe
ment de la Communaute avec un vif interet. Si 
cet interet ne faiblit pas a l'avenir - et nous 
esperons qu'il ne faiblira pas - c'est sans aucun 
doute parce que la Communaute a permis de 
depasser le stade de la discussion theorique et 
de progresser sur le terrain de la politique effec
tive et pratique. Une grande partie de !'opinion 
publique a rapidement compris que lors des 
negociations et des decisions des institutions 
communautaires, ce n'etait pas seulement le 
charbon et l'acier qui etaient en jeu, il s'agissait 
aussi de la premiere etape d'une evolution euro
peenne bien plus vaste. 

173. C'est ainsi que !'existence et l'activite de 
la Communaute ont contribue de fa~on determi
nante a faire naitre cette << solidarite de fait» 
demandee dans le preambule du traite, et ce 
non seulement dans les rapports economiques 
mais aussi dans la mentalite et la fa~on de pen
ser des interesses. II est incontestable que la 
participation de l'opinion publique a la vie de 
la Communaute a ete stimulee par les debats de 
l'Assemblee commune et plus tard du Parlement 
europeen. L'Assemblee parlementaire a joue un 
role essentiel en tant qu'element catalyseur de 
l'opinion publique. L'important a ce propos a 
ete que la Haute Autorite a reconnu et admis 



d'emblee que la signification de l'Assemblee pour 
l'avenir politique de la Communaute depasse de 
loin les competences qui lui ont ete attribuees 
par la lettre du traite. De cette fa~on, le dialogue 
entre les executifs et l'organe de controle demo
cratique a pu se developper pleinement, egale
ment la ou le traite n'en faisait pas directement 
une obligation. De cette collaboration des insti
tutions est ne un certain dynamisme .qui a 
accelere !'evolution de la Communaute et favo
rise le renforcement de ses assises. 

174, Les actions de la Communaute ne trou
vent cependant leur veritable dimension que si 
on les rapporte a !'evolution qui s'opere dans la 
situation politique generale. Cette situation n'a 
pas toujours ete favorable a la Communaute. 

En 1952, lorsque la C.E.C.A. entra en activite, 
elle etait encore portee pour le courant d'une 
evolution generale. L'Europe semblait vouloir 
realiser son integration a un rythme accelere. 
A la creation de la C.E.C.A. devait, selon l'esprit 
qui presidait alors, rapidement succeder celle 
d'autres communautes peut-etre plus importan
tes, comme la C.E.D. et la communaute politique 
europeenne. Apres l'effondrement de ces projets, 
la C.E.C.A. restait provisoirement la seule realite 
de cette unification europeenne. Durant des 
annees difficiles et incertaines pour l'Europe, 
elle devait incarner l'idee europeenne et offrir 
un point d'appui reel aux espoirs fondes sur la 
realisation de cette idee. L'accomplissement de 
cette tache ne fut pas la moindre performance 
de la Communaute. 

TROISIEME PARTIE 

LA FUSION DES EXECUTIFS ET DES TRAITES 

Chapi tre XII 

La fusion des executifs 

A - Remarques preliminaires 

175. Le Parlement europeen a deja pris posi
tion a differentes occasions, sur la fusion des 
executifs des Communautes europeennes. Il n'a 
jamais laisse subsister de doutes sur le fait que 
non seulement il en approuvait le principe, mais 
qu'il en reclamait aussi la realisation. Il ne 
considere d'ailleurs la fusion des executifs que 
comme une phase d'un developpement plus large 
devant finalement aboutir a la fusion des Com
munautes. Cette operation-la sera un element 
decisif dans l'avenir de !'integration europeenne. 
Comparee aux problemes que cette operation 
nous demandera de resoudre et aux perspectives 
qu'elle ouvre, la fusion sans doute imminente 
des executifs et des Conseils apparalt comme un 
evenement d'importance relativement reduite. 

176. Il serait cependant faux d'en sous-esti
mer la portee. Pour autant qu'il soit possible 
d'en juger en ce moment, la fusion des executifs 
aura certes, elle aussi, des consequences qui, au
dela du cadre des questions d'organisations pure
ment techniques, se feront sentir dans le do
maine materiel et politique. Les dispositions du 
traite signe le 8 avril 1965 ne donnent cepen
dant pas !'assurance que la fusion aura des 
repercussions a cent pour cent heureuses, c'est
a-dire toujours favorables a !'unification euro
peenne. En se pla~ant sur un plan realiste, on 
en arrive plutot a la conclusion que, si la fusion 
des executifs offre une chance de doter la 
politique communautaire d'une structure plus 

rationnelle, elle n'en recele pas moins certains 
dangers. Tout dependra de la maniere dont on 
saura tirer profit de !'occasion ainsi donnee. Il 
est certain qu'en l'espece l'executif unique sera 
appele a assumer une responsabilite deter
minante. 

Dans les pages qui suivent, votre rapporteur 
s'efforcera de peser le pour et le contre de la 
fusion des executifs et d'indiquer les points sur 
lesquels le Parlement devrait des a present et 
dans les mois a venir, concentrer son attention. 

B - Les aspects institutionnels et materiels 
de la fusion 

177. Les effets immediats et juridiquement 
apparents de la fusion des executifs et des Con
seils, telle qu'elle est con~ue dans le traite 
signe le 8 avril 1965, se situeront naturellement 
dans 1e domatne de !'organisation institutionnelle. 
L'operation ne se limite pas a la mise en place 
d'un executif et d'un Conseil uniques pour les 
trois Communautes, bien que cela en soit l'objec
tif immediat. Comme prevu cette premiere 
etape coristitue le prelude a une serie d'autres 
modifications visant a harmoniser certaines 
dispositions du traite. Certaines de ces modifi
cations revetent une importance qui n'est pas 
negligeable. En !'occurrence, votre rapporteur 
songe en particulier aux dispositions relatives 
a la procedure budgetaire et a la designation 
des membres de l'executif unique. 

178. On sait qu'en matiere de procedure bud
getaire, des differences considerables existent 
entre les dispositions du traite de Paris et celles 
du traite de Rome. Selon l'a~;cord du 8 avril 1965, 
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c'est la procedure budgetaire enoncee au traite 
de Rome qui sera appliquee dans les trois Com
munautes. Dans le passe, le Parlement et ses 
commissions competentes n'ont cesse de criti
quer cette procedure, qui prevoit qu'en matiere 
budgetaire, la decision appartient au Conseil 
alors que le Parlement europeen n'a qu'un role 
consultatif a jouer. Nous ne saurians done nous 
declarer satisfaits du maintien de cette proce
dure ni - a fortiori - de son extension au do
maine de la C.E.C.A. Cette critique est renforcee 
par le fait que la procedure budgetaire de la 
C.E.C.A. appelee a disparaitre a la suite de la 
fusion, etait au point de vue des pouvoirs du Par
lement, et quant au degre d'integration atteint, 
bien plus heureuse que la solution destinee a etre 
desormais appliquee dans la Communaute. Aux 
termes du traite de la C.E.C.A., la decision sur le 
budget de fonctionnement appartient a la Com
mission des presidents des quatre institutions. 
de la Communaute, de sorte que l'equilibre peut 
etre assure entre les interets de ces diverses 
institutions et que le Parlement peut intervenir 
dans les decisions par l'intermediaire de son 
president. Au cours des debats sur les problemes 
de la fusion, la procedure du traite de la 
C.E.C.A. a maintes fois ete en butte a des criti
ques. On a fait valoir notamment qu'il est con
traire aux principes classiques de procedure bud
getaire, de conferer le pouvoir de decision aux 
presidents des organes directement concernes. 
I1 a ete dit en outre que cette procedure ne 
prevoyait pas la consulation du Parlement euro
peen en tant que tel et que la participation du 
president du Parlement a la procedure budge
taire ne pouvait pas combler cette lacune. En 
vertu de cette consideration, on a meme soutenu 
que !'extension de la procedure des traites de 
Rome entrainait un elargissement des pouvoirs 
du Parlement europeen, puisque celui-ci sera 
a l'avenir •COnsulte officiellement .SUr !'ensemble 
du budget des trois Communautes, done egale
ment sur les depenses et les recettes de la 
C.E.C.A. 

Votre rapporteur estine qu'il convient de 
s'arreter un moment a ces divers arguments. 

179. Signalons tout d'abord que tousles mem
bres du Parlement · europeen apprendront sans 
doute avec etonnement que la nouvelle regie
mentation elargit leurs pourvoirs. En effet, les 
experiences que le Parlement a faites depuis 
1958, au sujet des budgets de la C.E.E. et de la 
C.E.E.A., lui ont permis d'apprecier a leur juste 
valeur les reelles possibilites d'intervention que 
lui offre le system~t de se rendre compte com
bien elles etaient Umitees. Les paroles ameres 
qui ont ete prononceeiS chaque annee au sujet de 
la tendance qu'ont les Conseils a tenir tres peu 
compte des avis du Parlement, sont encore pre
sentes dans toutes les memoires. 
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180. Reconnaissons aussi que les critiques 
suscitees par la procedure budgetaire de la 
C.E.C.A. ont un fond de verite. En effet, cette 
procedure, incorporee comme une solution «sui 
generis » dans le traite de la premiere Commu
naute europeenne, ne constitue pas Ie summum 
de la sagesse et elle n'a jamais ete consideree 
comme telle par le Parlement europeen. Dans la 
pratique cependant elle a fonctionne de facon 
satisfaisante depuis 1952 et a de ce fait contri
bue sensiblement au processus d'integration 
europeenne. 

En outre, le droit de parole du president du 
Parlement, qui constitue un reel pouvoir de 
decision, introduit neanmoins un element demo
cratique dans la procedure, meme s'il ne peut 
evidemment pas remplacer les pouvoirs budge
taires d'un Parlement. La procedure budgetaire 
de la C.E.E.A. a vu le jour dans une situation 
historique et dans un contexte determine -
celui de la C.E.C.A. en tant que Communaute 
europeenne dotee de competences limitees - et 
doit §tre jugee en consequence. C'est Ia un fait 
qui semble par trop echapper aux censeurs. 

181. En tout etat de cause, au point ou en est 
aujourd'hui !'unification europeenne, une re
forme de cette procedure s'impose. Cette reforme 
doit toutefois s'accomplir dans le sens du pro
gres, c'est-a..,dire s'orienter vers une democrati
sation du droit budgetaire. Or, l'alignement ·sur 
le systeme des traites de Rome ne va pas dans 
cette direction. Dans sa forme actuelle, le traite 
sur la fusion n'apporte pas en matiere de pro
cedure budgetaire, la reforme que le Parlement 
et !'opinion publique europeens n'ont cesse de 
demander. Il est done d'autant plus indispensable 
de poursuivre la lutte pour la democratisation 
des Communautes a partir d'autres bases et en 
particulier de celles qu'offrent Ies decisions re
latives aux ressources propres de la' C.E.E. 

182. En ce qui concerne la nomination des 
membres de l'executif unique, le traite du 8 avril 
prevoit egalement un alignement sur la regie
mentation des traites de Rome. En effet, Ies 
membres de Ia future Commission seront de
signes d'un commun accord par Ies gouverne
ments alors que pour le renouvellement de Ia 
Haute Autorite il est prevu qu'il sera procede 
alternativement par nomination des gouverne
ments et par cooptation, par les membres eux
memes. Cette cooptation, notons-le en passant, 
devra done etre employee une derniere fois lors 
du remplacement du regrette president Finet. 
Dans soq rapport politique (1), la Haute Autorite 
souligne avec raison que, comme tous Ies actes 
de la Haute Autorite, la cooptation est soumise au 
contr&le du Parlement. Il y a done Ja une amorce 

(1) Cf. premiere partie, paragraphe 1. 



de cette investiture parlementaire des executifs 
europeens si souvent reclamee. Cette amorce, 
le traite du 8 avril non seulement ne la deve
loppe pas, mais ilia supprime. 

183. La fusion des executifs, dans la forme 
prevue par le traite du 8 avril, conduit done 
dans deux domaines importants a des pertes de 
substance supranationale. A premiere vue, elles 
peuvent ne pas apparaitre trop exorbitantes, 
etant donne que sur les points controverses, la 
reglementation adoptee jusqu'ici n'etait pas non 
plus pleinement satisfaisante. Mais elles sont 
d'autant plus graves qu'en matiere de develop
pement europeen, tout statu quo est deja un 
recul. 

184. Quant a la question de savoir a quels 
points de vue on peut esperer que la fusion des 
executifs aura une incidence favorable sur la 
progression de !'integration europeenne, la 
perspective que votre rapporteur entrevoit est 
double : on peut s'attendre, d'une part, a un ren
forcement de l'autorite politique de l'executif 
futur et, d'autre part, a une amelioration des 
possibilites concernant le rapprochement et 
!'harmonisation des actions politiques menees au 
sein des trois Communautes. 

185. L'autorite politique de l'executif unifie 
dependra evidemment au premier chef de son 
degre d'efficience et de ses resultat. A ce point 
de vue, seul l'avenir dira si les espoirs que la 
fusion a fait naitre se realiseront. Mais ce qui 
est sur, c'est qu'en l'espece une chance decisive 
s'offre a l'executif unique. L'attention et !'adhe
sion de l'opinion publique' se cristallisent plus 
facilement autour d'un seul centre d'interet 
qu'autour de plusieurs : la simplification du 
systeme institutionnel des Communautes favori
sera peut-etre dans de larges couches de la po
pulation la prise de conscience de !'existence 
d'une politique europeenne. Avec leur sens aigu 
des realites, les peuples considerent depuis long
temps deja les trois Communautes comme par
ties integrantes d'une seule entite. Le renforce
ment institutionnel repond a ce sentiment fort 
repandu et, du point de vue politique, absolu
ment justifie. Il a ete dit que l'executif unifie 
pouvait devenir l'embryon d'un gouvernement 
europeen. 

L'evolution devra aller dans ce sens si l'on 
veut que !'Europe federee devienne une realite. 
En un mot, la fusion offre la chance d'intensifier 
le dialogue entre l'executif europeen et !'opinion 
publique. Il ne faut pas en sous-estimer la portee 
politique, car un redoublement de l'interet que 
porte l'opinion publique au mouvement europeen 
et la consecration qu'ainsi elle lui donne, sont 
de nature a renforcer la position de la Commis
sion europeenne. 

186. De tout temps, le Parlement europeen a 
ete convaincu qu'il fallait realiser ce renforce
ment dans !'interet meme de l'Europe. Repre
sentant des peuples et principal interprete de 
!'opinion publique, le Parlement a pour tache 
d'assurer que l'executif joue un role de plus en 
plus important. Le dialogue entre lui-meme et 
la Commission responsable devant lui sera d'au
tant plus fructueux que l'executif sera toujours 
conscient de ce que son pouwoir prend ses ori
gines dans !'approbation meme des peuples, ex
primee par la voix des representants europeens. 
Il incombera au Parlement europeen de sur
veiller !'evolution, et, le cas echeant, de rappeler 
a l'executif ses obligations. 

187. Vu sous l'angle general de la politique, 
la fusion des executifs ouvre done des perspec
tives relativement favorables. En ce qui concerne 
!'action concrete des Communautes dans les dif
ferents domaines qui relevent de leur compe
tence, il semble que, la aussi, on peut concevoir 
certains espoirs. La realisation des esperances 
aussi bien que l'apaisement des apprehensions 
que, de divers cotes, la fusion a fait naitre de
pendront largement de la determination et du 
savoir-faire dont le nouvel executif fera preuve. 
La fusion en tant que telle ne resoud pas les 
grands problemes techniques de la Communaute; 
elle ameliore cependant les instruments dont 
elle dispose pour en venir a bout. 

188. De l'avis de votre rapporteur, les impe
ratifs auxquels, dans les conditions actuelles, la 
politique de l'executif unique devra repondre 
peuvent se formuler comme suit: 1) La Commis
sion europeenne devra pleinement faire usage 
des pouvoirs et des moyens que lui confere 
chacun des trois traites. 2) Dans la mesure ou les 
dilspositions divergentes des traites le lui per
mettent, elle devra mettre en ceuvre la concep
tion d'ensemble la plus harmonieurse possible 
dans tous les domaines. 

189. Le premier de ces principes s'inspire du 
fait que les trois traites accordent aux institu
tions communautaires des competences et des 
moyens d'action fort differents. La fusion des 
executifs ne modifie en rien cet etat de choses. 
La Commission europeenne se verra done dotee 
de pouvoirs differents selon que les domaines 
ou elle aura a les exercer releveront de l'un ou 
l'autre des traites. II faut des lors eviter qu'elle 
ne recoure pas aux possibilites d'action inheren
tes a l'un des traites parce que les autres ne lui 
confereraient pas les pouvoirs necessaires. Par 
exemple, la situation de la C.E.C.A. au point de 
vue des moyens financiers propres dont elle 
dispose est - du moins pour le moment - plus 
favorable que celle des deux autres Communau
tes. Dans differents chapitres de ce rapport, nous 
avons signal€ les consequences politiques qui 
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en decoulent et comment la Haute Autorite peut 
en tirer profit. En aucun cas, la fusion des exe
cutifs ne peut conduire a une situation ou tel ou 
tel pouvoir particulier offert par l'un des traites 
resterait inutilise. 

190. Contrairement a ce qu'on pourrait croire 
de prime abord, ce premier imperatif n'est pas 
en contradiction avec le deuxieme qui veut 
qu'une action concertee soit menee dans tous les 
domaines relevant des trois Communautes. Une 
conception globale nettement individualisee peut 
tres bien, au meme moment, etre mise en ceuvre 
avec des moyens differents. Ainsi, dans le do
maine de la politique regionale, l'executif unique 
doit, le cas echeant, etre en mesure d'utiliser, 
outre les possibilites que lui offre le traite de la 
C.E.E., les instruments dont use la C.E.C.A. en 
vue d'une readaptation ou d'une reconversion. 
Cela ne l'empechera pas d'avoir, a l'egard des 
problemes d'une region determinee, une concep
tion d'ensemble qui integre harmonieusement 
les actions que les deux traites permettent d'en
gager. 

Ainsi que le souligne la Haute Autorite dans 
son rapport politique (1), il est certain que les 
executifs se sont d'ores et deja efforces d'accor
der et de coordonner leurs diverses activites. 
On ne peut que s'en feliciter. Cependant, il est 
tout aussi certain que la fusion des executifs 
permettra de progresser encore davantage dans 
cette voie. En effet, la simple coordination 
n'aboutit pas, dans la plupart des cas, a la veri
table cohesion qui resulte d'une conception d'en
semble definie par une seule instance respon
sable. 

191. Ce serait en tout cas aller a l'encontre 
de la realite, que de ne pas vouloir reconnaitre 
que pour de nombreux problemes la seule solu
tion reellement satisfaisante peut seulement 
etre trouvee lors de la fusion des traites. Les 
textes actuels sont trop divergents et accusent 
des lacun~s trop importantes. Cependant, meme 
les possibilites ouvertes par les traites actuels 
sont loin d'etre epuisees. Ainsi, pour ne citer 
qu'un exemple, les negociations Kennedy doi
vent se derouler selon un plan d'ensemble qui 
englobe aussi bien les produits de la C.E.C.A. 
que les autres. A cet egard, les divergences entre 
les dispositions du traite de la C.E.C.A. et celles 
du traite de la C.E.E., ne constituent pas neces
sairement un obstacle insurmontable. Temoin le 
fait que, bien que le traite de Paris ne prevoie 
pas de tarif exterieur commun, la Haute Auto
rite a reussi dans la pratique a faire fixer un 
droit de douane exterieur uniforme pour l'acier. 
D'autres domaines ou la creation d'un executif 

(1) Cf. deuxieme partie, paragraphe 6. 
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unifie devrait avoir une incidence favorable sont 
ceux de la politique energetique et de la poli
tique des transports. 

192. Il est un dernier aspect d'ailleurs parti
culierement important de la fusion des executifs, 
sur lequel il y a lieu d'attirer l'attention. Nous 
avons dit au debut de ce chapitre, que la fusion 
des executifs represente un pas sur la voie de 
la fusion des Communautes. Celle-ci sera l'objet 
de negociations longues et laborieuses, au cours 
desquelles le nouvel executif aura pour tache 
de veiller, avec toute son autorite a ce que l'in
teret communautaire soit sauvegarde. Assuree 
de l'appui constant du Parlement europeen, la 
Commission unifiee pourra s'acquitter de cette 
mission. 

Chapi tre XIII 

La fusion des Communautes 

A - La portee de la fusion des Communautes 

193. Il est en principe decide que la fusion des 
Communautes suivra le regroupement des exe
cutifs. La fusion des Communautes sera un eve
nement decisif pour l'avenir de !'unification euro
peenne. nne .s'agit de rien mains que de reecrire 
la constitution de la Communaute europeenne. Il 
importera d'adapter les dispositions du nouveau 
traite a !'evolution intervenue depuis 1952 et 
aux resultats obtenus depuis cette epoque par 
les Communautes europeennes. A cet effet, il 
s'agira de reunir en un tout harmonieux les 
dispositions des trois traites qui pour le moment 
divergent dans une large proportion. 

Cependant la fusion des Communautes ne 
devra pas se limiter a cette harmonisation, qui 
en soi represente deja un progres important. 
L'interet de l'Europe exige que le nouveau traite 
fasse un grand pas en avant. Les elements de 
chacun des trois traites qui, dans le passe, se sont 
reveles feconds et efficaces, doivent etre con
serves et developpes. A cette occasion, !'expe
rience des trois Communautes sera d'un poids 
considerable. A ce propos, on ne peut qu'approu
ver entierement la Haute Autorite lorsque, dans 
son rapport politique (1), elle declare que l'uni
fication des traites ne peut pas consister a choisir 
l'un des trois comme modele, mais qu'elle doit 
etre une synthese de !'experience faite jusqu'ici. 
Cette experience revelera sans aucun doute que 
maintes dispositions des traites ont ete peu effi
caces depuis le debut ou qu'elles sont depassees 
par l'evolution intervenue depuis lors. Ces dis
positions sont a eliminer ou a adapter, voire a 
remplacer par de nouvelles. 

(1) Cf. premiere partie, paragraphe 8. 



194. 11 est evident que la fusion des Commu
nautes exigera des negociations longues et diffi
ciles. C'est h\ une raison supplementaire pour 
ouvrir ces negociations au plus tot et pour les 
poursuivre sans relache. Le Parlement euro
peen a de tout temps ete convaincu que toutes 
les difficultes peuvent etre surmontees, s'il existe 
la volonte politique d'en venir a bout. Dans les 
annees a venir, il incombera aux gouvernements 
de prouver par l'action qu'ils considerent tou
jours le progres de !'unification europeenne 
comme l'objectif immuable de leur politique. 

195. Pour la preparation de la fusion des 
Communautes, une responsabilite particuliere 
incombera au nouvel executif, comme on l'a 
deja dit au chapitre precedent. 11 lui appartien
dra d'elaborer des propositions generales et de 
les defendre lors des negociations avec les gou
vernements. Dans tous les cas ou il presentera 
des propositions tendant a faire progresser !'inte
gration europeenne, et ou ces propositions ren
contreront une resistance, il peut compter sur 
l'appui indefectible du Parlement europeen. 
Votre rapporteur insiste sur le fait parce qu'il 
est convaincu que les institutions de la Commu
naute ont un role important a jouer dans la 
preparation de la fusion des traites. Les nego
ciations doivent etre menees au sein d'une con
ference de representants gouvernementaux et le 
nouveau traite ratifie par les Parlements natio
naux. 11 n'empeche que la situation presente est 
totalement differente de celle qui regnait au 
moment de !'elaboration des traites actuellement 
en vigueur. En termes purement juridiques, cela 
signifie que les executifs ont maintenant un 
droit d'initiative pour proposer des amende
ments au traite (1) et que le Parlement euro
peen doit etre consulte sur les propositions de 
modifications, avant la convocation de la con
ference gouvernementale (2). Les necessites re
sultant de la realite politique sont encore plus 
significatives que l'aspect juridique. 

Nous avons actueilement trois Communau
tes que l'on ne peut plus songer a eliminer de 
la carte politique. Des l'instant ou l'on se dispose 
a reformer la loi fondamentale de ces Commu
nautes, on ne peut pas renoncer au tresor d'ex
periences accumule par les institutions commu
nautaires. Le nouveau traite doit etre elabore 
en etroite cooperation entre les gouvernements 
et les institutions qui personnifient l'interet 
communautaire et l'unite ·des peuples de l'Eu
rope, c'est-a-dire principalement l'executif uni
que et le Parlement europeen. 

(I) Cf. article 96, alinea 1, du traite C.E.C.A. ; article 236, 
alinea 1, du traite C.E.E. ; article 204, alinea 1, ctu traite 
C.E.E.A. 

(2) Cf. article 236, alinea 2, du traite C.E.E. ; article 204, 
alinea 2, ctu traite C.E.E.A. 

B- Les orientations fondamentales de la fusion 
des traites 

196. 11 n'appartient pas a votre rapporteur de 
prendre position, dans le cadre de ce rapport, 
sur les differents problemes materiels que pose 
la fusion des traites. Au cours des prochaines 
annees, le Parlement europeen se penchera en
core certainement sur ces questions afin de pou
voir, lors des negociations, jeter dans la balance 
le poids de l'opinion publique ainsi que !'expe
rience et la volonte politique de ses membres. 
Toutefois, il semble opportun d'examiner des 
maintenant quelques-unes des questions fonda
mentales qui doivent etre resolues en relation 
avec la fusion et d'exposer quelques idees a 
cet egard. 

Les remarques suivantes, que l'on doit consi
derer plus comme une base de discussion que 
comme des solutions toutes pretes concernent 
trois aspects du probleme de la fusion, a savoir 
la forme technique du nouveau traite, les com
petences materielles de la Communaute unique 
et la structure institutionnelle de cette Commu
naute. 

197. En ce qui concerne la forme technique se 
pose le probleme que l'on designe frequemment 
par cette alternative: traite-cadre ou traite de 
regles. Dans son rapport politique (1), la Haute 
Autorite aborde ce probleme. C'est avec raison 
qu'elle declare que tant le traite de la C.E.E. que 
le traite de la C.E.C.A. constituent un melange 
de ces deux systemes, encore que, dans le cas 
du traite de la C.E.C.A. (et du traite de l'Eura
tom), l'accent soit mis sur certaines regles juri
diques directement applicables alor:5 que pour 
le traite de la C.E.E. il l'est du cote des princi
pes et des procedures. Il ne fait aucun doute 
d'ailleurs que le nouveau traite contiendra des 
elements propres a chacun des deux systemes. 

Toutefois, cela ne nous dit pas sur quel sys
teme le nouveau traite doit mettre l'accent. Votre 
rapporteur est convaincu qu'un traite-cadre cons
titue en principe la meilleure solution pour edi
fier la structure de la Communaute europeenne. 
Ce qui a caracterise la Communaute europeenne 
dans le passe est precisement son evolution per
petuelle. Un traite-cadre permet une adaptation 
continue aux situations nouvelles. En revanche, 
un traite comportant de nombreuses regles juri
diques precises se revelera vraisemblablement 
trop rigide. Dans son rapport politique (2), la 
Haute Autorite souligne elle-meme qu'en 1961, 
dans un cas d'une importance considerable, le 
manque de souplesse du traite l'a empechee de 
poursuivre, dans le secteur charbonnier, la poli
tique qui lui semblait la plus judicieuse. 

(1) Cf. premiere partie, paragraphe 6. 
(2) Cf. deuxieme partie, paragraphe 1. 
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198. Se basant sur ces experiences, la Haute 
Autorite declare qu'il serait souhaitable de pre
voir, dans le £utur traite unique, des possibilites 
relativement etendues dormant aux institutions 
de la Communaute le loisir de proceder a des 
adaptations du traite. A cet effet, il serait in
dispensable d'inclure dans la nouvelle loi fon
damentale de la Communaute europeenne une 
disposition qui donnerait egalement aux institu
tiQnS communautaires la possibilite d'intervenir 
en cas de lacunes dans le traite. Cependant il 
s'agit ici de procedures qui ne peuvent etre utili
sees plus que de raison ; leur portee restera done 
probablement limitee. II apparait par consequent 
plus opportun de concevoir un traite assez souple 
de fac;on a eviter le plus possible de devoir re
courir a des ajustements. Un traite-cadre repond 
mieux a cette exigence qu'un traite comportant 
de trop nombreuses regles juridiques precises. 

199. A cet egard, votre rapporteur aimerait 
evoquer un autre aspect du probleme. Etant 
donne que le traite instituant la C.E.C.A. a, en 
general, un caractere plus supranational que 
celui instituant la C.E.E. et qu'en outre le pre
mier renferme plus de regles juridiques precises 
et le deuxieme par contre plus de dispositions
cadre, on est tout naturellement enclin a penser 
qu'a un degre eleve de supranationalite corres
pond un certain type de traite. 

Votre rapporteur ne partage pas cette con
viction. Au contraire un traite-cadre peut te
moigner plus clairement de la renonciation des 
Etats a la souverainete inherente a la supra
nationalite dans la mesure ou les Etats se desai
sissent de certains pouvoirs legislatifs au profit 
des organes communautaires. Dans un traite 
comportant des regles juridiques precises, les 
Etats conviennent entre eux, des le debut, des 
regles qui seront appliquees a tous dans l'avenir; 
dans un traite-cadre, ils laissent le soin aux 
institutions communautaires d'etablir peu a peu 
les regles appropriees. Pour juger du caractere 
supranational d'un traite, il faut done examiner 
quel est le domaine de competence imparti aux 
institutions de la Communaute et a quelles insti
tutions de la Communaute est transfer€ l'exercice 
de ces competences. Si les competences sont 
etendues et si elles sont exercees en tout ou en 
partie par des organes de caractere communau
taire, le caractere de supranationalite est forte
ment marque. 

200. Cette idee nous amene au deuxieme aspect 
de la fusion des Communautes qu'il importe 
d'examiner ici, a savoir la structure institution
nelle de la nouvelle Communaute. La solution 
que l'on trouvera a ce probleme sera decisive 
pour !'evolution europeenne. A cet egard, il faut 
souligner qu'aucun des trois traites actuellement 
en vigueur ne peut constituer de bout en bout 
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un modele pour la constitution future de la Com
munaute. II convient plutot de rechercher des 
solutions nouvelles valables pour l'avenir. Tout 
l'effort en ce sens depend de la situation de 
la representation populaire europeenne. Or, a 
l'heure actuelle, aucun des trois traites n'ac
corde au Parlement europeen la position qui est 
indispensable si l'on veut que !'integration euro
peenne se developpe ulterieurement sur une base 
democratique. Votre rapporteur tient a relever 
en l'occurence que la Haute Autorite n'a jamais 
tente d'exploiter cette insuffisance des pouvoirs 
que -le traite confere au Parlement europeen pour 
renforcer sa propre position aux depens de la 
representation populaire. Tout au contraire, elle 
a egalement recherche, ou accepte, un dialogue 
avec le Parlement europeen meme dans les do
maines ou le traite ne le prevoyait pas. Rap
pelons pour memoire la procedure depuis long
temps en vigueur et selon laquelle la Haute 
Autorite consulte les commissions competentes 
du Parlement europeen avant de fixer le taux 
de prelevement. Le Parlement europeen devra 
user de toute son autorite pour que le nouveau 
traite apporte aux problemes budgetaires la so
lution qu'il n'a cesse de reclamer. 

201. Le troisieme aspect, que l'on doit encore 
examiner ici, concerne les pouvoirs materiels de 
la nouvelle Communaute. A cet egard, il s'agit au 
moins de faire droit au principe selon lequel 
aucun pouvoir deja detenu par l'une des Com
munautes ne doit, a l'occasion de la fusion, etre 
restitue aux Etats. II y a lieu d'insister sur cette 
exigence dans un rapport sur l'activite de la 
C.E.C.A., etant donne que, comme on le sait, les 
pouvoirs de la C.E.C.A. sont, a maints egards, 
plus etendus que ceux de la C.E.E. II faut done 
s'opposer resolument a toute tentative d'harmo
nisation vers le bas qui pourrait etre entreprise. 

Le respect de cette exigence minimale ne 
suffit cependant pas. II importera d'accorder a 
la nouvelle Communaute tous les pouvoirs dont 
elle a besoin pour edifier une politique euro
peenne dans tous les domaines de l'economie. 
La Communaute doit, de surcroit, etre en mesure 
de definir et de mettre en a;uvre une politique 
europeenne. dans le domaine de la recherche. II 
convient de rassembler et de developper les pos
sibilites communautaires existant deja en ce 
do maine. 

202. Pour pouvoir traduire cette conception 
dans les faits, il est necessaire de doter la Com
munaute de ressources financieres propres suf
fisantes. L'exemple de la C.E.C.A. a montre 
l'a:uvre que pouvait accomplir une Communaute 
europeenne grace a des ressources propres. Les 
tentatives actuellement en cours pour attribuer 
a la C.E.E. des ressources propres revetent done, 
egalement dans la perspective de la fusion des 
traites, un interet fondamental. 



Proposition de resolution 

concernant le treizieme rapport general d'activite de la C.E.C.A. 
ainsi que le rapport politique de la Haute Autorite de la C.E.C.A. 

Le Parlement europeen, 

vu le treizieme rapport general d'activite de 
la C.E.C.A. (doc. 12, I-II), 

vu le rapport politique de la Haute Autorite 
(doc. 140, 1964-1965), 

vu le rapport presente par M. Thorn en exe
cution de la resolution du 22 mars 1965 (doc. 
58), 

A - En ce qui concerne la politique de la Haute 
Autorite en general 

1. Apprecie !'initiative que la Haute Autorite 
a prise au cours de la periode de reference sur 
le plan politique et approuve, compte tenu des 
points qui vont suivre, la politique de la Haute 
Autorite; 

2. Se jelicite de la presentation du rapport 
politique et exprime sa satisfaction du fait que 
la Haute Autorite a fait connaitre sa determina
tion de poursuivre son action dans tous les do
maines, independamment de la prochaine fusion 
des executifs ; 

3. Demande instamment que la fusion des 
executifs, qui ne saurait conduire ni a un arret 
temporaire dans le developpement du processus 
d'unification europeenne ni a un abandon impli
cite de pouvoirs detenus par l'une des Commu
nautes, permette, grace a !'exploitation de toutes 
les possibilites offertes par les trois traites, de 
realiser une conception d'ensemble aussi homo
gene que possible dans tous les domaines rele
vant de la competence des Communautes; 

4. SouLigne le role important que l'executif 
fusionne jouera dans Ies negociations relatives 
a la fusion des Communautes et manifeste sa 
volonte de faire valoir, lors de ces negociations, 
son experience sur le plan politique et son auto
rite en tant que porte-parole de l'opinion pu
blique; 

B - En ce qui concerne la politique dans les di
vers domaines relevant de la competence de la 

Communaute 

a) Dans le domaine de la politique de l'energie 

5. Souligne le changement rapide et continu 
qui s'effectue dans la structure du marche de 
l'energie et qui en particulier est caracterise par 
le fait qu'en 1965, et pour la premiere fois, la 
part du petrole dans l'approvisionnement ener
getique depassera probablement celle du charbon 
et que l'energie importee couvrira plus de la 
moitie des besoins de la Communaute en ener
gie; 

6. Insiste, devant cette perspective, pour que 
la Communaute realise au plus tot une politique 
commune de l'energie repondant aux necessites 
d'un approvisionnement a bon· marche et de la 
securite de l'approvisionnement a long terme ; 

7. Invite la Haute Autorite a poursuivre avec 
energie, et en etroite collaboration avec les exe
cutifs des autres Communautes, ses efforts en 
vue de mettre au point une politique commune 
de l'energie qui soit basee sur le protocole d'ac
cord relatif aux questions de l'energie en date 
du 21 avril 1964 et les engagements pris par les 
gouvernements dans ce protocole ; 

b) Dans le domaine du march€ du charbon 

8. Constate que durant la periode couverte 
par le rapport les difficultes structurelles des 
charbonnages de la Communaute se sont a nou
veau aggravees en depit des efforts de rationa
lisation de l'industrie miniere ; 

9. Se felicite de la decision relative a !'insti
tution d'un regime communautaire des interven
tions de Etats membres en faveur de l'industrie 
houillere prise le 17 fevrier 1965 par la Haute 
Autorite sur avis conforme du Conseil statuant 
a l'unanimite, car cette decision marque une 
premiere etape vers la mise en CEuvre du pro
tocole d'accord du 21 avril 1964 et constitue 
un cadre communautaire pour les mesures d'ur
gence dont !'application s'impose dans les char
bonnages; 
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10. Attend avec interet la presentation des 
objectifs generaux «charbon» annoncee par la 
Haute Autorite pour 1965 et souligne que ces 
objectifs generaux doivent comporter des buts 
politiques reels pour !'obtention desquels la 
Haute Autorite doit user de tous les pouvoirs et 
de toute l'autorite dont elle dispose ; 

11. Est convaincu que seule une politique 
energetique commune delimitant clairement la 
place du charbon communautaire sur le marche 
de l'energie peut permettre de resoudre les pro
blemes st:ructurels des charbonnages ; 

c) Dans le domaine du marche de l'acier 

12. Constate avec satisfaction que l'activite de 
l'industrie de l'acier a pris un essor considerable 
durant la periode couverte par le rapport et 
qu'il en est resulte une stabilisation de la situa
tion sur le marche de l'acier ; 

13. Souligne toutefois que la stabilisation du 
marche de l'acier risque a nouveau d'etre com
promise etant donne que la consommation de 
l'acier n'est pas allee de pair avec !'expansion 
de la production et que l'offre continue de faire 
pression sur le marche mondial, et invite la 
Haute Autorite a prevenir ce danger en recou
rant a tous les moyens dont elle dispose ; 

14. Prend acte avec inquietude de la baisse 
continue de la participation du minerai commu
nautaire a l'approvisionnement de l'industrie 
siderurgique, se felicite des mesures tendant a 
renforcer la position concurrentielle des mines 
de fer de la Communaute et demande a la Haute 
Autorite de poursuivre energiquement ces me
sures; 

d) Dans le domaine de la politique de concur
rence 

15. Constate qu'en ce qui concerne les prin
cipes qui doivent inspirer la politique d'entente 
de la Communaute, un certain resultat est ac
quis du fait que la Cour de justice a confirme 
les decisions de la Haute Autorite tendant a 
autoriser la constitution de deux comptoirs de 
vente des charbons de la Ruhr et estime oppor
tun dans les prochains temps d'atterudre tout 
d'abord !'evolution effective et surtout les resul
tats des contr6les qui seront exerces sur l'acti
vite des comptoirs de vente ; 

16. Reitere le vCEu qu'il a deja exprime dans 
la resolution faisant suite au douzieme rapport 
general de la Haute Autorite et invite cette der
niere a le tenir regulierement au courant, tout 
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en respectant les dispositions de !'article 47 du 
traite relatives au secret professionnel, des mo
dalites d'application des contr6les effectues 
aupres de l'A.T.I.C. et des comptoirs de vente 
des charbons de la Ruhr ainsi que des resultats 
de ces contr6les ; 

17. Se felicite de l'expose detaille que la 
Haute Autorite a fourni sur les principes qui ont 
preside a !'elaboration de sa politique concur
rentielle au cours de la periode couverte par le 
rapport et souhaite que desormais la Haute 
Autorite ameliore egalement, et developpe, son 
expose sur !'application pratique de ces princi
pes dans les cas particuliers presentant une im
portance essentielle ; 

18. Est convaincu que la politique pratiquee 
par la Haute Autorite en matiere de concurrence 
durant ses treize annees d'activite constitue une 
base precieuse pour le futur executif commun et 
pour la preparation de la fusion des traites ; 

e) Dans le domaine de la politvque des transports 

19. Regrette que durant la periode de refe
rence on ne soit pas encore parvenu a resoudre 
le probleme important de la publication des ta
rifs et des conditions de transport, bien que 
l'arret de la Cour de justice qui sanctionnait 
sans equivoque la validite juridique de la recom
mandation n° 1-61 de la Haute Autorite ait ete 
rendu il y a deja pres de trois ans; 

20. Invite les gouvernements interesses a sur
manter rapidement les difficultes qui subsistent 
et demande a la Haute Autorite de mettre tout 
en CEuvre pour obtenir une application des dis
positions du traite ; 

21. Regrette qu'aucun progres n'ait encore 
ete enregistre en ce qui concerne !'harmonisa
tion tarifaire et invite la Haute Autorite a re
chercher energiquement une solution a ce pro
bleme; 

f) Dans le domaine des relations exterieures de 
la Communaute 

22. Souligne !'obligation des gouvernements 
de realiser dans le cadre de la politique energe
tique commune, conformement au protocole 
d'accord du 21 avril 1964, une politique commer
ciale commune pour toutes les sources d'energie; 

23. Est convaincu que les mesures prises par la 
Haute Autorite dans le domaine des importa
tions de produits siderurgiques se sont revelees 



justifiees, eu egard au desequilibre persistant 
sur le marche mondial de l'acier et au niveau 
des droits de douane appliques par d'importants 
pays tiers producteurs d'acier ; 

24. Se felicite de la decision des gouverne
ments d'habiliter la Haute Autorite a se presen
ter comme leur porte-parole lors des negocia
tions du G.A.T.T. et souhaite que ces negocia
tions, pour lesquelles une etroite cooperation 
entre la C.E.C.A. et la C.E.E. s'impose, permet
tent de. parvenir a un tarif exterieur commun 
definitif pour l'acier et d'harmoniser les mesures 
de protection appliquees par les principaux pro
ducteurs d'acier ; 

25. Prie la Haute Autorite de renforcer sa co
operation avec les pays africains et malgache 
associes a la C.E.E. ; 

g) Dans Ie domaine des investissements et de Ia 
recherche technique 

26. Reaffirme la necessite pour les investisse
ments operes dans les industries de la Commu
naute de se situer a un niveau eleve et prend 
acte avec satisfaction du volume relativement 
eleve des investissements ainsi que de la reprise 
durant l'annee passee des projets d'investisse
ment communiques ; 

27. Se jelicite de l'action deployee par la 
Haute Autorite en ce qui concerne le finance
ment des investissements qui, durant l'annee 
couverte par le rapport, a ete caracterise par un 
accroissement important du volume des em
prunts; 

28. Se felicite de la mise en place par la 
Haute Autorite d'une commission de la recherche 
technique en matiere de charbon, recommande 
d'accorder a cette commission des competences 
si possible universelles en ce qui concerne les 
questions relatives a l'industrie charbonniere et 
souhaite qu'une mesure analogue soit prise en 
faveur des mines de fer; 

29. Insiste sur !'importance d'une activite 
intensive en matiere de recherches tendant a 
sauvegarder la competitivite des industries com
munautaires, notamment dans le domaine des 
mines de charbon et de fer, se felicite par con
sequent de !'encouragement intense qui est 
donne aux recherches dans le secteur des char
bonnages, mais deplore que, durant la periode 
couverte par le rapport, on n'ait affecte aucun 
nouveau credit en faveur de recherches. dans le 
domaine des mines de fer ; 

30. Considere que l'action deployee par la 
Haute Autorite dans le secteur des investisse
ments et de la recherche constitue un element 
essentiel de la politique industrielle de la Com
munaute qu'il faut poursuivre et developper en 
liaison avec la fusion des executifs et des traites ; 
traites ; 

h) Dans Ie domaine de Ia politique sociale 

31. Apprecie la politique pratique~ par la 
Haute Autorite dans le domaine social et fait 
remarquer que !'existence de ressources propres 
de la Communaute etait une condition essen
tielle ala mise en CEUVre de cette politique; 

32. Souligne !'importance des mesures prises 
en ce qui concerne la formation professionnelle 
et la readaptation des travailleurs dans le cadre 
d'une politique equilibree de l'emploi et souhaite 
en particulier que la Haute Autorite multiplie 
ses efforts en vue de la readaptation des travail
leurs ages et physiquement handicapes ; 

33. Considere que la politique de reconver
sion fait partie de la politique regionale de la 
Communaute et attend avec interet !'initiative 
que la Haute Autorite a annoncee dans son rap
port pcilitique, a savoir !'elaboration d'une poli
tique plus systematique dans ce domaine ; 

34. Regrette qu'aucun progres n'ait encore pu 
etre realise jusqu'a present en vue de mettre en 
CEuvre un statut europeen du mineur, approuve 
dans ces circonstances les tentatives qui ont ete 
faites pour realiser progressivement certaines 
parties du statut du mineur et met I'accent sur 
les possibilites qu'offre en ce domaine la decision 
de la Haute Autorite du 17 fevrier 1965 ; 

35. Invite la Haute Autorite a elaborer son 
expose sur !'evolution des salaires en etroite col-

. laboration avec la Commission de la C.E.E., et 
a donner surtout plus de precisions sur !'evolu
tion reelle des salaires et sur le rapport qui 
existe entre les salaires verses dans le secteur 
C.E.C.A. et les remunerations accordees dans 
d'autres secteurs industriels; 

36. Demande que le montant des moyens 
financiers que le sixieme programme de finance
ment prevoit d'affecter a la construction de 
logements ouvriers soit adapte a !'augmentation 
des prix de la propriete fonciere et de la cons
truction; 

i) Dans Ie domaine de Ia protection sanitaire 

37. Prend acte avec satisfaction du fait que la 
competence de l'Organe permanent pour la se-
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curite dans les mines de houille a ete etendu a 
la medecine du travail et souhaite qu'elle soit 
bient6t elargie aux mines de fer ; 

38. Demande a la Haute Autorite d'exploiter 
au plus tot les moyens dont elle dispose deja de 
renforcer les effectifs de l'Organe permanent 
pour permettre a celui-ci d'assumer pleinement 
ses taches importantes, notamment dans le do
maine neglige depuis longtemps de !'information 
sur son activite ; 
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39. Souligne !'importance que la recherche 
scientifique ainsi qu'une information detaillee 
sur les resultats des recherches revetent pour la 
securite et la medecine du travail, et souhaite, 
eu egard aux statistiques relatives aux accidents, 
que la Haute Autorite developpe dans toute la 
mesure du possible son activite dans ces do
maines, qu'elle groupe ces statistiques suivant la 
nature des accidents et qu'elle les etende aux 
accidents moins graves et aux maladies profes
sionnelles. 
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)r. Fr. 

. I 

pAR LEMEN T E u R 0 p EIE N 

J'JIN 196? 

AlviENDEMENT .n ° 1 

presente par M. DEROUSSE 
au nom du groupe Socialiste 

a la 

DOC.~ 

proposition de ~esolution (doc. 58) 

xrrr8 RAPP0RT GENERA ET RAPPORT POLITIQUE c.E. c .A. , 

PARAGRAPHE 14 

Rediger comme suit ce paragraphe : 

" Prend acte avec inquietude de la paisse continue de la partici
pation du,minerai communautaire a 1 1 approvisionnement de 1 1 indus
trie siderurgique, demande a la Haute Autorite de prendre toutes 
les mes~res ~ecessaires ~ourpal~ier les conse9uenc~s ~efastes de 
cette sltuatlon,notammen du polnt de vue soclal, lnVlte la Haute 
Autorite, en accord avec les.partenaires sociaux, a developper la 
position concurrentielle des mines de fer communautaire. " 
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